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. · prcblèmes · du jour 

. . 

LA COMMUNAUTÉ . 
EUROPÉENNE FACE 
AUX EXIGENCES 
CROISSANTES 
EN MATIÈRE 
·DE CONTROLE· 
DE SÊCURITÊ 
NUCLÊAffiE 

Tessa ENGEL. 
Administrateur principal --
auprès du Secrétariat Général du Conseil 
des Communautés europ~ennes. 

-· 

Au moment où 'le débat nucléaire bat son plein 
dans la Communauté et ailleurs, une des questions 
qui peut se poser .est ,celf~ de savoir quel rôle la 
Communauté est,appelée à jouer face aux exigences 
croissantes qui se ·· manifestent, notamment en 
matière de contrôle, de· s_écurité nucléaire (1 ). ·· . 1 

I. - 0:9-"igines des exigences croissàntes · 
. . ... \. . 

A) DEVELOPPEMENT DE L'ENERGIE · 
NUCLEAIRE . . : • 

• f . ' .j ... , ~ ~ 1 , ; 

Au ·lendemain de ta crise du pétrole, le 17 
décembre 1974, le Cons~il des Communautés euro

. péennes· a adopté une résolution concernant les 
objectifs pour 1985 dé la politique énergétique 
communautaire (2) se·lon laquelle la part de l'éner
gie nucléaire dans la couverture des besoins totaux 
d'énergie primaire dans.la Communauté devait pas
s·er d'environ 1,4 °/o en 1973 à environ 13 % en 
, 1985 (3). Malgré le retard relatif subi par fe déve
loppement de l'éf!erg'ié nucléaire entre 1974 (;)t 1977, 
les estimations actuel'les --: qu1.·ont dO être révisées 
en baisse ..:....: se 'situent néinmoins ençore ,dans une 
fourchette comprise entre 7 et 11 0/o'environ: . " 

B) DEPENDANCE DE LA COMMUNAUTE VIS
A-VIS DE SES IMPORTATIONS D'URANIUM · 

f. ' . . 
. Pour alimenter sa production d'énergie nucléaire, 

la Communauté a besoin notamment d'uranium natu-
· rel et •d'uranium enrichi. Or, pour ,la couverture 
d'environ .800/o · qe ses besoins en. µranium,.·e11e 
dépend actuellement de_l;;es importations en prove
nance de ·l'extérieur (4). Parmi ses' principaux fou(-

(.··. 

(1) ·L'interprétation 1donnée, dans 1dlfférents, ·contextes, 
à ·la notion ide « contrôle de sécurité nucléaire » . peut 
varier qua:rit à ses objectifs, son champ ·d'application et ses 
méthodes. Aux termes •du Traité Euratom, ce contrôle vise 
à « s'assurer, sur les territoires des Etats membres, que 
les minerais, matières brutes et matières fissiles spéciales 
ne sont pas •détournés <les usages auxquels jleurs uti'lisa
teurs on\ ,:déclaré les 1destlner ». [cf. ,article.,77, paragra
phe a)]. · ' · ' · , .. ·" . · :· .' .. 

(2) Cf. J.O:C.E., n° C 153, du 9-7-197§, p. ·f • . " . 
(3) Dans '!'•hypothèse id'u·n~ ·réduction à 50 % de la 

dépendance de la Communauté yis-à-vis ide ses ·approvi- . 
•sionnements énergétiques en provenance. de ·l'extérieur. 
' . (4j La Communauté ne détlent'que 3,5 % 'des « réserves 
mondiales ,prouvées .. (saris ·l'URSS, •l'Europe. de l'E_st. et 
la Chine) et. des « ressources supplémentaires· -probables » 
(eV Uranium, rapport· conjoint de 'l'Agenc'e ,de' 11Energie 
Nuclléalre de l'OCDE et de !'Agence Internationale de 
!'Energie Atomique, 1976). , .; 
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e nisseurs, l'on peut citer· le. Canada et les Etats
Unis (5). 

Cette dépendance de la Communauté v·is-à-vis 
de '-l'extérieur en matière d'Ùraniûm ·à !''inconvénient 
de s'ajouter à '1la dépendance de célle-ci en matière 
d'importations de pétrole. Elle a cependant l'avan
tage de réduire cette dernière et de contribuer 
ainsi ~ diversifier la dépendance g'lobale de la 
Conimunauté vis-à-vis de ses approvisionnements 
~nergétiques en prove~ance de. l'extérieur. 

. Un développement substantiel de ·1a:· production 
d'énergie nucléaire dans la Communauté suppose 
un accroissement de .la dépenda11ce de ceNe-ci vis
à-vis de ses'. importations :en uranium,"à mo'ins· q'ùe 
cette dépendance ne puisse être considérablement 
réduite. Sur le plan tec!'inlque, une telle réduction 
pourrait être obtenue, par exemple, par l'exploration 
et ·1·expl·oitation de furanium (6), par le développe
ment de capacités d'enrichissement et de. retraite
ment des co_mbustibles nucléaires ou par le · déve
loppement -industriel de surrégénérateurs qui ·per
mettent d'extraire au moins 60 fois plus d'énergie 
de l'uranhirry que. les. réacteurs thermiques. ' 

C) RESISTANCE DE L'OPINION PUBLIQUE AU 
DEVELOPPEMENT DE L'ENERGIE NUCLEAIRE 
ET AUX EXPORTATIONS DE 'MATIERES 
NUCLEAIRES 

DepUis la deuxième guerre mondiale, ·le dévelop
pement de l'énergie ·nucléaire s'était effectué sans 
faire l'objet, en règle générE!le,, d'objections fonda
mentales de 1la part de ·l'opinion publiqu~. . ~. 

A pàrtir de 'la. fin des àrinées 60, toutefois, tant 
dans des Etats membres de 'la C9mmunauté que · 
dàns des Etats tiers, l'opinion pubillque à manifesté 
de plus en · plus de · réticenc.es à l'égard du déve
loppement de. l'énergie nucléaire et des exporta
tions de matières nucléaires. Elle a fait valoir 
notamment que ces activités comportaient des ris
ques de po·llution et de prolifération des armes 
nucléaires. , 
· Tout Ï·écemrîlént. cependant, certain~. portè-paro'le 

de 'l'opinion publiqu·e da·ns lâ Communauté ,(7) q1.1i 
s'étaient Jusqu''ici montrés ré·servés. à• 'l'égard du 

' . ' 

(5) D'autres fournisseurs s·o'nt : 1l'Afrique .du Sud,· le 
Niger et l'URSS. 

(6) Dans le 
0

càdre d~ 'l'iàrtiC'r.~ 70, pariagl"àphe· 1, du Traité 
Èuratom, 11a Commission Intervient financièrement dans· 
des campagnes de prospection de l'uranium sur 'les terri
toires des Etats membres. 'D'autre part, la Commission 
a ,présenté •au Conseil, le 5 aoOt 1977, une proposition de 
décision du Conseil arrêtant un programme 'Cle. recherche 
et ide 'Cféveloppement pour la Communauté • <:oncemant 

· l'exploratiq!') et l'exploltatiori de fu~anlum (J.O.C.E.; n• C, 
, 226, •du 22-9-1977, P·. 3).. , , ,.·, ·., . . · • . 

(7) P. ex. 1. G. METALL. 

déveloP.pement de :l'énergie nucléaire, l ont pris 
parti en faveur de ce dernier en soulignant que les 
centrales nucléaires modérnes offrent plus't de sécu
rité ·sur le plan de l'environnement que !f~s 'i'nstal
lations conventionnel'les et que 'l'appoint dei l'énergie 
nuèléaire ,est nécessaire dans· le ,cadre d{une poli
tique d'e l'~nerg<ie, et det !'emploi à CC?Urt et;à moyen 
terme · • · - • · · t , 

• • - • ·- .! • . . . 1 . .. ' . 

Actuellement, une meilleJre information du public 
s.ur l'effort ~onsidérab'le déployé en. matiè~eide sécu
rité nucléaire semble. de na1ure à apaiser au.moi'ns 
une partie ,des préoccupations .subsistant encore 
au_ sein de l'opinion pub'lique, et . à perll\ettre, le 
cas échéant, un développement .contrôlé, de ,('éner-

gie oucléa!re (8). ; · . . . • ~ . • • . ·. L : . 
D) NOUVELLES. POLITIQUES DE CERTAINS 
ETATS TIERS· EXPORTATEURS DE MATIERES 

NUCLEAIRES . :, ' ·,-.. : ' , t . 
Reprenant à •leur compte les revendications de 

leur opinion publique, les Parlements, puis 1Js Gou
vernemen1s de certains Etats tiers ·fourniss~urs de 
matières nuc'léaires ont,décidé de subordonn~r leurs 
exportations de matières nucléairës à ~:ès êo~dfüons 
plus strictes en mafière de contrôle de sécurité 

:~c=:~:~. , ' ' \ . 
Le 20 décembre 1974, · ·le Ministre de ('Energie, 

des ~'Ines et des Ressou.rces du Ca_!1ad~ ; . pro
nonce devant la Chambre des Communes, à Ottawa, 
une déclaration •selon' ·f.aquelle . le Canada! aüra 
recours au maximum de garanties et ,de contraintes 
réa'lisables en vue d'empêcher les Etats im

1
porta

teurs d'utiliser ·les approvision·nements nucléaires 
pour promouvoir la production, d'engins ·nudléaires 
e~plosifs, qu~ '.l'utilisation dé ces d~rn'iers soit rxpli- . 
c1tement pac1f1que ou non. Dès 1avnl 1975, ·fes1a:uto
rités canadiennes ont fait valoir auprès ·de la pom
miss'ion des Communautés ·européennes 'la néces
s'ité de remplacer ·('Accord de coopérafion Euràtom
Oanada du 6 octobre 1959 (9) concernant ·les' utilisa
tions pac'ifiques de l'énergie atomique par un nbuvel 
Accord tenant compte de ,fa décision du Gouv~rne
ment canadien d'exiger des garanties plus st~ctes 
en cas de transfert à ·l'étranger de technolo'gies, 
d'instaHations et de malf!ières nucléaires d'origine 
canadienne. Depuis l'été 1976, des négociations se 
sont dérouléeSsur des échanges de lettres d~srés 

(8) A <:et effet, Qa Commission des Communautés euro
péennes a organisé des .débats publics sur 1J'énârgle 
nucléaire, du 29 novembre au 1°• décembre 1977. 

(9) Cf. J.O,C.E., n• 60, du 24-11-1959. 
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à compléter ou à inter;préter les dispositions de' 
•l'Accord .Euratom-Canada de 1959 dans le domaine 
du contrôle'de sécurité nucléaire. Pour donner plus 
de forcé à leurs exigences, les autorités canadi,ennes 
ont interrompu, au début de Janvier 1977, l·eurs four
n'itures d'uranium à destination de la Communauté. 

· Le-20 décembre 1977, le Conseil des' Communau
tés européennes a aipprouvé ·la conclusion· de ces 
échang,es de lettres. 

2. Etats-Unis d'Amérique · ' 

L'administration· du Président Carter ,a entrepris un 
réexamen approfondi de la politique nucléijire amé
ricaine tant sur ·le· plan ,intériieur que sur le plan. 
extérieuJ. · · 

.. Pendant ce réexamen, les exportati'ons.d'uranium 
enrichi des Etats-Unis ont été interrompues (10). 

En mars 1977, un groupe de parlementaires 
Influents ·dés partis démocratique ·et répubHcain ont 
présenté tant au Sénat qu'à la Chambre des Repré
sentants un « projet d'acte de non-prolifération · de 
1977 » prévoyant d.es conditions plus sévères que 
dans· le passé pour toute exportation nucléaire des 
Etats-Unis. · 

- Lé /~iiri'I 1977, 'le Président Carter a· annoncé que 
les Ëtats-Unis poursuivront leurs discussions tant 
avec les pays fo.urnisseurs qu'·avec · 1es pays impor
tateurs. sur un large -éventan d'approches et de 
structures intern'ationales qui permettront à tous les 
pays d'attei.ndre leurs objectifs énergétiques, tout 
èn réduisant la poss·ibilité de fabriquer des explo- · 
sifs nucléaires. Entre autres, 1rls exploreront l'or
ganisation d'~n progràmme inter-national d'évalua
tion du cycle de combustible nucléaire réservant 
üne large place aux études et recherches visant à 
assurer f'usage exc·lusivement pacifique des matiè
res 'nucléaires. . . 

En ouvrant la' Conférenc~ organisatrice cle iéva-: 
luation ·internationale du cycle de combustible 
nucléaire qui ·s'est tenue du 19 au 21 octobre 1977 
à Washington, le Présidé.nt Carter a déclaré, devant 
les représentants de 40 Etats, y compris les Etats 
membres de la Communauté, et de plusieurs orga- · 
nismes internationaux, dont ·la Commission des 
Communautés européennes, qu'à son avis~ 111 fau
drait créer une banque internationale de combusti
bles nucléàires (11) afin de constituer une réserve où. ... .... . . 

(10) Normalement, les expÇ>rtatlons ·nucléaires des.
Etats".Unis à destination de la Communauté européenne 
s'effectuent . dans ·le ca<lré de l'aécërd •de coopération 
Euratom/Etats-Unis au 8 novembre 1958 (J.O.C.E. 'des 19~. 
3~1959 et ,29-4-1961 ; i,•. 72 du &8-1962 ; n• 163 du 21-
.10-1964 ; .i,• L 139· du 22-5-1974). , 

· (11)~Cé :d'essein ~~e manque pas.,d~··r~ppeler à t:ertai~s 
égar.ds: ·· ·· ' ·.· 

a) le « 1pJan Baruch ,. avancé par les Etats-Unis au . 
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pourraient puiser les pays qui respectent les prin
cipes de non-prol'ifération nucléaire et qui ne peu
vent momentanément plus .s'approvisionner sur une 
base bilatérale. Dans ce cas, les Etats-Unis ne 

, manqùeraient pas d'y contribuer avec leurs propres 
moyens techniques et leurs prnpres ressources 
d'uranium enrichi. D'autre part, le Prés·ident a rap-· 
pelé que les Etats-Unis sont décidés à faire tout 
cè qui est en leur pouvoir pour renforcer le sys
tème de garanties déjà mis en p·lace. A cet égard, 
il a indiqué que si les participants à 'l'évaluation 

· Internationale émettaient une recommandation visant 
l'élargi·ssement des attributions de .J'Agence Interna
tionale de !'Energie Atomique (AIEA), les Etats-Unis 
ne , manqueraient · pas d'apporter . leur conco9rs 
f,inanoier ou tout autre appui en vue d'atteindre cet 
objectif . 

3. Australie 

. 1En aoOt 1977, le Gouvernement australien. a 
levé !'·interdiction qui pesait depuis quatre ans sur 
la production et l'exp·loitation de l'uranium en 
Australie. Il semble que l·e Président Carter a encou
ragé le Premier Ministre de l'Australie, M. Fraser, à 
lever cette ·interdiction dans ·l'espoir que la disponi
bilité de larges quantités d'uranium australien (12) -
pour des installations nucléaires conventionnelles 
réduirait les besoins en surrégénérateurs auxquels 
,le Président Carter s'oppose'. 

En novembre 1977, les autorités australiennes ont 
fait ,parvenir à la Commission des Communautés 
européennes, le texte d'un accord-type sur le 
contrôle de sécurité nucléair,e que le gouvernement 
australien se propose d'utiliser comme1 base des 
ijOcords qu'il ,pourrait :conclure avec des pays dési-

. reux d'importer de l'uranium australien. 
1Le .23 ·décembr.e 1977, la Commission a demandé 

au Conseil des directives pour la ·négociation d'un 
accord Euratom-Australie relatif aux transports 
·nucléaires. 

lendemain de la Deuxième Guerre Mon-dlale et qui pré
voyait ,Ja création - d'une autorité internationale pour le 
développement 'Cie l'énergie atomique placée sous l'égide 
des Nations-Unies, à laquelle aurait été confié ,Je contrôle 
administratif de toutes ·les activités liées à l'énergie ato
mique et susceptibles 'Cie comporter •des dangers ou bien 
la. propriété des moyens correspondants et qui, . en fait, 
aurait eu ·un monopo'le atomique mondial : • 

•b) les propositions présentées par le Président Eisen
hower ·à l'Assemblée ·des - Nations-Unies, en. décembre 
1953, connues sous Ie titre " L'Atome pour l·a Paix », qui 
prévoyaient la création d'une agence Internationale de 
l'énergie atomique qui •aurait eu à sa disposition des 
st0t:ks de matières nucléaires qui seraient affectés à des 
entreprises pacifiques Ccf. Bulletin de droit nucléaire de 
!'Agence pour · !'Energie nucléaire de · ('.OCDE, n• 18, 
décembre 1976, ,pp. 57-69). · 
. (12). 'L'Australie détient environ 20 °/o des réserves d'ura-
nium du monae non communiste. . . . 
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II. Rôle de la Communauté · 

A) MISSION DE LA
1 

COMMUNAUTÉ 

. Face aux exigences croissantes en matière de 
contrôle de· sécurité nucléaire, le rôle de •la' Com
munauté .ne résulte pas seu'lement des responsab·i
lités directes que celle-ci a én matière de contrôle, 
mais également de certaine~ autres· missions au · 
moins aussi impo:rtantes qui lui incombent en vertu 
du Traité Euratom. . .' . , • 

En effet, ~a Communauté · est chargée, entre 
autres (13) : 

- d'•assurer la réalisation des instal'lations fon
damentales nécessa!ires au développement de l'éner-

, gie nucléaire dans •la Communauté ; .; 
- de veiller à l'approv'i•sionnement régulier et 

équitable de tous les •utilisateurs· de •la Communaut~ 
en mi'nerais et combustibles nucléaires ; 

- de garan~ir, par des contrôles appropriés, que 
les matières nucléaires ne sont pas détournées à 
d'autres fins que· cell·es auxquelles eNes sont des-
tinées· · · . 

- d:assurer la création d'un marché éommurî 
des matériels et équipements spécialisés ; 

- d'instituer avec 1les autres pays et avec les 
organisations internationales toutes liaisons susèep
tibl·es de promouvoir 'l·e progrès 'dans l'utilisation 
pa~ifique de -l'énerg:ie nucléaire. · · 

A ·cet égard, 1i·I ·est rappelé que .. la Commission 
doit s'assurer ·sur l·es territoires des Etats memb.res 
que sont respectées les dispositions relatives à 
l'approvisionrnement et tout engagèment particulier 
relatif au contrôl-e souscrit par la Communauté dans 
un accord conc'lu avec ùn Etat tiers ou une ·organisa-
ti?n internationale (14). · 

D'aÙtre part, 1l'Agence d'Approvisionnement d'Eu-. 
ratom, ag1i·ssant éventuellement dan•s 'l"e oadre des 
àccords passés entre la Communauté et un Etat 
tiers ou une organisation inte~nationale, a 'le droit 
exclus'if, sauf 1les ,exceptions prévuès.àu "fraité Eura-· 
tom, de conclure des accords ou conventions ayant 
pour objet principal des fournitures· de minerais, 
matières brutes ·ou matières fissiles spéciales en 
provenance -de l'e~térieur de· 1a Communauté (15), 

Ainsi,· afin de ccmcilier ces différentes tâches, la 
Communauté doit-eTle assurer à la foïs son appro
visionnemen:t en matières nucléa'ires, et 'le respect 
de ses engagemen,ts en matière de contrôle, tout 

. ' ; 

(13) Cf. article 2 :du T-ralté Euratom. . 
- · (14) ·Cf. article 77, paragraphe b) du Traité -Euratom: 

(15) Cf. 1articlle 64 du Traité Euratom. 
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. . l ' 
en veillant à ce que ces engagements ~ne portent 
pas att~inte aux disposfüons du Trait~ Euratom; 
c'est-à-dire qu'ils n'entravent pas, par exemple, la 
lfüre circulation des matières à l'·intérieJr du mar-. l . 
ché commun nuclé~ire ou qu'1ils ne créent pas de 
discriminations 1n1 de distorsions -de cdncurrence 
entre les ·différents détenteurs de matièrJs nucléai-
res dans la· Communauté. . ·. . \ 

B) SITUATION DE LA COMMUNAUTÉ AU\REGARD 
DU CONTROLE DE SÉCURITÉ . . . . 

.1.· Contrôle Euratom 

.· La :Communauté ·dispose d'un ,système de 
contrôle d'e sécu11ité dont l'efficacité et ·la Jrédibllité 
son~ largement reconnus (16). · . .. \ 

Les avantages que la Communauté refire d'un tel 
service p~bNc européen sont · nombreux~ : · 

a) celui-ci dispense 1les Btats membres è:le cn~er 
individuéi'lement des systèmes nation~ux de 
contrôle; · · · . .l . 

b) il confie le cOintrôle à une autorité Indépen
dante, à composition multinationale, c'estlà-di're à 
la Commission ; · · _ \ 

c) de ce fait, 1if ne peut être ·ni considéré1c<;>mme 
un -autocontrôl'El, n1i mis sur ·le même pieël qu'un 
contrôle national ; . · · \ 

d) 'M permet d'évHer que ~ur les territoires des 
Etats. membres, différents contrôles sdien1: aP,pliiq~és 
pàr des inspecteurs provena,:it de différents pays 
tiers fournlisseurs ou d'organisations ·interriationa
les telles que il'Agence de !'Energie Nucléair4 (AEN) 
de l'OCDE ou !'Agence Internationale de '!'Energie 
Atomique (AIEA) des Noations-Unlies ; · \ 

e) il s'applique de manière directe, égale ét obli
gatoire à toutes les -personnes qui détienneht des 
matières nucléaires et à toutes les matières 1nùoléai
r.es. qui s_e trouvent sur ,les· <territoires desl,. Etats 
membres , . _ . 

·f) de ce fait, il évite des discriminaitlions et des 
distorsions de concurrence entrè · ·les différents 
détenteurs de· r:natières nucléaires dans ·la Co'\mmu-
nauté. · - . 

' ' j 

. 2. Vérifications de l'AIEA ·· 

a) Depuis le 21 février 1977, date d'entrér en 
vigue·ur de !'Accord conclu ·entre les sept 1Etats 

' ·_ \. 
(16) Cf. règlement (Euratom), n• 3227/76 ide ia · pom

mission du .1.9 octobre 1976 portant application 'Cie~ dis.
positions sur· le contrôle de sécurité d'Euratom. . J ·' 

Cf. aussi : Jean HEBERT. - Un renouveau de l'a<:;tivlté 
réglementaire communautaire dans le domaine n~clé
aire ? Le nouveau système de 'Contrôle de sécurlt~. R~ue 
Trimestrielle de Droit Européen, n° .2, avrll-ju11"! ~977, 
pp. 282-291. . -



membres de la Communauté non dotés· d'armes 
nucléaires (17), Eunatom et l'AIEA, en app'fiication 
du Traité ·sur ·ra non-prol'ifér~tion des ,armes 
nucléaires· (TNP), ,f'AIEA est appelée à vérifier. les 
résultats obtenus par ·le système· de· ·contrôle ~Eura-

, · tom sur le territoire de ces sept· Etats, en vue 
c:'établir qu'il n'y a pas eu un détournement de ·matiè
res nucléaires de· leurs utilisations 'Pacifiques vers 
des armes nucléaires ou d'autres dispositifs e~plo-

. sifs nucléaires. En ce faisant, 1f'Agence doii cepen
. dant tenir dOment ·compte de .. ('efficacité du sys

tème de contrôle Euratom et éviter toute répétition 
inutile des. activités de la Communauté· (18). 

b) Le 6 septembre 1976, un 'des deux Etats mem:. 
bres dotés d'a!rmes ·nucléaires, le Royaume-Uni, a 
signé, de son côté, un accord de garanties avec 
Euratom et l'AI.EA. 

c) L'autre 'Etat membre doté d'armes nucléaires, 
la Fr.anêe· (19), ~·étant, à son tour, déclaré disposé 
à entamer ·.f,a ·négociati'on d'un accord de vérifica
tion avec·Euratom et l'AIEA, le ConseM a donné à ·la 
Commission; le 21 novembre, 1977, des ·directives 
.pour la négociation d'un tel accor,d. 

Compte tenu des acNvités de vériflcation pré~ues 
dans le cadre de ces différents accords, une coo
pération étroite s'impose entre la Communauté et 
l'AIEA. Ceux-ci on't d'ai'lleurs cO'nclu, le 1er décem
bre 1975'. un accord de co?pération (20). 

C) PERSPECTIVES : VERS UN NOUVEL ORDRE 
NUCLÉAIRE INTERNATIONAL ? . 

En annonçant ·son pl•an national de l'énergie, le 
Président Carter avait comparé celui-ci à·« l'équl-

• valent moral d'une guerre ». · 

Une telle « guerre » ne manquera pas d'avoir des 
retombées , internarl!iona·les, au moins dans · le 

(17) Etats membres non dotés •d'•armes nuc'léaires : Bel
gique, Allemagne, Danemark, Irlande, Italie, Luxembourg, 
Pays~Bas ; Etats membres dotés. d'armes ;nucléaires : 
France, Royaume-Uni. · • 

(18) Cf. Jan GIJSSELs: - L'Accord entre Euratom et 
l'AIEA en application. du Traité sur la non-prolifération 
des armes ,nucléaires, Annuaire français ide droit inter
natlona1l, XVIII, 1972, 1pp. 838-863 .. 
. (19) La France n'est pas signataire du TNP. 

(20) Cf. J.O.C.E,, n° L 329, du 23-12-1975. " 
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domaine nucléaire. En effet, le pl·an américa1n · sou
ligne 'les risques de proHfêration des armes nucléai
res que présententcertaines technolog'ies nucléaires 
avancées qui sont basées sur. le plutonium à partir 
dùquel des engins nucléaires· explos'ifs pourraient 
être fabriqués (21). Aussï les Etats-Unis ·espèrent-i'ls 
« ,encour,ager » d'autres Etats à surseoir au'd~velop
pement · commercial de c·es technologies · et à 
rechercher des méthodes alternatives pour cquvrlr 
leurs besoins en énergi·e (22). En contrepartie, les 
Etats-Unis seraiient prêts· à approvisionner em matiè
res nuc'léaires les Etarfls qui partageront les objectifs 
de non-prolifération· des Etats-Uniis et qui accepte
ront des conditions conformes à ces objectifs. 

Dès lors, ces conditio'ns, y compris éventuené
ment en matière de contrôle de sécurité, forme
ront un levier pour promouvoir une politique de 
non-prolifération à caractère préventif qu'i est sus
ceptible de déborder ·sur des dcima'ines d'applica
tion pacifique de l'énergie nucléaire et d'iinfluencer, 
de oe fait, directement 1les ori•entations de la ·politi
que énergétique des partenaires des Etats-Unis. 

La Communauté suit ces développements récents, 
avec 1l·a pluis grande attention. l'I serait cependant 
prématuré, à ·('heure actuel'le, de préjuger de son 
attitude future vis-à-vis de, ceux-ci. Toujours est-il . 
que la Communauté, dont la vocation pacifique ne 
fait pas de doute, a misé 1sur le développement paci
fique de 1l'énerg1ie nucléaire en vue de réduire à 
court et à moyen terme ·sa dépendance vis-à-vis de 
ses approvi1sionnements énergétiques en prove
nance de l'extéri·eur. 

Or, ·les récents développements internationaux en 
matière nucléaire vont dans le sens d'une réévalua- · 
tion de certaines options de technolog1ie nucléaire ; 
une tefife réévaluation pourrait influencer les orien
tations futures de la pol'itique énergétique de la 
Communauté ; comme cette poNtique ,répond à des 
intérêts pofüiques, économiques, commerciaux et 
sociaux non négl'igeables, l1a Communauté sera sans 
doute amenée bientôt à définir sa ·ligne de conduite 
dans ce domaine .. 

(21) Par exemple : surrégénérateurs, retraitement, recy
clage. 

(22) Par exemple : réacteurs à eau 'légère qui n'utilisent 
que de ·J'uranium faiblem~nt enrichi. 
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' : La troisième Commission Générale du Dialogue 
Euro-Arabe réunie à Bruxelles du 26 aui 29 octobre 
n'a pas consacré un échec et cela est1 en sol un 
succès. Cette initiative prise' par les ~Neuf»- à la 
suite de !'.embargo pétrolier de fin 1973} a paru un 
moment porteuse de grands espoirs. Le~ difficultés. 
de mise en place des structures, l'impression d'in
satisfàction ressentie par l'une comme îiautre, des 
deux parties au lendemain de chaque {éunion de. 

· la· _Commission générale laissent à p~nser que ~ 
progressivement . cette entreprise arn~if ieuse de 
rapprochement au lieu de resserrer les liens de . 
ces deux groupes régionaux contribue là dress.er 
entre eux. un mur d'incompréhension. 
'• . .. . . . 

h L,es objectifs mêmes du Dialogue ,prépisés lors 
~de la _première rétmion. du Caire sont ~erdus de 
vue soit par ce qui est ressenti comme u~e volonté 
arabe de: politiser le Dialogue soit par Il approche 
techniqué préconisée par les experts européens. 

· À la v~illé de la troisième commisslon1 généralè 
d_e Bruxelles, les principaux dossiers avaient été 
mis en sommeil dans l'attente de déci;ions qui 
seraient prises .. au niveau des · amba~sadeurs. 
Comme à Tunis V eri mars 1977, les deux parties se 
sont quittées sur · un satisfecit formel. U~e petite ., ·. . . 
partie des fonds réservés au Dialogue ont été en-
gagés sur des études et les Neuf ont réitéré la ' .. . ' l 
déclaration faite lors du Conseil Européen de 

L~~::•• sur le Moyeri:orient. '1 

La .naissance d'un dialogtie · \'. · 

•• 1 t ' 
Le 28 novembre 1973, le sixième: sommet a~~be 

réùni à Alger lançait un appel de coopéràtion à 
l'Europe Occidentale qui « est liée aux pays\arabes 
à travers ·ta Méditerranée, ,par de ,profondes. affini
tés de ci~iiisation et par de~ intérêts vitaux \qui ne 
peuvent se développer que dans le cadrei d'une 
coopération confiante , et mutueilement avanta-
geuse ~-. · . · . · J • • : ., • : ·\ 

Cet appél · constituait en fait une' réponse à- la 
déclaration eu~opéenne adoptée par les N1euf le 
6 novembre 1973 dans laquelle pour la prèmière 
fois une position· communautàire sur' le conflit du 
Proche-Orient était mise en avant. Les N'euf y 
affirmaient leur volonté de contribuer à unel solu
tion globale de la crise. 

La réponse européenne formulée pendant le 
sommet de Copenhague en décembre 1973 füt ac
cueillie très favorablement dans les pays de la 
Ligue arabe. Les Chefs d'Etat des Neuf affirrrtaient 
« l'importance qu'ils attachaient à l'ouverture lavec 
les pays arabes de négociations sur un ré'gime 



,,, 
1 

. \ 

global comprenant une' éoopération étendue ên vue 
du .. développement économique et industriel de 
ces pays, d'investissements industriels et de l'ap
provisionnement stable des Etats Membres de · la 
Communauté en énergie,· à des prix raisonnables ». 
' • • ' • • • 4 

Ces. premiers pas encourageants portaient ce-
• pendant déjà en eux les germes de discordances 

qui n'allaient pas tarder à être confirmées par les 
événements. 

.. . Le "piétinemen," 

La formule. utilisée en mars 197 4 par Michel .Jo
bert · alors Ministre français des. t,ffaires Etra.n
gères de « piétinement dans la réflexion » faisait 
référence aux difficultés .pour l'Europe de conce
voir dès relations globales avec les 20 pays de la 
Ligue arabe alors que déjà avec les pays du 

· Maghreb, les. difficultés rencontrées .(problèmes 
de vins algériens, de la· coopération financièref 
paraissaient insurmontablès. • : 

Quelq~es' mois plus tard, - au .. piétinement se 
- . •· l 

substituait presque ·la rupture, chacun des Neuf y 
trouvant sa Justification. · 

Les Danois et les Néerlandais tout d',abord po- · 
saient comme préalable à l'ouverture du Dialogue· 

_ la levée de l'embargo pétrolier par les pays pro
ducteurs ; la Grande-Bretagne pour sa part bloquait 
le dossier dans l'espoir de resserrer le ·Dialo_gue, 
avec les Etats-Unis qui avaient largement désap
prouvé cette initiative des Neuf et les Etats Mem-, 
bres dans leur ensemble enfin se sont trouvé's 

· très embarrassés par l'exigence de la Ligue arabe 
de faire participer l'Organisation de Libération de· 
la Palestine au Dialogue. 

La levée de l'embargo, le voyage de Nixon· dàns 
les pays arabes et l'accord intervenu sur une parti-, 

, oipatlon masquée de -l'OL:P ont provisoirement per
mis de débloquer les choses. Réunis en avril· 1975 

· à Dublin, lés Neuf réaffirment leur volonté de voir 
s'ouvrir le Dialogue·: ·re 21 . avril le Conseil ·èfe '1à' 
Ligue arabe répond positivement à cettè invitation. 

tJn démarrage? 

Les travaux vont-lis enfin pouvoir démarrer ? 
Faux pas manifeste, la signature le 11 mai 1975 de 
l'accord C.E.E./israël suscite une vive réaction des 
ipays arabes qui parlent de itrahison. 

La première réunion prévue pour le 10 juin 1975 au 
' Caire se tiendra, tout de même. Les assurances 
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données pai' .. M. Claude Cheysson,' Commissaire 
Européen chargé du développement qui réaffirme 
que l'objectif du Dialogue se mêle à celui de l'ap
proche globale et que la .Commission envisage de 
faire· de la région méditerranéenne et arabe un 
lieu de coopération privilégié pour la Communauté, 
apaise les inquiétudes des partenaires de l'Europe .. 

' ' . 
ta réunion du Caire a sans aucun doute large- . 

ment çontribué à aplanir ·les divergences au 
point qu'après deux ans et demi d'existence du 
Dialogue la déclaration du C~ire sert encore de 
term~s de référence aux deux parties. · ~ 

Un premier cadre général · était tracé ; pour le 
Dialogue, des objectifs' et des principes étaient dé
finis, les activités. du Dialogue devaient couvrir les 
domaines de coopération très larges visant à ap- · 
profondir la compréhension et • la confiance mu
tuelle et ouvrir de nouveaux horizons: Dans Je do
maine économique, le Dialogue a pour but d'éta
blir une coopération propre à créer. les conditions 
fondamentales· du développement du monde Arabe 
dans son énsemble. . . t .· , . 

Deux réunion$, l'uoe à Romé en juillet, l'autre à 
Al;>bu Dhabi en novembre précisent les structures 
du Dialogue. Les. domaines de la coopération sont · 

. divisés en ·secteurs. $ept Commissions de travail 
sont mises en place et une Commission· Générale 
instance suprême du Dialogue est instaurée. Il lui . 
reviendra de prendre les décisions· à haut niveau 
ainsi que de coordonner et animer les travaux 'du 
Dialogue. 

La première Commission Générale réunie au' ni
veau des Ambassadeurs à Luxembourg en mai 1976 
permet .un bref échange de vues politique et 
adopte les recommandations prises· lors des trois 
réunions d'experts précédentE!_s. · 

La deuxième: Commission Générale a lieu _à 
Tunis en février 1977. ~es· débats politiques. en
vahissent largement la scène. Les premiers rap
ports_ des Commissions de travail, sônt rapidement 
examinés et · quelques directives .. sont formulées 
pour. l:i.Jrs traV!:!UX Juturs. 

Une réunion maussade · ,. , 

Les progrès larvés accomplis depuis · la réf.!nion 
de Tunis ne pouvaient avoir créé le climat propice 
pour que démarre enfin ce Dialogue engagé voilà 

· plus de deux ans. 

A la demande arabe d'engagement politique de 
l'Europe pour un règlement du conflit au Proche 
Orient et une reconnaissance de l'OLP · comme 
seul représentant légitime du peuple Paiestinièn, 
les représentants des Neuf au Dialogue non habili-
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tés à - prendre à chaud des décisions politiques,·· lars sur les 18,5 millions (15 millions deJ Arabes et· 
se sont, contentés de reprendre la déclaration 3,5 millions de la Communauté)' réservés au Dia
faite en juin par le Conseil. Européen. logue, c'est un code de procédure ad-hoè qui a étë 

Cette déclaration ,pose comme principes d'un" adopté il sera revu à la lumière de l'expfrience. 
règlement de paix au Moyen Orient que soit re- Les dispositions de ce code de procédure, éta
connu le droit légitime· du peuple Palestinien à blissènt essentiellement que la Commi~sion Gé
donner · une expression effective à son identité nérale reste le principal organe de déc!sion pour 
nationale et la nécessité pour Israël de mettre fin engager des financements avec consultation du 
à l'occupation territoriale qu'il maintient depuis le groupe de travail spécialisé qui peut seul proposer 

« Les Neuf estiment que les négociations de La partie arabe a également proposé que tout 

• 1 

conflit· de 1967. des projets. \ 

paix, qui visent à définir et à mettre· en œuvre un projet soit financé selon un barème fixe dans · 
règlement global, juste et durable du conflit doi- lequel la Communauté participerait pou·r tau moins 
vent reprendre d'urgence. Ils demeurent prêts à 30 0/o pour les projets d'études et 50 °/01 pour les 
aider dans la mesure souhaitée par les parties à colloques. Le désir des Arabes n'a été qu~en partie 
trouver un règlement et à contribuer à le mettre respecté puisque, · en moyenne, pour l'ensemble 
en œuvre. Il~ sont également prêts à envisager de des· études engagées, la participation co'mmunau
participer à des garanties dans le cadre des Na- taire n'est que de 22 0/o _(990 000 dollars), Îles deux 
tlons-Unies »:- colloques auxquels la Communauté part\icipe à 

Au delà de cette déclaration qui dans un premier 50 0/o étant inclus. · 
temps paraît avoir satisfait la partie Arabe, des ·"' 
décisions limitées ont été prises sur le piàn éco- . Un accord commercial non f?référenfiel 

nomique : sept études et deux colloques seront Encourager une diversification et un accroisse-. 
lancés très prochainement pour lesquels des prô- ment ·des e:icportations arabes vers la communauté 
cédures de financement provisoires ont été arrê~ est certes l'objectif des européens com\ne des, 
tées. ~~fin, les Neuf ~nt donné un accord J~gé arabes. L'acco·rd intervenu sur l'établisserhent de 
tr;s m1t1gé par la pa!11e Arabe s~r la conclusion relations de type non préférentiel entre l~s déux · 
d un accord commercial cadre régional non préfé- . groupes régionaux se situe bien en-deç~ de la 
rentiel entre la C.E.E. et les pays de la Llgu~ · demande de la partie arabe qui voit là une• preuve 
arabe. '1 

" supplémentaire du manque de volontê de llEurope 
de s'engager dans un Dialogue que sès partenaires 

Un accord provisoire sur les procédures de ' 
financement 

La décision prise à la fin de la réunion de la· 
Commission Générale, de financer 7 études et 2 
colloques pour un montant total de 4,5 millions de 
dollars, a été saluée à Bruxelles comme l'un des 
résultats positifs et concrets du Dialogue bien que 
l'aècord. intervenu sur les procédures de financè
ment ne_ soit que provisoire. Les Neuf pour qui, le 
Dialogue doit au plus vite prendre la forme concrète 
de projets s'en sont déclarés satisfaits, du côté· 
Arabe on continue d'insister sur le caractère 
" global » que devrait avoir le Dialogue. 

Pour l'engagement de ·ces 4,5 millions de dol~ . ' 
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voudraient « Global ». : .\·· .·. 

Un avenir d'imprévus 

La question d'Israël formulée avec véhémence 
par la partie arabe au début de la réunion ~emble 
pour cetté fois avoir été laissée de, côté ;t il est 
cependant certain qu'à moins d'un règlemE:nt ra
pide du conflit au Proche Orient, . les rel.ations 
qu'entretient la C.E.E. avec ces pays seront ltôt ou 
tard posées comme obstacle à une poursuite du 
Dialogue. Reste à savoir si dans ce parcoJrs où 
les imprévus se font toujours .plus nombreu~. l'in
térêt économique et financier des Neuf r~stera 
constant? 

/• 
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l'économique et le socbl 
dans le marché commJn 

POURQUOI UN CODE, 
. . 

DE. CONDUITE 
' ' 

DES NATIONS UNIES 
SUR LES SOCIÉTÉS 
'TRANSNATIO
NALES ? (*) 

Henri· SCHWAMM 
Professeur à l'Institut Universitaire 
d'Etudes Européennes, Genève 
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(*) Texte préparé sur la base d'un exposé présenté au 
colloque organisé par •le Centre Européen d'Etude et 
d'information sur les Sociétés Multinationales, BruxeMes, 
sur ·le thème " Valeur et •limites des codes de condUite 
comme Instruments de ,régulation des sociétés multinatio
nales .. , Ottignies (Belgique), 5-6 octobre 1977. ·. ·· , · 

Par la « Charte des droits er devoirs économi
ques des Etats » de· décembre 1974, les pays en 
voie de développement (PVD) affirment avec forca 
leur détermination d'instaurer un Nouvel Ordre 
Economique International. Rejetant en ·bloc le 
système des relations internationales: issu des 
accords de Bretton Woods (1944), accusé de 
favoriser unilatéralement les intérêts de~ .pays indus
trialisés· (Pl), cette Charte vise notamment à créer 
·les conditions nécessaires pour : · 

- accroître la prospérité entre ·le·s ,pays et 
garantir un niveau de vie plus élevé à tous -les 

, ,peuples ; · 

- garantir· .ia ,promotion, avec ·le concours de 
·l'ensemble de la communauté internationale, 
du progrès économique et social de tous les 
pays et, en 'particulier des PVD ; · 

- écarter ,les obstacles majeurs à l'essor écono-
. mique des PVD ; - · 

;- accélérer la :poussée économique des· PVO, de 
manière à réduire ile ·fossé entre les PVD et ·les 

. ,pJ. t , ~. .. ~.} ~ .. • ~ , 

1Les PVD ont tendance à considérer les sociétés 
transnationales (STN), ·expression de ·la ~ domina
tion étrangère, comme étant, d'une façon générale.
un de ces « obstacles majeurs » au développement 
économique et social, du moins dans les condi
tions qui déterminent actuellement !leur activité. En 
changeant ces conditions, en inversant grâce à un 
Code de conduite contraignant et d'application uni~ 
verselle ·les règles du jeu en faveur des pays hôtes, 
ils comptent être en mesure ,de réduire plus rapide
ment •le fossé entre ileur économie et celle des Pl 
et, ce qui est au moins aussi important, d'acquérir 
1~ souveraineté économique, complément indispen-
sable de la souveraineté politique. · 

· Parmi ·les changements revendiqu~s ,par les PVD; 
on citera : la souveraineté permanente sur les 
ressources natureMes, -le droit à -la nationalisation 
conformément aux législations nationales, l'accrois
sement de la production manufacturée dans les 
PV.D (qui devrait passer de 7 % de ·la production 
mondiale actueHement à 25 % en 'l'an 2000), un 
transfert réel et accru de technologie, la stabilisation 
des revenus tirés de la vente des matières pre
mières, la responsabilité de. ·la communauté inter
natior,ale (en particulier 'sous -la forme d'investisse
ments de ,capitaux, ,publics ou privés, d'échanges 
de marchandises ou de services, d'assistance tech
nique ou d'échanges de données scientifiques) 
pour . le développement harmonieux des pays 
pauvres, bref le droit sans restriction a!,l développe-
ment économique. · . , ·. 

.Le contrôle que ·les PVD exercent déjà par le 
truchement de leurs -législations nationales sur les 
investissements étrangers ne leur suffit .pas parce 
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qu'il ne leut permet pas d'appréhender le. ,phéno
mène des ·investissements directs internationaux 
dans son intégralité. Alors que chaque unité d'une 
STN est nécessairement soumise aux lois du pays 
ou de la région où elle est établie, il n'existe pas 
actuellement d'autorité unique qui puisse exercer un 
contrôle sur l'ensemble diJ réseau multinational et 
sur -la totalité de ses opérations. Pour éviter que les 
STN ne dressent un pays c.ontre un. autre pour 
profiter des conditions les plus favorables - les 
lois 11ationales divergeant sensiblement entre elles 
- les PVD soutiennent qu'irl est indispensable de 
formuler des règles de conduite à l'usage de ces 
sociétés en tant que telles. Le seul éadre Institu
tionnel permettant l'élaboration ·d'un tel instrument 
international est celui des Nations Unies. 

De la Charte de La Havane 
à la Charte des droits et devoirs 
économiques des ~ta:ts '.) 

. ' 

expropriation ou ,réquisiti~n. · « lejprqpriétaire 
~ecevrâ une indemnisation adéquate; ,cènformémènt 
aux règles en vigueur dans l'État qu(:· prend. ces 
mesures dans l'exer.cice de sa souveraineté et . en 
conformité du drôit international » . ; dans to.us: les 
cas où ,l'indemnisation serait controvèrsée, • « les 
voies de recours national de 'l'Etat qui prend les
dites mesures seront épuisées · » · ; tdutéfois, sur 
aécor,d des Etats ou des autres p'âr~ies lintéressées, 
« le différ,end devrait être soumis à l'arbitrage ou à 
un règlement Judiciaire · internàtiônal · t. Cè · texte 
prend d'autant plus de relief ,;pour, les !sTN quan~. 
on sait qù'en moyenne les deux tiers des, activités de 
celles-ci dans ·les PVD s'effectuent dans ,l'exploita-; 
tion des ressources ~at~re,i~~s>_ : .:. . . 1 _ ~- <:; .:· 

La Résolution 2626 (XXV) de /'Assemblé~ géné-. 
raie des Nations Unies dlj 24 · ocJob'r'e, 1970, RUJ 
énonce la « Stràtégie internationale du1 développe~ 
ment pour les années 1970 », précise1 la mission 
dévolue aux investissements étrangels dans ce 
contexte : « Les capitaux privés étrangirs dans les 
pays en développement devront être in~estis d'une 
manière compatib!e avec ,le_s objectifs )de déveÎop7 
pement et ,les priorités établies dand les plans 
nationaux de ces pays. , Les investiss'eurs · privés 
étrangers devraient s'efforcer d'assurJr une plus 
grande participation locale à .la gestion 'et à .i'adrrii-· 
nistration, l'emploi et la formation dk la main- . 

Une première tentative de traiter des investisse- d'œuvre ,foca:le, y compris te personnelj de gestion . 
ments internationaux au plan mondial avait'été ·faite et ,le personnel technique, Ja ;participation du capital 

,focal et ·le réinvestissement des bénéfides ». en 1948 par la Charte de La Havane, prévoyant la 1 
création d'une Organisation Internationale · du 
Commerce ; ·libellée de façon remarquablement Le ton des PVD se fait plus sévère à l'égard des 
équilibrée, celle-ci marquait if'utilité et. l'importance investissements étrangers directs à partir de 1972 ; 
des investissements internationaux privés et publics, à preuve cet extrait de sa résolution f 56 (Ill) de 
reconnaissait aux pays importateurs de ,capitaux le mai 1972, dans laquelle la CNUCED e~prime « la 
droit de les contrôler tout en ,fes obligeant à préoccupation que lui causent non seulement le 

· « assurer des conditions de séc.urité aux investisse- montant total des sorties de capitaux dlcouiant des 
ments · existants et à venir ». La Charte de La investissements privés étrangers, mais ~ussi, l'utili
Havane n'a pas été ratifiée par ,fe. Congrès· améri- sation excessive de ressources financièrês locales à · 
cain et ·le. GATT, qui a été créé en :lieu et ·place ·Cette fin, ainsi que ·les effets de certains~contrats de 
comme une« solution temporaire», ne règle malheu- commercialisation entre sociétés. étrapgère~ qui 
reusement pas ce problème déjà fortement contre- faussent •la concurrence sur les marchés intérieurs, 
versé à ·l'époque. ' de même que •les effets éventuels de des accords 

sur le développement économique dJs pays en 
La Résolution 1803 (XVII) de l'Assemblée généra,fe développement » et demande instamme~t aux pays 

des Nations Unies du 19 décembre 1962 reconnait developpés de « faire ,le nécessaire po~r renverser 
aux PVD la pleine souveraineté sur leurs ressources :fa tendance aux. sorties de capitaux des pays en 
naturelles et stipule que ~a mise en. valeur de ces voie de développement, par des mesureJ fiscales et 
ressources à l'aide de capitaux étrangers doit être autres dispositions appropriées telles qbe l'exemp
« conforme aux règles et conditions que ,les pêuples · tion fiscale sur les bénéfices réinvesti~ et autres 
et nations considèrent en toute . liberté comme gains des investisseurs privés ». La m~me année, 
nécessaires ou souhaitables pour ce qui est d'auto- dans sa résolution 73 (Ill), la CNUCED évoque « la 
riser; de limiter ou d'interdire ces activités » ; les · ,possibHité d'élaborer des ,principes f directeurs 
capitaux étrangers et les revenus qu'ils produisent concernant les pratiques commerciales irestrictives 
« seront régis par les termes de l'autorisation qui qui nuJsent aux pays en d~veloppemeqt, àux ,fins 
sera accordée, par la ,foi nationale en vigueur et par d'examen par les gouvernements des pays déva
le droit international » ; en cas de nationalisation, loppés et des pays en voie de développèment ». 
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· C'est ie 28 Juillet 1972 qu'il est question pour la . 
première fois spécifiquement des STN dans un texte 

., . des Nations Uniès (résolution 1721. (L Ill),: adoptée 
par le. Conseil économique et social) ; par cette 
résolution, le Secrétariat général de l'organisation 

· est prié de chàrger un « Groupe de personnalités » 
de formuler · des recommandations en vue d'une 
_action internationale appropriée eu -égard à ces 
sociétés. En_ 1974, le groupe en question publié un 
rapport intitulé « Effets des sociétés multinationales 
sur ·le développement et sur les relations Internatio
nales » ; rapport critique pour ces sociétés au point 
que plu~ieurs personnalités membres du· groupa 
(Tpre Browaldh, Jacob K. Javits et Hans Schaffner) 
aient éprouvé le besoin ·d\3 faire part officiellemènt 
de ,leurs opinions divergentes et qu'un . gouverne
ment (celui des Etats-Unis) ait Jugé bon 'de publier 
un document exprimanf son désaccord. Cela étant, , 
le rapport conclut qu'il serait nécessaire de formulèr 
un Code de conduite international . ; ce Code 
n'aurait aucun caractère contraignant et représente, 
aux . yeux des experts, un premier pas vers un 
objectif. plus ambitieux, à savoir un accord ayant 
force de traité international et 'prévoyant des sanc
tions ; le besoin d'une action internationaie et d'un 
appareil pour traiter les problèmes que ,posent les 
activités des STN .est motivé comme suit : « S'il 
incombe au ,premier chef aux gouvernements eux
mêmes de ,prendre des mesures ( ... ) un · grand 
nombre· de· mesures que nous jug!3ons nécessaires 
seront inefficaces, voire vouées à l'échec, si elles 
ne sont pas accompagnées d'une action visant, à ' 
l'échelon international, à promouvoir la coopération 

' et l'harmonisati'on d'ensemble. En outre, des mesu
rés efficaces ne peuvent être prises à propos d'un 
certain nombre de questions qu'à l'échelon inter-

• national » ; les· auteurs estiment en outre que cette 
tâche revient de· droit aùx Nations Unies. . . . 

Le 5 décembre 1974, le Conseil économique et; 
social, par sa résolution 1913 (L VII), donne nais
sance à la Commission et au Centre des sociétés 
transnationales : . la Commission doit assister ie 
Conseil dans l'élaboration d' « une série de recom
mandations qui, prises ensemble, représenteraient 
-la base d'un Code de conduite sur ·les sociétés 
transnationales » ; elle se fixe cinq domaines ,priori-
taires d'activité : · 

- formulation d'un Code dé conduite (elle tiendra 
·compte des résultats des travaux de la 
CNUCED et de l'OIT) ; .. 

- mise en· place d'un système d'information 
,complet; . 

- recherches sur ·fes effets politiques, écono
. miques et sociaux des activités et des pratl

.ques des sociétés transnationales ; 

· - organisation et coordination, à la requête des 
gouvernements, et .programmes de coopération 

:,·' 
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technique concernant les sociétés transnatio
nales ; 

- recherches conduisant à la définition des 
sociétés transnationales. 

Le rôle du c'entre est de pro~éder à des analyses 
et de collecter des informations ayant trait à l'élabo
ration d'un Code -qe conduite et aux STN en général. 

. 
De 1972 à 1974, /es attaques contre les STN se 

multiplient ; de ponctuelles, spécifiques et technico
. économiqu~s, elles ~eviennent d~· .plus en plus 
globales, radicales et politiques ; le 1er mai 1974, 

· dans sa résolution 3202 (S-VI), l'Assemblée géné
rale des Nations Unies demande que tous les efforts 
soient faits pour formuler, adopter èt appliquer ùn 
,code international de conduite pour les STN afin, én 
substance : de les empêcher de s'ingérer dans les 
affaires int~rieures des pàys où elles opèrent et de 
collaborer avec les régimes racistes et les adminis
trations coloniales ; d'éliminer les pratiques 
commerciales restrictives · dont elles se rendent 
coupables ; de réglementer leurs activités pour 
qu'elles soient conform_es· ~üx plans de ·d1;3veloppe
ment nationaux ; d'encourager et d'améliorer les 
conditions de transferts technologiques ; de• régle
menter le rapatriement des bénéfices et d'encou
rager le réinvestissement de ces bénéfices dans les 

. PVD . . 

Le 12 décèmbre 1974, date à laquelle est adoptée 
la Charte des droits ët devoirs économiques par 
120 voix contre 6 (les _Etats-Unis, la Bëlgique, le 
Danemark, la République Fédérale d'Allemagne, le 
Luxembourg et le Royaume-Uni) et 10 abstentions, 
marque à la fois le point culminant dans l'escalade 
verbale anti-STN et le déclenchement de réactions 
plus vigoureuses dé la part des Pl dans les débats 
des Nations Unies. Désormais, les résolutions de 
l'ONU ou des organisations spécialisées (CNUCED, 
ONUDI, OIT) seront le résultat de compromis de 
plus en plus. laborieux et ne pourront plus que 
rarement être votées à l'unanimité ; les Pl tiendront 
à' manifester leur désapprobation croissante avec 
les critiques excessives de certains PVD. Expliquant 
le vote négatif du 12 décembre 1974 de son 'pays, 
le· représentant américain a déclaré que · 1a Charte 
n'avait pas atteint le but d'encourager des relations 
économiques harmonieuses, qu'elle décourageait 
plus qu'eMe n'encourageait les flux _de capitaux 
nécessaires au développement et qu'elle préèonisait 
le principe d'un puissant interventionnisme écono
mique d'Etat (cf cartels de ,prod~cteurs de produits 
de base et indexation des prix de ces produits) en 
contradiction avec le èoncept d'économie de mar
ché . 

Le 26 mars 1975, l'ONUDI adopte à Lima une 
Déclaration qui se veut Plan d'action pour l'indus
trialisation des PVD et dans •laquelle elle demande 
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l'élaboration d'un Code de conduite international 
pour restreindre « ,les pratiques inacceptables des 
sociétés multinationales » ; 82 pays votent pour la 
Déclaration, seuls les Etats-Unis, votent contre, alors 
que la Belgique, le Canada, la République Fédérale 
ël'allemagne, Israël, l'ltalié, le Japon et le Royaume
Uni s'abstiennent ; ,lé monde industrialisé èst divisé 
entre pays « durs » (les Etats-Unis, le Royaume
Uni et la République Fédérale d'A·llemagne) et pays 
plus souples et conciliants' (Franèe ét surtout Pays
Bas) ; •les « durs » industrialisés obligeront progres
sivement le «. Groupe des 77 » qui exprime •les 
revendications des PVD à prendre conscience di.J 
fait qu'en dépit de ·la majorité de ses voix aux 
Nations Unies (plus de ,deux tiers); il n'a dé ch·ances 
réellès de faire adopter et surtout appliquer un 
Code de conduite sur les STN que s'il ·réussit à 
négocier un compromis honorable avéc ,1es pays 
développés. 

, ... 

Les acte~rs, p~~c~ et. privés 
et leurs préoccupations ·· 

Les PVD représentent 70 . ~/o de ·la ;popylation 
mondiale, mais leur part du revenu mondial n'est 

. que dé 20 % ét leur· part de la production indus
trieMe mondiale est inf$rieure à' 7 %. Le moyen 
de sortir .. du sous-développ'ement illustré par ces 
chiffres et d'atteindre 25 .% de la production inè:ius:. 
trielle mondiale en l'an 2000 ? Instaurer un Nouvel 
Ôrdre Economique International se traduisant non 
plus seulement par . une égalité de chances dans le 
développement, mais une égalité de résultats ; ce 
qui signifie. en ~lair : le respect intégral de la 
souveraineté et des législations ·nationales, la 
réforme du système ·monétaire et commercial inter
national,. la stabilisation des reèettes d'exportation 
des matières ,premières, ii'aménagement (un mora
toire ?). des dett~s· des pays. pa'uvres, le transfert 
efficace des techniques, le redéploiement d'indus-

. tries vers les PVD. èt le contrôle effectif des STN ; 
ces dernières· sont les principales bénéficiaires du 
système des relations économiques et. financières 
qui assujettit les· pays ·en développement 'aux pays 
industrialisés, donc aussi les principales· respon
sables de cet assujetti~se~ent. · · :: . -~ 

Réuni à Lima en mars 1976, le Groupe des. 77 a 
précisé en 21 points ses: domaines de préoccupa-
tion eu égard aux STN : · · · 

1. Traitèmen'ts préférentiels demandés ,par •les 
sociétés~ transnationales· vis-à-vis des· sociétés 

·· · nationales ; ' ... 
' 
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2. Manqu~ d'àjustement dés sociétls · transnatio
nales avec la législation dès pays ~ôtes, notam
ment-'en matières commerciale et financière -; 

• ' • ' 1 • • • ~ • • 

3. Attitude nég_ative de ces sociét~s •lorsque .le 
gouvernement hôte juge nécessaire· de renégo-· 

· cier des .concessions originalemeJt accordées ; 

4. ~efus dès sociétés transnat;on·alesld'accepter la 
juridiction exèlusive des législatiohs nationales 
en ~as d~ ·\itige ; . ~ .. J 

5. Interférences directes ,ou indirectes dans les 
affaires intérieures des pays hôtes ; 

. ' ' ' " ' . t 
6. Demandes des sociétés transnationales à leur 
. ·· pays d'origine d'intercédèr en ·leur.faveur auprès 
. · du pays h.ôte, en appuyànt, ,par ?des· mesures 
·· éc9nomiques ~t politiques, leurs intérêts privés ; ; .. . . , ' ! , 

7. Refus de ces sociétés d'acèepter •les juridictions 
. · nationales en ,ce qui concerne Ids compensa-

~ions en cas d; nationaUsation . ; f . · 
8. Extension par 1les sociétés transrationales de 

. ·~~~e ~t. règ.'.e_s du :'.pa~\ ;:~!igine r~ns :·l_e pays 

9. Activités des sociétés · transnationales comme 
: instrument de politique étrangère ou d'espion

.• ;nage;· .. 

10. ContribÛtion de ces sociétés au maintien de 
• régimes racistes et coloniaux ; ·· 

11. ~ôle de~ sociétés tra. nsnationale_s fëans le trafic 
· 1Mégal d armes ;· · · . · · 

12. Ob:truction· de ces sociéi~s au·x ef~orts des pays 
hôtes d'exercer leurs responsabilités légitimes 
et de pratiquer un contrôle effectif sur le déve-. • 1 
loppement et le management de leurs ressour-
ces contrairement aux p~incipes f reconnus de 
•la souverainet~ des Et_a~~- .sur ·1eurls ressources 
naturelles ; , . ., : · · . . . . 

13. Tendance des sociétés transnationales à ne pas 
se conformer aux ,priorités de, dévJloppement et 

· aux· objectifs nationaux . établis, ,par les pays 
. · hôtes ; . · . t · .. 
14. Rétention d'informations sur leurs activités 

empêchant les pays hôtes de rpratiquer un 
contrôle efficace ; . , 1 

15. Sorties excessives de resso·urces financières . . . t 
des pays >hôtes dues à des pratiques des 
sociétés transnationales et refus1 d'engendrer 
des revenus en devises, •légitimement prévus par 

. •le pays hôt: ; , . : : . l . .. 
16. Acquisition et contrôle d'entreprises nationales, 
· à capitaux réunis sùr place, au 1noyen, entre 

/ 

· autres, de clauses de .contrôle d'e ,la techno- . 
·logie; . 
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17. Imposition de prix excessivement élevés pour 
des technologies importées sans adaptation aux 
conditions ·locales ; • · 

18. Manquement des sociétés transnationales à'pro
mouvoir la recherche et le développement dans 
,les•pays hôtes ; 

19. Obstruction ou limitation par ces sociétés de 
!l'accès du pays hôte à d'autres technologies 
dans· 1e monde ; , 

· 20. Imposition de pratiques commerciales restric
tives, notamment à l'égard des filiales, comme 
prix du transfert de know-how ; 

21. Manque de respect de l'identité socio-culturelle 
.,du pays hôte. . 

A ·ta même occasion, onze pays latino-américains 
et des Caraïbes (Argentine, Barbades, Brésil, 
Colombie, Equateur, Jamaïque, Mexique, Pérou, 
Trinidàd, Tobago, Venezuela) ont formulé 11 reven
dications majeures déjà libellées dans un langage 
de ·code : • · 

1. Les sociétés transnationales .doivent être sou-
- mises aux ·tois et règles des pays hôtes, et en 

cas de litiges, devront être sujettes à la juridic
tion exclusive des tribunaux des pays dans les-
quels elles opèrent·; · 

2. Les sociétés transnationales doivent s'abstenir 
de toute ingérence dans ,les affaires intérieures 
des Etat~ où elles opèrent ; · 

3. Les sociétés transnationales doivent s'abstenir 
,de toute interférence dans les relations entre le 
gouvernement du pays hôte et d'autres Etats, 
et de perturber ces relations ; 

4. Les sociétés transnationales ne doivent pas 
servir d'instrument de politique étrangère d'un 
autre Etat ou de moyen d'étendre les mesures 
ou l'ordre juridique du pays d'origine ; 

' 5. Les sociétés transnationales doivent être sou-
mises à l'exercice par le pays hôte de sa souve
raineté permanente sur sa richesse, ses ressour
ces naturelles et ses activités économiques :. 

6. Les· sociétés transnationales doivent être sou- · 
mises aùx politiques nationales, aux objectifs et 
priorités de développement, et doivent contri
buer positivement à les réaliser ; 

7. Les sociétés transnationales doivent fournir aux 
· gouvernements des pays hôtes des Informations 

pertinentes sur leurs activités afin de s'assurer 
que ces activités soient en acéord avec les 
politiques, nationales, ·tes objectifs et priorités 
de développement du pays hôte ; · · 

,. 
, . 
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8. Les sociétés transnàtionales doivent poursuivre 
'leurs activités de telle manière à ce qu'il en 
résulte un flux net positif de ressources finan
cières pour le pays hôte ; 

9 . .L'es sociétés transnationales doivent contribuer 
au développement des capacités scientifiques 
et technologiques du pays hôte ; 

10. Les sociétés transnationales devront s'abstenir 
de pratiques commerciales restrictives ; . . 

. ' 
11. Les sociétés transnationales devraient respec-

ter l'identité socio-culturelle des pays hôtes. 

Dans les deux cas, l'approche est résolument 
politique et a priori hostile aux STN -; on y cher
_cherait en vain une référence même indirecte aux 
effets bénéfiques de · l'activité de ces sociétés, on 
-n'y trouve pas davantage mention des conditions ' 
de sécurité et de stabilité nécessaires aux inves
tissements étrangers. Attitude paradoxale dans la 
mesure où les objectifs que les PVD se fixent 
(transfert de productions industrielles et de tech
niques vers leur. territoire notamment) · ne pourront 
se réaliser qu'à'.travers les STN. La remise· eri ques
tion des activités économiqués des STN, voire 
même de leur existence, -ne saurait en tous cas 
constituer une base de négociation valable avec 
les Pl. Il est difficile égale_ment de croire que les 
PVD imaginent avoir les moyens de contraindre 
les STN à opérer sur leur territoire (celles déjà 
irystallées à y rester et de nouvelles à s'y implan
ter) sans un minimum de garanties indispensables 
à un climat d'investissement tolérable sinon favo
rable. 

La position des pays déve,foppés à l'égard d'un 
Code de conduite sur les STN peut être déduite 
des_ « Principes directeurs>> qu'ils ont eux-mêmes 
définis dans le cadre de l'OCDE ; pour l'assentiel, 
ces principes sont au nombre. de trois : 1) attitude 
favorable· à l'égard des STN et du système d'éco
nomie de marché (ce qui est presque pléonastique 
si l'on considère que les STN sont nées et fonc
tionnent. dans ce système et que même ·les entre
prises planifiées soviétiques en respectent · les 

· règles du jeu) ; 2) option pour un Code de conduite 
facultatif; 3) reconnaissance· d'une obligation réci
proque des _Etats qui doivent en particulier accor
der aux entreprises étrangères ce que les « Princi
pes directeurs » de l'OCDE appellent le « traitement 
national », c'est-à-dire un régime qui ne soit pas 
moins favorable que ·Celui dont bénéficient dans 
les mêmes circonstances les entreprises nationales. 

Logiquement, la ,plupart des .pays développés 
mettent en relief la contribution positive que les 
STN peuvent apporter au progrès économique et 
social en général et au développement des PVD 
en particulier. Les gouvernements européens socio-
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démocrates .(les Pays-Bas· et ,pendant longtemps 
la Suède} ont toutefois tendance à être plus sen
sibles que Jes autres aux difficultés qui peuvent 
résulter de leurs activités multiples et ·de· leur .pou
voir et aux abus auxquels celui-ci peut do_nner 
lieu ; ils· se prononcent par conséqùe~t de préfé
rence en faveur d'un contrôle législatif contraignant 
des STN. Mais tous les gouvernements des Pl sont 
d'accord pour. considérer que la complexité des 
STN et la difficulté· de saisir clairement leurs struc
tures diversifiées, leurs modes d'opération et leurs 
politiques d'entreprise peuvent quelquefois donner 
lieu à des inquiétudes. C'est ,pourquoi ils recom
mandent aux STN de respecter les principes direc
teurs. Ces directives sont censées prévenir les abus 
dê pouvoir et les conflits avec les· objectifs politi
ques nationaux ; elles permettent aux STN d'inscrire 
leurs ob)ectifS · à l'intérieur d'uh cadre fléxible. Les 
pays membres dé l'OCDE estiment que · les STN 
ont, en règle générale, un impact social et écono
mique positif sur les pays d'accueil, y compris les 
PVD. 11 ·y a· des exceptions· que les principes direc
teurs condamnènt et visent à éliminer. = · 

Ôinq . . pays industrialisés pa;mi · /es plus impor-. 
tants (Etats-Unis, France,. Italie, République Fédé
râle d'Allemagne et Royaume-l,Jni) ont soumis en 
mars 1976 à la Commission des sociétés transna
tionales des Nations Unies une liste de 23 . suJell? 
ou questions qu'ils souhaiteraient voir ,traités dans 
le Code de conduite. 

1. Dans. quelle mesure lés lois et' règlès du. pays 
· ·hôte peuyent ,pratiquer une disc·r[mination, soit 
en faveur soit contre les sociétés ,transnationa
·les, comparées aux sociétés nationales, dans 
le traitement des entreprises sur la base qu'elles 
sont où non sous contrôlé étranger ; - · · ·· · 

' 2; Dans quelle mesure les expropriations. d'e.ntre-
prises. pour des raisons publiques par· 1e ·pays 
hôte sont-elles non discriminatoires et .accom-

• ,pagnées de compensations rapides,· adéquates _ 
et effectives ; · • ' 

J -. 

3. Dans quelle mesure le recours à - l'arbitrage 
· internati.onal, · notamment par le Centre Inter-

·' ;_national pour le · Règlement : des Différends 
· reJatifs aux Investissements ou d'autres procé
dures internationales, peut-il Jouer un rôle dans 
le règlement des différends issus de l'activité 

, . des sociétés transnationales ; · ; ' ·. • · · 
,,.·.,.. 

4. Effets de la prése~ce ou de l'absence d'un cÎÏ
..: ·mat .d'in.vestissèment stable ,permettant aux 
· ·sociétés transnationales· de contribuer effecti

vement au dévêloppemënt du pays hôte ; . · 

s'. Ôbser.vance et non observance des contrats ·et 
. ., des .ac·cords entre ces socié_tés . et les, pays · 
.. - . hôtes ; ,;., _ 
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6. Rôle des libertés ou. r13strictio.ns!~'établis~?ment, 
des pays hôtes sur la contrib4t1on pos1t1ve ou 
.négative des sociétés transnationales au déve-
<lopp_ement lnd~striel,; . . t . , _ . 

7. Dans quelle mesure les !ois et) règles sociales 
des pays hôtes aident-elles ou l:\ffectent-elles les 
relations sociales dans les sociétés transnatio-

• , nale~ ; , • . :. . . . , f . _ 
8. Dans _quelle mesure les politiqu_es sociales pra- · 

,tiquées par ces sociétés aident-elles ou affec-
. · 1ent-elles les · relations sociale~ _ dans · le pays 

hôte ; · .,. , _ 1 · · · -
9. Effets des activités des sociétés transnationales 
· si.J~ l'emploi et la èréation de ~cuveaux postes 

de travail ; t · · · 
10. Dans quelle mesure ,l'e~istence pu l'a~se11ce de 

points de contact entre les sociétés transnatio
nales et le pays hôte a-t-:-elle favorisé ou affecté 
le ,développement d'un dialogu, ; , · . ' -

11. Effets "éfes sociétés transnationales si.Ir· l'identité 
j . '; ' 

sociale et culturelle des pays hôtes ; · · · 

12. Dans quell~ mesure des' codes {de -condÙit!;I ou 
des principes directeurs. déjà e?Cistants et tou

, chant aux activités des sociétés transnationa-
- . . . ( ., . 

les onl.:ils eu· des effets sur les pays hôtes et 
ces sociétés· 1 · · ·:. 

13. Coopération 

1

entre les'' sociétés t~ansnationaies 
· · . et le pàys hôte .pour ·atteindre les objectifs de 

développement'hationaux,:-et dan~ quelle mesure 
' ces objectifs ont-ils été définis de· manière 

claire · · · .. · •· 1 · · ., 
14. Néces~ité de dé~~r~iner _.plus claire~e~~ · les 

domaines d'activités politiques acceptables ou 
. inacc~ptables de ces s~~i~tés ; l _ _. . 

15._ Le rôle des sociétés transnationB;les et, des gou- ' 
. ,vernements,:-d~l).S ,le transfert de technologie 

vers le pays hôte : . · · - J .'. . . 

. 16. Le, rôle des sociétés transnationales dans le 
· développem~nt . d'industries corrlparables dans 

le pays hôte et ses· ~ffets sur :l'offre et la pro.! 
·çl~ction .. ~~tio~al~.; ,. ·. l . . _ .. 

17. Dans quelle mesure les sociétés transnationales 
: ·. ·~ coopèrènt~elles ou ignorent-elles t1es ·entreprises 

et ·les organisations régionales· du pays hôte · 
1 ' !. " :. , 1 t w , 

18. Dans quelle mesure. les sociétés, transnationales 
. __ f_avoris_ent-~llE:ls l'a.~s!milation d~ (leurs activités 
· · par le pays hôte,. notamment par la .formation 
- et les responsabilités du personriel local ; ·- ."'' . ., ' _-: '- . . t 
19. Dans quelle mesure les sociétés transnationales 

améliorent-elles ou · détério~ettt-elies ·les condi
tions de travail.des employés dan~ ,le pays hôte ; 

·' 



20. Quels sonr les pays, menant· une politique de 
· · protection de l'environnement. et· les sociétés 

transnationales s'y conforment-elles ; 
.... 1 .. 

· 21. Dans quelle mesure les sociétés· transnationales 
. admèttent-elles une participation à· leur capital 

'dans ;(es pays hôtes ; . . ' ' '' .. 
~ . ,. ... . 

22. Dans quelle mesure les sociétés transnationales 
tiennent-elles compte des intérêts du pays hôte 

' -· dans le rapatriement du capital, des profits, 
· des dividendes, des royautés, etc.'; · ' · · · 

23. • Dans ,queile, mesure des politiques com~~r~ 
:Ciales nationale~; traitant. par exemple de pré;\" 
tiques commerciales restrictives, ont-elles été 
,développées par les pays hôtés. et e'st-ce que 
des mécanismes appropriés ont été installés 
pour permettre aux sociétés transnationales et · 
au 'pays hôte' de ' négocier de sujets. d'.intérêt 
commun. - , . -

i 

·,ce qui frappe à la lecture de,[e ~atal~gue: ~c'est
d'une part l'attitude plutôt défensive -dè ëes pays · 

' qul reconnaissent avoir besoin de beaucoup' d'infor
mations complémentaires pour pénétrer· dans les 
arcanes des STN (les goùyernement's ont le senti_. 
ment que ces· sociétés leur, échappent dans une. 
large mesure), è'est d'autre ',part l'ï'mportanèe. 
accordée ·aux. obligations réciproques · des , pays 
Mtes, c'èst enfin: le fait · que . pratiquement foutes 
les questions posées concernent les activités des 
STN d~ns les PVD. -

Les représentants de· Îa Commùhauté européenne 
au Dia:,ogue Nor.d-Sud à. Pàris ont dès le mois de 
juin _1976 tenu explicite_rpent à_ ass1.1rer l~u;s parte
m:1ires des PVD qu'ils partageaient léurs préoccu
pations, étant~ eux-mêmes exposés à des . pr6blè
mes qui sont très semblables a1,.1x· leurs. En _ effet, 
si tous les pays de là Communauté sont des pays 
d'origï'ne de STN, ils sont en même temps', comme 
c'est le cas pour la plupart -des .PVD, pays-hôtes de 
filiales '. de· multinationales . étrangères. Ils. ra.con
naissent aussi que dansîe ·cas ~e riqrnbri:mx 'PVD, 
l'inégalité des forces économiques ' êri .. _présence 
•peut créer des sltuàtions politiquêment plus déli
cates -que dans le contexte économique industria
lisé. La Communauté ne considère pas. pour autant 
qu'-une action discriminatoire, irréfléchié à l'encon
tre des STN puisse fournir une solution efficace. 
Un examen objectif du·.· phénomène. met du- reste 
en évidence que la pluparHles reproches qui sont 
couramment adressés aux STN peuvent" l'être tout 
aussi bien à · des entreprises nationales. Dans le 
cas de nombreux PVD, il n'est certainement pas 
nécessaire qu'une firme ·ait .1a· dimension d'une 
grande STN· pour créer' des risques de cornporte
ment monopolistique. et oligopolistique. Lâ Com
munauté est d'avis que seul un effort ·d'adaptation 
des législations natlonalés, •conjugué avec une 
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coordination Internationale accï·ue et complétée par 
une série de règles de comportement internationa
lement convenues, est susceptible de fournir un 
encadrement des STN qui soit de nature à· les 
intégrer, comme des -entreprises nationales, dans 
la vie économique, sociale et politique des pays 
où elles opèrent. Cette approche n'a donc pour 
objet ni dé discriminer, .ni de traiter plus sévère
ment !es STN, mais d'ass1,.1rer qu'elles ne soient pas 
avantagées par rapport , aux sociétés nationales, 
qu'elles ,soient réellement contraintes d'agir comme 
les autres entreprises. L'intérêt de la Communauté 
est enfin d_e veiller à ce que le futur Code de 
conduite, soit suffisamment équilibré en ce sens 
qu'il- devr~it définir aussi bien les ob)igations des 
STN que leur droit à un traitement équitable de la 
part notamment des pays d'accueil en dévelop
pement. 

Si ·les syndicats nationaux des deux côtés de 
l'Atlantique se sont très tôt inquiétés à la fois des 
effets .des investissements c;li_rects étrangers sur 
l'emploi domestique ·et _de la sécurité de l'emploi 

·dans, les filiales des STN étrangères, ils n'ont en 
général pas pris explicitement position sur la nécès
sité d'un Code de conduite international. Ce soin 
revenait aux organisations . syndicales interna-
tionales. . · 

La Confédération Internationale des · 'syndicats 
Libres (CISL}, Bruxelles, dans. le préambule de sa 
« Charte des revendi.cations syndicales pour le 
contrôle législatif des sociétés multinationales » 
(Mexico, octobre 1975), s'exprimé en des termes 
;oarticulièrement vifs : « Ces sociétés n'ont aucune 
obligation de loyauté à aucun Etat-nation. Elles 
che~chent, pour la pJupart, à échapper à toute forme 
de ·contrôle démocratique· ·ou de responsabilité 
soclaiè ( ... ). Elles peuvent également manipuler les 
dividendes, les taxes et les impôts et les mouve
mènts · de capital par lesquels elles échappent sou
vent au contrôle des. autorités . nationales'·»·. Un 
Code « effectif »,_traduit en une ·législation obliga
toire par les différents gouvernements, poursuivra 
des objectifs à_ court et long terme dans l'optique 
de la CISL : -le but immédiat est de protéger les 
intérêts · généraux des ,travailleurs (plein emploi 
notamment} et dès 'peuples en Imposant un cor:itrôle 
social sur les activités des STN ; son but à :long 
terme, et là la C!SL· rejoint les préoccupations des 
PVD, est de «· remplacer. la division Internationale 

· du travail, qùe l~s . sociétés multinationales ont 
imposée au monde,pàr un système .plus Juste et plus 
humain de coopération Internationale sous ,contrôle 
démocratique ·( ... ). C'est seulement lorsque là pro
duction Industrielle sera conçue· en ,fonction de la 
satisfaction des besoins fondamentaux des masses, 
et non pas en fonction du profit de_ quelques-uns, 
qu'il sera possible de donner une aide réeHetnent 
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efficace pour le développement industriel des pays 
du Tiers Monde ». 

Dans une prise de position récente (avril 1977), la 
CISL insiste sur la nécessité de éontrôler les inves
tissements internationaux directs, insuffisamment 
soulignée à son gré par le Centre des STN à 
New York : « On ne pourra jamais trop souligner que 
la tendance des dernières années à libéraliser les 
mouvements de capitaux · a créé une condition 
essentielle pour là croissance débridée des sociétés 
multinationales. Cela a incontestablement contribué 
larfement au développement économique dans 
nombre de pays, ·mais au prix d'une concentration 
énorme de pouvoir économique au · profit d'un 
groupe assez réduit d'intérêts industriels et finan
ciers. Nous croyons que le moment est venu de 
mettre un terme à la liberté illimitée dont jouissent 
les investissements internationaux et d'insister pour 
que soient imposés des contrôles plus stricts, afin 
de sauvegarder l'indéperidance économique· et .fa 
souveraineté nationale de tous les Etats, ainsi que 
de garantir que ces. opérations iront de pair avec 
certaines obligations sociales ». · 

La Con,fédération Européenne des Syndicats 
(CES), Bruxelles, concentre surtout son attention 
sur le ,phénomène des « groupes multinationaux » 

en Europe : « Sur les 4 500 entreprises qui ont dans 
la Communauté européenne des activités supra
nationales, plus de 1 000 (environ 25 %) sont 
associées à au moins 5 entreprises situées dans 
d'autres pays (sociétés-filles, participations, sociétés 
associées) ». Dans tous les pays d'Europe occiden
tale, les groupes sont devenus l'instrument de 
« collaboration » des entreprises, placées en réalité 
sous la direction unitaire d'une - la dominante -
d'entre elles. La stratégie de. ces groupes ·et les 
décisions qui en découlent s'inscrivent fréquemment 
en c9ntradiction avec. les orientations nationales 
des Etats dans lesquels ils exercent Jeurs activités 
et ne laissent qu'e « très peu de place aux intérêts 
économiques, sociaux et culturels des travailleurs ». 
Or,· « dans une démocratie économique, il va de soi · 
que toute forme de puissance se doit d'être 
contrôlée, afin d'en éviter les. usages abusifs. 
L'extension des activités multinationales a créé de 
n~uvelles structures. de puissance économique qui 
facilitent l'abus de puissance économique, parce 
que les lois et les dispositions en vigueur dans les 
différents pays ne garantissent plus un contrôle 
suffisant de leur puissance ». Un contrôle inter
.national renforcé doit surtout s'exercer en matière 
da présentation des. comptes et de .public.i_té de ces 
groupes multinationaux. 

La CES, la. CISL et ·la Confédération mondiale ,du 
travail (CMT), Bruxelles, ont élaboré en commun en 
juin 1977 un document qui présente les thèses et ,les 
revendications syndicales à ce sujet. On retiendra 
surtout le ,principe général d'harmonisation des 
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résultats annuels des comptes des g~oupes au niveau 
international : « Etant donné ·la to/te concentration · 
internationale des entreprises et dJs groupes, il est 
intolérable que ces derniers et ·leuh filial,es soient 
autorisés à présenter leur situation ~conomique dans 
·les comptes annuels sous des formes différentes . . 
fondées sur des normes de présentation disparates.· 
Actuellement, il est presque impossible, même à 
des analystes financiers expérimen'tés, d'établir au 
niveau international des comparkisons valables • entre sociétés. Pour les non-spécialistes, toute 
comparaison est impensable ( ... ) 11f n'existe qu'une 
possibilité pour pallier cet état de choses ,peu satis
faisant : notamment, créer au niveau~international un 
système harmonisé de comptes et àe publicité des 
entreprises. Les données conteriues dans les 
comptes annuels doivent être· établi~s sur une base 
identique, c'est-à-dire selon les mêmes règles de 
ventilation des ,postes, de leur étaluation et de 
leur formulation ». Les organisations syndicales 
européennes apportent ainsi leur dontribution aux 
efforts de ·la Commission des sociétés transnatio
nales des Nations· Unies tendantl à définir des 
normes. internationales .pour la comptabilité et les 
rapports de sociétés. Obliger les f groul)es multi
nationaux à plus de transparence, estime en ,parti
culier la CES, est une condition préaiable à l'établis-- . 
sement d'un Nouvel Ordre International qui sera 
plus Juste dans la mesure où il co~trôlera de plus 
·pr~s les « _intérêts de profits·privés 1

1
» et l'usage qui 

en est fait. . 

Pour la Fédération Mondiale des Syndicats (FMS), 
dont le siège est à Prague, le Code,ne devrait pas 
être conçu comme une « charte des droits et 
devoirs » des· STN,· mais devrait énoncer les obli
gations ,internationales qui incombfnt aux Etats 
membres d'exercer un contrôle · strict sur les 
sociétés à la fois dans les pays d'origine et les pays 
hôtes. Ce Code pourrait servir de guide aux Etats et 
les principes qu'il énonce (notam'ment dans le 
domaine de l'emploi,· des conditions &e travail et de 
l'activité des syndicats) pourraient lêtre observés 
dans la législation nationale et les pccords régio
naux ou les traités bilatéraux et multilatéraux inter-
étatiqùes. · . . · t· 
, Prédilection pour d~s mesures fort~ment interven

tionnistes et obligatoires, sympathie pour les 
' i 

exigences des PVD, et naturellement volonté de 
démocratisation· de l'économie et del promotion éiu 
plein emploi -· telles sont les principales caracté
ristiques de l'attitude des milieux s)Î.ndicalistes au . . 
sujet d'un Code de conduite sur les STN. 

· · Les milieux d'affaires et les organ~sations d'em
ployeurs - Chambre de Commerce} Internationale 
(CCI), Organisation Internationale des Employeurs 
(OIE), Union Internationale Chrétie~ne des Diri
geants d'Entreprise (UNIAPAC), Unidn · des Indus-



tries de la Communaut~ Européenne (UNICE), Ùgue 
E,uropéenne pour la Coopération Européenne (LECE) 
- considèrent tout r:iatureUement qu'il faut com
mencer, pour élaborer un Code de conduite, par 
reconn.aître la contribution positive qu'apportent les 
STN au ëéveloppement économique ; le Gode de 
conduite devrait établir un équilibre entre les droits 
et devoirs des STN, à l'instar de' la Charte des 
droits et devoirs économiques de§ Etats. L'augmen
tation ·des investissements dans le cadre général 
du développement éconc;imique constitué un objectif 
fondamental et un Code de condùite devrait y contri
buer ; eri effet, des pressions indues sur les STN 
pourraient en fin de compte conduire'à une diminu-' 
1ion du volume des investissements étrangers ; on 
ne saurait à la longue concevoir des investissements 
mutuellement favorables sans un climat stable et 
propice ; c'est pourquoi les STN devraient être 
assujetties, par _les gouvernements à un régime 
équitable non-discriminatoiré, conforme · au droit 
intern·ational·, aux accords internationaux et aux 
obligations contractuelles ; le Code devrait viser les 
gouvernements des pays hôtes et les gouverne
ments des pays d'origine autant que les STN ; il 
devrait· avoir un caractère facultatif et souple pour 
tenir compte des diverses situations que peuvent 
créer non seulement les législations et pratiques 
nationales différentes, mais également les différents 
types de STN ; compte tenu du caractère évolutif 
des STN, le Code gagnerait en efficacité et èn 
souplesse s'il était ·assorti d'un mécanisme de révi
sion ; un Code obligatoire· serait inacceptable et 
inapplicable· à la fois pour les pays d'origine et les 
pays hôtes· car· un · accord international implique 
nécessairement l'abandon d'une partie de la souve
raineté et la restriction du pouvoir législatif des 
Etats ; à l'heure .actuelle, aucun organe international 
n'a la compétence souveraine d'assurer l'applica-
tion de normes mondiales. . · .•. ·, 

Un nombre croissant de .STN semblent-à présent 
réaliser que l'incapacité qui était longtemps la leur 

· à s'adapter à l'environnement politico-économico
social des pays où elles opèrent peut être fortement 
préjudiciable à la marche de leurs affaires ; cela est 
particulièrement vrai dans les PVD où les STN ont 
intérêt à faire comprendre à ·.1èurs 'hôtes ·les effets 
bénéfiques . de ·leurs. activités ; c'est ainsi par 
exen;iple que la_ société. an;iéricaine Qfark_Equipment 
Co a pris l'heureuse Initiative dès 1972 d~ mettre au 
point une comptabilité originale de. ses inyestisse
menits à l'étranger ; · elle y chiffre ·les bénéfices sur 
l'emploi (nombre d'employés , locaux,. personnel 
formé sur place e(coOt de cette formation), fa contri
bution à l'économie ·locale. (salaires, impôts, taxes 
d'importations, achats locaux, fournisseurs locaux, 
crédits accordés à ·des clients locaux) et la contri
bution à la balance des· paiements (exportations, 
importations, dividendes, intérêts , et · royalties à 
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l'étrange~. valeur de substitution d'importation de la 
production locale, emprunts de source .étrangère). 
Dans la même optique sinon avec la même précision 
chiffrée, Phifips et Nestfé ont analysé leurs activités 
dans les PVD. Le préambule de l'ouvrage in.titulé 
« Présence de Nestlé dans les pays en développe- . 
ment », réalisé en 1976 par lndevsa, Genève, est 
significatif : « Nestlé n'est ·pas une société philan
thropique et ses activités. ne consistent . pas à 
« apporter de l'aide » aux pays non industrialisés. 
Mais il se ·trouve que la nature même des activités 
de Nestlé ·dans ces pays ( ... ) est un facteur de déve
loppement économique. Nous sommes donc en pré:. 
sence d'une communauté d'intérêts dans Jaquelle le 
progrès d'une des parties .entraîne immédiatement 
une amélioration pour l'au~re ». ' . 

Le concept é:lè responsabilité sociale' des STN 
semble également faire son chemin dans l'esprit des 
chefs d'entreprise si l'on en juge d'après le nombre 
de « bilans sociaux :» (Social Auditsr publiés dans 
les pays anglo-saxons, dans les pays scandinavés, 
en Allemagne occidentale et en France ': D'une 
manière générale, il· s'agit de. mesurer, à ·l'aide 
d'indicateurs aussi objectifs et opératoires que 
:possible, si les résultats, dégagés par l'entreprise, 
élément essentiel de la · croissance économique, 
contribuent à ·la satisfaction ·des besoins sociaux 
et au développement du bien-être social. L'enje!J est 
fondamental pour l'entreprise, et ·particulièreinen't 
l'entreprise privée des pays industrialisés occiden
taux, dont les objectifs· aussi bien que le .fonctionne
ment font l'objet de vives critiques de la part des 
autres partenaires sociaux. J_'eritreprise participe-t
elle ou noï, à l'accroissement du bien-être social au 
prorata des richesses qu'elle engendre ? La diffu
sion de ces « flux de bien,être » est-elle effectuée 
de manière directe ·et autonome ou bien le transit 
par la puissance publique est-il nécessaire pour 
assurer une r.épartition plus fluide des effets du 
développement social ? C'est à de telles questions, 
dont l'importance est considérable pour les ·orien
tations d'une société, que pourrait permettre de 
répondre un système cohérent et' généralisé d'infor- · 
mations sociales en provenance des entreprises, en 
étroite corrélation avec- le système général d'infor
mations. que les ·Etats e_t le . Centre des sociétés 
transnationales des Nations Unies mettent progres-' 
sivement en' place. · ·. ;· ' 

s··11 est exaét, com.me le pensent beaucoup de 
chefs d'entreprise, que le débat sur les STN est en 
réalité un débat contre la libre entreprise, contre le 
système· d'économie de marché et contré les déci
sions prises par le secteur, privé, alors il appartient 
à cette libre entreprise de relever le défi.; la prépa
ration du Code de conduite lui en fournit précisé
ment l'occasion .. 
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'où le fond "et lâ forme 
. . . _· . 

se re101gnent 

L'élàboratiori d'un Code de conduite r,eposeira sur 
quelques choix fondamentaux. Ces choix porteront 
naturellement en premier lieu sur le contenu du 
Code. En se fondant sur· le · rapport préparatoire 
élaboré en juillet 1976 · pàr le Centre des sociétés 
transnationales des Nations Unies, on se· contentera 
d'en indiquer les grandes lignes ,en ~distinguant deux 
grandes catégories de principes. · 

D'une part, le futur Code devrait fixer certains 
principes généraux visant à réglementer le ëompor
tement des STN. Dans cette perspective, trois prin
cipes sont acquis : le. respect des législations 
nationales, l'adhésion aux objectifs économiques 
et sociaux des pays-hôtes, le refus dés pratiques 
de corruption. 

D'autre part, le Code devrait prévoir un ensemble 
de propositions concernant plus précisément Je 
comportement concret des STN. Au niveau politique 
d'abord, elles devront s'abstenir d'intervenir dans 
!es affaires p·olitiques locales, elles devront aussi 
éviter de faire appel ,au soutien de leu'r gouverne
ment d'origine. Au niveau économique; le Code 
présenterait une liste de principes relatifs à la 
propriété des filiales, à l'impact des STN sur les 
balà'nces des paiements, aux politiques· de finance
ment, à la pratique des .prix de transfert, à l'imposi
tion, aux pratiques commerciales restrictives et au 
non-rèspéct des règles de concurrence,· aux trans
ferts de technologie, aux conséquences pour 
l'emploi et la formation professionne-lle, à la protec
tion des consommateurs et à· celle de Î'environne-
mentl à la ·publication d'informations. ·· 

Dans l'hypothèse où le Code s'adresserait égale
ment aux Etats, soit directement, soit par déclara
tion adjointe interposée, il faudrait prévoir un certain 
nombre de dispositions spéciales. concernant les 
pays d'origine (soutien aux STN, utilisation. des STN 
comme Instrument politique, conséquences des poli
tiques Intérieures ...:... en matière fiscale ou monétaire 
par exemple - sur le comportement des STN dans 
les pays hôtes) et les pays hôtes (traitement natio
nal, nationalisations et indemnisations). 

. Les choix qui détermineront l'élaboration du Code 
porteront également sur sa structure juridique et 
sur les parties assujetties. 

' . 
Par Code de conduite, le « Groupe de Personna-

lités·» "formé en 1973 par lé Conseil écon:omique et 
. social entendait : « Un ensemble conséquent de 

recommandations qui évolueront graduellement et 

' , qui pourront être révisées selon l'..expérience et les 
c.irconstances. Bien qu'ell~s, ne s:olent pas ôbliga
toires dans leur forme, elles agiront tel un instrument 
de persuasion morale renforcées fpar l'autorité des · 
organisations internationales et d

0e l'opinion publi
que». Le Groupe a précisé d'autre)part que le Code , 
ne serait qu'une étape vers un aqcord général sur. 
les STN « ayant force de traité international et conte-
nant des sanctions ». ~ - . . 1 . 

Si les parties en ·présence décidaient de suivre le 
« Groupe de Personnalités », la sqlution qui s'offri
rait à elles consisterait à formuler un Code de 
conduite facultatif qui pourrait ~rendre la forme' 
d'une résolution des Natic;ms Uniep et qui pourrait 
évoluer graduellement vers un accord global de 
caractère plus contraignant ; elle~ devraient donc 
dans ce cas énoncer des 'princip~s généraux qui 
prévoieraient. en même temps la création d'un 
organe institutionnel .:.;.,. ou la d~signation d'un 
organe existant - chargé. de l~s. app(iquer o"u 
d'élaborer les politiques destinées !à les compléter, 
les modifier et les mettre en œuvre.1 Cette démàrche 
agréerait vraisemblablement aux gouvernements des 
Pl et aux STN elles-mêmes. , 1 

Les PVD et la ,plupart des syndica,s se prononcent 
au contraire avec vigueur en faveur d'un Code de 
conduite (sur les STN seulement) à baractère immé
diatement contraignant, assorti d'e ·sanctions et 
d'instruments Juridiques pour lesj appliquer. lis 
pensent à un traité gouvernemental multilatéral dont 
il existe des précédents comme par .. exemple ia 
Convention· de la BIRD pour· le lrèglement des 
différends relatifs aux investissements entre Etats et 
ressortissants d'autres Etats ou la Convention pour 
un Code de · conduite des conféreAces maritimes .. 
Cette convention devrait être ·ratifié~ par les Etats 
et prévoierait, par exemple, l'incorpbration des dis
positions adoptées dans les différentes législations 
natio~ales. t . 

Pour des raisons ,techniques, la plupart des 
Juristes occidentaux doutenf toutefois de la possi
bilité d'adopter tout de suite une approche ·contrai
gnante ; en voici quelques exemples!: 

" ' " - ·1 
- Il n'existe pas, à l'heure actuelle, de définition 

précise et universelle de la notion de société. 
transnationale ; or un Code co'ntraignant doit 
pouvoir fournir Üne définitloh légale des 
parties assujetties, donc . des !ociétés trans
nationales ; on sait que l'OCDEla dO renoncer 
à fournir une telle définition, qui tn'est d'ailleurs 
,pas indispensable aux fins d'ur. Code facul
tatif puisque les sociétés qui ·qhoisissent d'y 
souscrire se définissent d'elles-mêmes en tant 
que ,transnationales. · 1 . . 

·- La rédaction du texte d'un Code comportant 
des· conséquences légales doitl être spécifi
que ; s'il est relativement facile de préciser ce 

' ' 

1 

1 
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qu'il faut entendre par « ,publication d'informa
tions » ou « protection.des consommateurs » 

- on voit mal comment des notions aussi géné~ 
raies que « le respect de la souveraineté des 
Etats » ou. « la contribution effective au déve
loppement économique » peuvent être cernées 
rédactionnellement avec précision. 

- 'L'application d'une convention intergouverne-
mentale, soit directement à travers les diffé
rentes législations nationales, soit par le 
truchement de mécanismes intermédiaires 
,(comme par exemple ·la Cour Européenne de 
Justice) impliquerait en pratique l'harmonisa
,tion de l'ensemble du droit des affaires des 
pays membres de l'ONU ·; on imagine les 
,difficultés à surmonter. · · 

-:- Le règlement des différends, nécessaire dans 
tout système contraignant, peut évidemment, 
,dans l'optique des PVD, s'opérer aisément par · 
les' tribunaux nationaux· des pays hôtes des 
STN ; mais les Pl ne manqueront pas de récla
mer une instance moins partiale ; or le droit 
internation~I dans ce domaine n'offre malheu
reusement pas encore de solutions réellement 
satisfaisantes ; des conflits sans fin entre 
législations nationales seraient donc à 
craindre. 

- L'élaboration de sanctions et. leur application, 
si elle doit se faire de manière internationale, 
,provoquerait elle aussi de nombreuses situa
tions conflictuelles avec la souveraineté des 
Etats. · 

A ces raisons 'd'ordre technique, s'ajoute une 
raison politique majeure : les Pl ont fait claire
ment savoir, à l'OCDE et· à l'ONU, qu'ils s'oppo
seraient catégoriquement à un Code de conduite 
contraignant. Dans ces conditions, les PVD dispo-

~ sant d'une large majorité de voix aux Nations Unies, 
,pourraient bien faire voter, mais non ratifier un 
Code · obligatoire ; · s'ils· estiment toujours avoir 
besoin des STN pour se développer, leur intérêt est . 
donc d'arriver avec les Pl à un accord par consensus 
plutôt que par la voie d'une décision majoritaire 
inopérante ; cet accord ne peut se faire que sur 
la base d'un Code de conduite dont le caractère 
général serait facultatif (eu égard notamment au 

· comportement, aux stratégies et aux pratiques des 
STN) et qui , pourrait éventuellement comporter 
quelques mesures contraignantes dans des domai
nes spécifiques tels que la publication d'informa
tions (tenant naturellement compte des exigences 
du secret des affaires), l'emploi et la formation 
professionnelle, la protection des çonsommateurs et 
de l'environnement. 

On sait d'autre part que pour les PVD et la 
plupar,t des organisations syndicales, le Code ne 
doit s'adresser qu'aux STN, tandis que pour les Pl, 

.REVUEOUË 
MARCH 
COMMUN 

une certaine co-responsabilisation des Etats , à 
l'égard des STN est souhaitable et devrait trouver 
sa traduction dans le Code ou dans une déclaration 
annexée à celui-ci. L'Organisation Internationale 
des Employeurs propose que les règles de conduite 
soient également applicables aux organisations de 
travailleurs. On peut toutefois se demander si les 
syndicats accepteront de se soumettre à des 
recommandations d'un Code sur les sociétés trans
nationales. 

Signification économique 
et portée . politique du Code 

Le Code de conduite a été· préparé essentielle
ment à la demande des PVD et suite au scandaie 
provoqué par les ingérences d'ITT au Chili. Tout 
au long des travaux de l'ONU sur le sujet, les 
PVD se sont montrés offensifs et se sont efforcés de 
conserver l'avantage psychologique dO à leur plus 
grand nombre et aussi à leur condition matérielle 
démunie face à la « puissance dévorante » des STN 
~en~ues responsables du sous-développement des 
pays pauvres. Les Pl doivent au contraire faire face 
à une situation numérique désavantageuse et psy
chologique difficile dans l'atmosphère culpabili
sante des Nations Unies. 

Objectivement, les deux parties ne manquent 
pourtant pas d'atouts : les PVD se savent riches 
des matièr~s premières de leur sous-sol et de 
leurs fonds marins nécessaires aux Pl et de leur 
poids politique grandissant sur l'échiquier mondial ; 
les Pl peuvent s'appuyer sur leurs STN, agents de 
développement et pourvoyeurs d'investissements 
indispensables aussi aux PVD, et comptent pour 
75 % des échanges commerciaux des PVD ; le 
redéploiement de certains secteurs économiques 
des PI vers les PVD est largement façonné par 
les ST~. Une partie a-t-elle authentiquement les 
moyens de boycotter durablement l'autre .? La 
nécessité d'un compromis n'est-elle pas inscrite 
dans les faits ? 

Politiquement,· il est vrai que les deux systèmes 
aux prises s'affrontent durement : celui d'un libéra
lisme économique impliquant à des degrés divers 
la liberté d'entreprise conçue comme un moteur 
important de la croissance économique et celui 
d'un interventionnisme économique dévaluant à 
l'Etat un rôle actif prépondérant dans l'instauration 
d'un Nouvel Ordre Economique International. 
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Un Code de conduite sur les STN négocié par 
consensus, plus proche dans un premier temps d'un 
instrument de ,persuasion morale que d'un système 
contraignant à caractère restrictif, aurait une 'signi
fication économique et une ,portée politique non 
négligeables pour les uns et les autres : 

Du .poinf de vue des PVD, il influencerait. à n'en 
pas douter l'action des STN de façon à ce qu'elle 
corresponde mieux aux pbjectifs des pays dans 
lesquels elles opèrent ; l'effet· recherché, à savoir 
l'amplification des aspects positifs des STN et la 
réduction de leurs effets négatifs, pourrait être pro
gressivement atteint ; un tel Code fournirait aussi 
aux responsables des PVD les moyens de renforcer. 
leur pouvoir de négociation avec les STN ; enfin 
et surtout, ce Code consoliderait la souveraineté 
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économique des PVD et affermirL leur droit . au 
développ~ment. l . 

Du point de vue des STN, un tel Code est une 
occasion unique d'améliorer leur\ image vis-à-vis 
du public et des gouvernements ; Jet comme l'effi
cacité du Code sera surtout fonction de l'engage
ment et du soutien des Etats, ceuk-ci, au Nord et 
au Sud, en le signant ne pourrdnt pas ne pas 
changer leur .politique à l'égard d~s STN ; ce qui 
revient à dire que grâce au Code 'ils s'engageront 
dans un premier processus d'harm6nisation de leur 
droit des affaires et de création d'~n droit interna
tional dans le domaine des STN ; ~u même coup, 
les STN se verraient légitimées dans leur exis
tence et intégrées pour la .premiè

1
re fois c9mme 

telles dans le système internatio11al Jvec droit d'être 
entendues. 
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IL -- ,Pouvoirs des institutions' 
communautaires 

' . 
A) PROCÉDURE DES COMITÉS DE GESTION (voir 
. aussi 1.8.3.; IV.A.3.) · 

Dans l'affaire 23/75 (25), ·la Cour s'est prononcée 
sur 11'utilisation faite par la Commission d'une délé
gation l'habilitant à p11endre certaines mesures selon 
la procédure du Comité de gestion. Cette habilita
tion résultait de l'article 37, paragraphe 2 du règle
ment n° 1009/67 du Conseil, règlement de base 
dans 'le secteur du sucre. 

Sur la base de cette habilitation, la Commission a 
pris des mesures qui tendaient à obliger ·l'Italie à 

- imposer une charge pécuniaire sur les stocks de 
· sucre détenus dans cet Etat. 

Cette ·redevance est instituée par un décret-loi 
italien, par référence aux règlements de la Commis
sion précitée, et perçue par la Cassa Conguaglio 
Zucchero. Des entreprises · italiennes ont introduit 
un recours devant 'le Pretore d'Abbiattegrasso. 
Celui-ci a saisi ·ra Cour de différentes questions. 

La Cour a dû se prononcer sur le système d'habi
litation de l'article 155, car la requérante au prin- · 
cipal contestait 'l'utilisation qui en avait été faite 
« Attendu que la requérante au principal soutient, en 
premier lieu, que par l'article 37. paragraphe 2, la 
Commission n'a pas été' habllltée à obliger un Etat 
memb11e à imposer une charge pécuniaire sur les 
stocks de sucre détenus dans cet Etat ; qu'en deu
xième lieu, même si ·la Comm!ssion avait été ainsi 
habilitée, elle ne pouvait imposer une teHe obliga
tion que pour compenser fa modification du niveau 

. des prix communautaires exprimés, ,en unités de 
compte et non pas 1les variations de ces prix en 
monnaie nationale. à la suite d'une dévaluation de 
cette monnai~ ; que ·l'article 155 du traité ayant pour 
objet 1la préservation de 'l'équilibre entre les pou
voirs du Conseil et de· la Commission, 1les compé
tenoes conférées à 'la Commission par l'article 37, 
paragraphe 2, seraient d'interprétation stricte ». 

La Cour n'a pas adopté une conception restric
tive de l'étendue possible des habilitations en vertu 
de l'article 155 « la notion d'exécution doit être 
interprétée ,rargement... que 1la Commission étant la 
seul,e à même de suivre de manière constante et · 
attentive l'évolution des marchés agricoles et d'agir 
avec 'l'·urgence que requiert la situation, ré Conseil 

. (25) Aff. 23/75. 
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peut être amené, dans '1e domaine .de ·la politique 
agricole commune, à conférer à 1la Commission de 
larges pouvoirs d'appréciatio.n · et d'action ». 

En ·l'espèce, l'habilitation était assortie de la pro
cédure du Comité de g,estion cc mécanisme qui per
met au Conseil d'attribuer à la Commission un pou
voir d'exécution d'une étendue appréciable, tout en 
rése,rvant le cas échéant, sa propre intervention, 
que ·lorsque le Conseil a ainsi conféré une 1large 
compétence à la Commission, ··les limites de cette 
cqr;npétence.- ·doivent être appréciées .à -l'égard des 
objectifs généraux essentiels de l'or,gani$atiém du 
marché et moins en . fonction éf u sêns fütéral de 
l,.h.abiiitàtion ». · · · 

t; 

Ces principes généraux établis, qui font une nou
velle. fois ressortir la méthode d'inte·rprétation téléo: 
logique que la Cour utilise si souvent,' elle à exEf;. 
miné, en premier ·lieu si le deuxième paragraphe de 
ra~icle 37, du règJement· avait pu fournir une base 

• légale val9~1e aux dispositions en cause prises par 
la Commission. La Co1,1,r: i:lYant interprété .les. dispo
sitions. e$t arrivée à la conclusion que cc •la Commis
si.on. étai.t. valablement habilitée·. par l'article. 37 (2) 
à arrêter après avoir ~equeilli l'avis favorable du' 
Comit~ cte gestion, une c;lisposition prévoyant 

· l'imposition d'une· charge pécuniaire aux· détenteurs· 
de . $toqks de s.u.cre d'un Etat membre à 'la suite 
d'une - modification des prix· communs et dè · ces· 
prix exprimés en monnaies nationa:ies, lors du pàs
sage; à· une nouvelle campagne· ·sucrière "dans 11a 
mesure où . cette disposition fixait elle-même les 
règles de fond essentielles .. 

E'lle avait· préalablement 11~marqué, « que ·l'arti.cle. 
37 (2) ... ne· peut être interprété comme permetti:lnt 
à.:la Commission de charger un Etat membre d'éta
blir,·· en guise de mesurel:l d'exécution, ·les règles 
ge fond essentielles qui échapperaient au contrôle 
éven~uel '.du Conseil ». 

La-Cour examine ensuite s1·11a Commîssion à vala-· 
blement Ütili.sé cette compétence en ·l'espèce: La' 
Cour recherche · si ·les mots cc plus value» ;et_ 
« 'stocks» utilisés ·dans farticlê 6 du règlement 
834/74 qui ne sont pas définis par lé règlement ont 
un · sens précis du fait du· contexte et des précé: 
dents communautaires. Elfe en conclut : 

« qu~ Î;a~ticle:·6 clu règlement n° 834/74, ni · en soi 
ni en combinaison avec ·le règl·ement ·n° 1495/74, ni 
à ·la ·lumière des précédents communaùtaires, rie 
peut être interprété comme définissant les catégo-

. ries d'opérateurs · ·a~sujéttis à la rede~ance ; . · · ·: 

cc aÂt~ndu qu'il fa.ut en . con~lure que la. Commis
sicm àyant défini f,e but dès mesu'res que ,res autor1-: 

entreprises, ce qu'il fallait en,eJdre par « stockage 
excessif » ; . · . · t . 
« que d'ailleurs •la nption de « pl~s-value » étant une 
innovation dans ·res régiemèritations agricoles, ainsi 
que :la Commission -l'a expliqué àu cours de ·la pro., 

1 - . 
cédure, le mode de calcul de cette plus-value néces-
site .des règles précises; ~ _ · 1, . 
« qu'au surplus en ne précisant pas •les bases de· 
calcul de la redevance dans la disposition incrimi
née ét en 1laissant à 'l'lta:lie ·le chbix de celles-ci., la 
Commission s'est déchargée de 'sa propre respon
sabilité d'arrêter · 1es règles de fdnd essentielles et 
de soumettre celles-ci, par. la pr61cédure du Comité 
de Gestion, à -l'appréciation éventuei'le èlu Consen ; 

: . :* 

« Attendu que, dès .:lors, 'il faut répondre aux deux 
premières questions du juge n~tjonal que l'article 
6 du règlement n° 834/74 est ·invalide » (§§ 45 à 50). ' t ' . ' .. ~ . . . 

B) CONTROLE DE L'OPPORTUNITÉ ÉCONOMIQUE 

· 1) La Cour (26) ~ contrôlé 'l'utmsltion par. 1la .Com-
mission du large pouvoir d'appréci'ation qui ·lui avait 
été conféré par ,re règlement n° 97/69 du Conseil 
relatif aux mesures à prendre pou} l'application du 
tarif extérieur commun. Les mesu~es prises par •la 
Commission en coopération avec 1i1es experts doua-. , 
niers des Etats membres pour la b1assification des 
marchandises (en l'espèce des c~rises présentées 
dans un mélançie d'eau et d'alcoo~ éthylique) n'ont 
pas révélé d'éléments démontrant lque la Commis
sion ait dépassé les 11lmites du 'po~voir d'apprécia
tion. qui ·lui est conféré. , . . \ . , 

· 2) La Cour a (27), une nouvelle fois, souligné les 
·limites du ,contrôle Juridictionnel \ dans certaines 
situations. Il s'agissaitien •l'occurrence de -l'article 

. 1, · paragraphe 3 du règ'lement n° 974/71, qui prévoit 
que « ·l'octroi de la perception desl montants com
pensatoires •ne s'applique qu'autant que 'l'applica
tion des mesures monétaires visées,(au paragraphe 
1) entraîneront des perturbations daAs les échanges 
de produits agricoles ». Aux terme! de l'article 6 
du règlement Il appartient à 1la Cor'nmission, déci
dant selon la, procédure dite des Cpmités de ges
tion; de Juger de ·l'existence d'un ri~que de pertur-
bation. . . \ 

La Cour, avant de se décider sur la validité de ,la 
disposition litigieuse d'un règlement modifiant les 
montants compensatoires a rappelé\ que « s'agis
sant de 1l'évaluation d'une situation économique 

' complexe, la Commission et 1le Comité de gestion 
jouissent, à cet égard, d'un 'large pduvoir d'appré
ciation ; qu'en contrôlant :la légalité1 de ·l'exercice 

tés italiennes étaient ·requises de p·rendre, aurait · ___ _ 
dO déterminer, pour chaque catégorie d'opérateurs 
économiques et compte tenu de -l'importance des . 
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d'une telle compétence, 1la juge doit se ·limiter à 
examinër si elle n'est·, pas entachée d'une èfréur 
manifeste ou de · détournement de pouvoir ou· 's'i 
cette· autorité n'a .mahifestement pas dépassé les 
limites de son· pouvoir d'appréciation» .. 

. :3), La. Cour'. (28); «:tout. en tenant . compte de 'la 
liberté d'appréciation dont dispose la Commission 
en matière .de politique éçonomique » pour faire face 
à une .situation perturbée, a constaté qu'« ene, était 

' èn hiêsure d'apporter une différenciation selon ies 
so'us-posiUon·s tarifaires et d'appliquer. des prélève
ments''. palculés sur 'la base des taux èn produits 
céréalier, èorn'rne elle l'a fait par .1a suite par lë 
règlement n° 433/74 ». Elle a donc déclaré invalides 
une série de règlements qÙi avaient fixé « un prélè
vem.ent forfaitaire indifféremment applicable quelle 
que soit la quantité négligeable ou ·importante 'de 
céréales in9orp6rées dans ces ·produits ». ·.. · 

1 ,. .·'. 

Uf - Sources du droit· 
;.' " ... ·: '... . 

communautaire . 
. ! 

A. - NOTES COMPLÉMENTAIRES 
• ., ~1'""'. Y~·...--. r:· ; 

La Cour a été Interrogée par une Juridiction, néer
landaise (29) sur. la licéité du classement d'un appa~ 
reil dans la. sous-position 90 07 A alors qu'il rele
vait à son avis; de la sous-posltlon 84 54 .B. Ce clas
sement avait été effectué au moyen d'un-règlement 
du Conseil par le Jeu d'une note complémentaire 
au chapitre 90 sans que le 11ibellé cfe ·la position 
90 07 soit adapté à cet effet. 

· La Cour ri'a · pas admis 1le bien fond·é. · de cette 
remise en cause et a jugé, qu'aux termes de 'l'article 
28 du traité, les modifications ou suspensions aûto
nomes ·· des droits du TDC sont décidés par 'le 
conseil; ·, .... ~ 

qué ·ie TDC prévoit notamment daris· le texte en 
vigueur au m·oment de· ·l'importation ·litigieuse, au 
titre 1 · A de sa première partie, parmi 1Jes règles 
générales pour 'l'interprétation de sa nomenclature, 
que :Ja classification des positions est 1Jégalement 
déterminée, en prerni,er lieu, par •les termes des posi~ 

. tions et des Notes de Sections ou de Chapitres· ; 

que la 'note complémêntaire füigieuse, issue de ·la 
volonté du Conseil, s'intègre dans la position à 
laquelle elle se ·rapporte ef participe. de s·a force 
obllgatoi11e, soit qu'elle en constitue une interpréta
tion authentique, soit qu'elle la èomp'lète 

(28) Aff. 95/75. 
. (29) Aff .. 38/75. 
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qu'on ne sàuràit donc critiquer ce mode de régie•' 
mentation, par ailleurs courant en la matière, et 
prévu par le règlement (CEE) du Conseil n° 97/69 
du 16 Janvier 1969 relatif aux mesures destinées à 
assurer l'application uniforme du TDC (JO n~ L 14, 
p. 1, du 21.1.1969); 

: · ciu'alnsi, la'' ·note. litigieuse constitue, . par ·elle
même. soit une interprétation ne nécessitant pas de 
modification au libellé de iJa position concernée, soit, 
le cas· échéant, un. complément licite de oe 11ibellé 
qui, de ce chef, se trouve adapté à la situation nou-
velle». .. · · 

~ ,·Elle s'est. située ainsi, comme ·l'y Incitait son Avo-· 
cat généré:!l, dans ·la ligne de sa jurisprudence anté· 
rieure (aff. 14/70, Rec. 1970, p .. 1 001, 80/72,' Rec. 
1973, p. 635). 
. •. . ~' • l 

B. - NOTES ÉXPLICAT.IVES DE LA NOMENCLA
TURE DE BRUXÉ~LES 

· 1La Cour (30) a ,confirmé la jurisprüdence anté
rieure en décidant qi.J'« En 11'absence d'actes. com
munautaires, de notes explicativés ou d'autres pré
cisions de la part· des autorités communautaires, 
fos notes explicatives de ·la noinenclàture de Bru
xelles font autorité en tant que moyen valable pour 
l'interprétation des ·positions tarifaires communes ». 

C. - DROIT INTERNATIONAL 
DROIT COMMUNAUTAIRE (v_oir aus~i IE5 et IF)' 
···J: , ~ .... ~ ·- ;. ;.· t~ 

1) Dans ·l'affaire 38/75 (31), à 1l'occasion d'un •litige 
concernant l,e classement d'un produit, la Cour a été 
une noùvelle: fois· saisie de questions mettant er. · 
jeu ,les rapports entre le GATT et ile droit commu
nautaire. 

·1. Est-il permis de classer sous •là position tari
faire 90.07, au moyen d'un règ'lement du Conseil de 
la CEE, par ·le jeu d'une note ·complémentaire au 
chapitre 90 ,et sans que le libellé de 11;1. position en 
question soit adapté à 'la teneur de· èette note, un 
appareil. comme celui de :f'espèce ·qui, de 'l'avis de 
la ,; Tariefcommissie », ne rentre pas dans la défi-

1. • \' ..• 

nition de la position 90.07, mais dont ·les caractéris-
tiques ·correspondent en revanche à la •lettre 'à la 
définition d\ine 'autre position (en l'occurrènoe; la 
position 84.54), si bien que 11a note 1, 1lettre I, de la 
section XVI, telle qu'élle était libellée à' l'époque où · 
l'importation én cause a été réalisée, n'est pas 
d'appHéatJôti'? - .;, 

Dàns la négative, dolt-H ,en être conclu qu'il faut 
refuser toute .validité à. la « note complémentaire >> 

rélative au chapitre 90 qui a été Insérée avec effet 

(30) Aff. 35/75 , et 98 .et 99/75. 
(31) Aff. 38/75. ' 

I 
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à partir du 1~· janvier 1971 et a été retirée 
à partir du 1er jànvier 1972 et qui était libellée 
comme suit ,: 

« sont considérés comme rentrant également dans 
la position 90.07 A, les appareils de reproduction 
automatique des documents par procédé é·lectro
statique, comportant un système optique de prises 
de vues?» 

2. Eu · égard au fait qu'en vertu des articles 
60 et 65 de ,1a Constitution du Royaume des Pays
Bas, les conventions conclues' avec d'autres puis
sances et avec des organisations de droit public 
international ont force obligatoi~e dès qu'elles sont 
avenues et ont été puhliées de la manière prescrite, 
eu égard en outre au fait que le traité dÙ GATT 
auquel ·les Pays-Bas sont partie contractante, est 
une convention du type précité, eu égard enfin au 
fait que la position 84.54 dont M a déjà éfé question 
ci-dessus, et le droit qui 1lui est affé11ent ont été 
consolidés à l'occasion de ce qu'il est convenu 
d'appeler lé « Kennedy Round », ·lequel s'est déroulé 
dans le cadre du GATT, est-il licite que, contraire
ment à la consolidation précitée et sans qu'aucune 
disposition ·ne soit prévue au regard des Pays-Bas 
pour une marchandise relevant dre cette position, un 
droit plus élevé soit perçu en faisant entrer cette 
marchandise sous un autre chapitre et sous Une 
autre position tarifaire au moyen d'un règlement 
du Conseil -de la CEE ? 

Les obligations conventionnelles de la Commu
nauté prévalant sur les actes des organes de celle
ci et indépendamment de la question de savoir si 
une disposition du GATT est susceptible d'engen
drer, pour les citoyens, des droits dont· ceux-ci peu
vent se prévaloir 1en Justice, ·le Juge natio.nal n'est
il pas tenu, dans les litiges soumis à son apprécia
tion. de donner · application aux dispositions du 
GATT qui sont de nature à être app-fiquées directe
ment, lors même qu'il entrerait en conflit, ce fai
sant, avec !e droit communautaire ? · 

La Cour a purement et simplement repris en 
l'appliquant au cas d'espèce sa Jurisprudence anté
rieure (21 à 24/72 et 9/73 Rec. 1973, 'P.· 1135). 

« Attendu qu'à partir du 1er juillet. 19!>8, confor
mément d'ailleurs à l'article XXIV du GATT, le TDC 
a remplacé les tarifs douaniers nationaux des Etats 
membres, et que ·la compétence pour ·l'int,erpréter 
et déterminer ·les effets Juridiques des positions qui 
le composent appartient aux seules autorités com
munautaires, sous ·le contrôle des juridictions char
gées· d'appliquer et d'interpréter le droit commu
nautai11e, notamment dans •le cadre de l'article 177 
du traité; 

« que, quel qu'ait été le caractère contraignant 
dans l'ordre Juridique natlona'I, antérieurement au 
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1er Juillet 1968, ~·une interprétltion donnée à · une ' 
position d'un tarif douanier natldnal ou commun seu- · 
lament à certains Etats membre! par l'autorité corn-• pétante d'un Etat membre, cette interprétation, même 
lorsque le libellé de la position eJt demeuré ·inchangé 

1 . 
dans le TDC, ne saurait, com,me telle, .prévaloir 
dans l'ordre juridique .é:ommupautaire applicable 
dans l'ensemble des Etats membres ; 

« que, de même, la Communa~té étant substituée 
aux Etats membres, en ce qui cbncerne l'exécution 
des engagements prévus par lei GATT, l'effet juri
dique contraignant de ces engag,ements doit être· 
apprécié par rapport aux dispp sitions afférentes 
dans l'ordre juridique communautaire et non par 
rapport à celles qui ·leur donnaiènt précédemment 
effet dans les ordres juridiques !nationaux ."· 

La Cour a Jugé nécessaire de se prononcer sur 
la régularité de -l'attitude communautaire par rapport 
au GA TT : , t , . 

« que 'les concessions tarifaires et iles consolida
tions réalisées dans ·le cadre dü GATT ont, dès 
avant le 1er juillet 1968, été négocï'ëes par les autori
tés communautaires, conformém~nt à l'article 111 
du traité et portaient sur ·le TDC qui en1rerait en 
vigueur le t··. juil'let 1968 ; · l 

« que ces concessions et consolidations ont donc 
concerné les oositions 84.54 et 90\07 telles· qu'elles 
étaient interprétées et appliquéest conformément à 
l'avis du Conseil de Coopération douanière, de sorte 
qu'en màintenant ces interprétatibn et application 
après le 1er juillet 1968, 1les autoritës communautai
res n'ont, à aucun égard, procédé tà une augmenta
tion unilatérale d'un droit consolidé » ; 

La Cour a _constaté que: . \ . 

« Attendu que, tout comme pour les engagements 
dérivant du GATT, la Communaut~ est substituée 

. 1 
aux Etats membres pour les engagements résultant 
de la Convention du 15 décembre 19'50 sur la nomen
clature pour la classification des mJrchandises dans 
les tarifs douaniers et de 'la Convention de la même 
date portant création d'un Conseil Ide Ooopération 
douanière, et est 11iée par lesdits engagements ; 

« que, parmi les enqaçiements iJscrits à la ;pre
mière de ces conventions figure, ;ous l'article Il, 
litt. b, ii, l'obligation pour 'les Parties} Contractantes : 
« de n'apporter dans •les notes de çhapitres ou de 
sections aucun changement susceptible de modifier 
la portée des chapitres, sections dt positions qui 
figurent dans la Nomenclature » ; \ 

« qu'il a déjà été relevé que,-la •note complémen
taire litigieuse, en rangeant 1les appJreils de ·repro
duction automatique des document~ par procédé 
électrostatique comportant un systèhie optique de 
prise de vue, sous la position 90.07 A, se conformait 
à un avis de classement du Conseil de Coopération 



'--

douanière et à ·la pratique générale des Etats signa
taires de la Convention du 15 décembre 1950 ·; 

« que; sans doute, o~s avis 'c:1e classement ne lient 
par les Parties Contractantes mais qu'·ils constituent 
des éléments d'interprétation d'autant plus détermi
nants qu'ils émanent d'une autorité chargée par 1les 
Parties Contractantes d;assurer l'uniformité dans 
l'interpr~tation e~ l'application de ·la nomenclature ; 

« que· pareille interprétation, lorsqu'e'lle corres
pond, en outre, à ,fa pratique· généralement suivie 

· par les Etats contractants ne saurait êtrie écartée 
que si elle apparaît inconciliable avec les termes 
de la position en question ou si elle excède mani
festement ·le pouvoir d'appréciation consenti au 
Conseil de Coopération douanière ; 

« qu'en raison du degré de similitude - admis 
par 'la juridiction de renvoi - entre ·les procédés 
photographiques et xérographiques avec prise de 
vue il n'apparaît pas que les' conditions obligeant 
à écarter un avis de classement comme incompa
tible avec la position concernée, soient réunies en 
ce qui concerne son application ·dans ·l'ordre juri
dique communautaire » ; 

Elle n'a pas jugé nécessaire. de se prononcer 
expressément sur 'la question de savoir si ·le GATT 
engendre des obligations pour les particuliers, pos
sibilité qui avait été exclue par ·I' Avocat général. 

''. 
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1974 fixant des quotas totaux de capture pour 1975, 
la répartition entre 'les différents Etats et Interdisant 

· la pêche dans une zone côtière de 12 milles pour 
les bateaux d'un certain tonnage et d'une certaine 
puissance. Ce sont des violations des textes néer
landais pris en application de ,cette recommanda
tion qui mot,ivaient 1les poursuites engagées. 

A ces différents textes s'ajoutent des dispositions 
de règlements communautaires. et notamment 'les 
règlements •n°s 2141/72 et 2142/72 qui, postérieure
ment aux faits, ont été abrogés et remp:f acés par 
les règlements 100/76 et 101/76. La compatibilité 
de ces différents textes ayant été soulevée, ·les juri-, 
dictions néerlandaises, saisies par des .poursuites 
pénales, ont posé à la C.J.C.E. {32), ·les questions 
suivantes : 

« 1. Compte tenu en particulier des articles 38 à 
47 ... du traité CEE; des ·règlements n°8 2141/70 et 
2142/70 ainsi que de l'article 102 de l'acte d'adhé
sion, des Etats membres ont-i'ls encore ... ,Je pouvoir 
de fixer les quotas, tels que ceux que prévoient... 
le BV ainsi que ·te VB et 'l'UB ? 

· « 2. Les institutions de la C.E.E. ont-~lles seules 
le pouvoir de conclure des accords au sujet de 
mesures destinées à assurer au mieux 'la conserva
tion des ressources de la pêche, comme celles 
que prévoit par exemple l'article 7, sous g) et h) de 
la ÇPANE? 

2) Des poursuites ont été engagées contre' les « 3. Les quotas - tels que cèux que prévoient... 
pêcheurs néerlandais accusés d'avoir violé des dis- le SV, le VB et l'UB ... sont-ils compatibles avec le 
positions édictées en 1975, par les autorités des droit communautaire, en particulier. _avec •les arti-
Pays-Bas réglementant la pêche en vue de la conser- . cles 30, 31 et 34 du traité CEE, •l'article 102 de 
vation des stocks de soles et de plies dans ·!'Atlan- !'Acte d'adhésion, ainsi que -les règlements n°s 
tique du Nord-Est. · 2141/70 et 2142/70? 

Ces dispositions ont été prises dans le cadre de La Cour a abordé ,ta questiorîdes compétences 
la Convention sur ·les pêcheries de ·l'Atlantique du exterries respectives de 'la Communauté et des 
Nord-Est signée à Londres par tous ·les Etats mem- Etats membres. Les mesures prises par les autori-
bres actuels de la C.E.E. {sauf l'Italie et 1le Lux,em-' tés néerlandaises ont été adoptées da.ns :1e but 
bourg) et sept Etats tiers. Cette convention a créé d'exécuter des obligations résultant d'une -recom-
une Commission des pêcheries de l'Atlantique qui mandation obligatoire de 'la Commission des Pêche-
peut formuler des recommandations aux Etats sur ries, donc d'un acte international. « Dès lors ·la pré-
des mesures rentrant dans ·les obj,ectlfs de 1la Corn- sente question doit être ·comprise comme concer-
mission. Une décision adoptée en 1970 a ajouté à nant la compétence de la Communauté et des Etats 
ces dispositions une autorisation donnée à cette membres dans ·le domaine de la fixation de quotas 
Commission de recommander 'Cfes mesures pour de capture, de concourir à ·l'élaboration de déci-
réglementer pour ·n'importe quelle période d'une sions d'un tel organe et d'assumer des engage-
part la quantité totale des ·captures et le volume de ments internationaux dans un tel cadre ». 

l'effort de pêche et, d'autre part, la répartition de Il faut d'abord, poursuit 'la cour, examiner si la 
oette quantité et de ce volume entre 'les Etats Communauté a la compétence pour prendre de tels 
contractants. Ces recommandations sont obligatoi- engagements internationaux .. 

· res oour les Etats ·lorsqu'elles sont adoptées aux , 
2/3. Il est cependant possible à tout Etat contractant Suivant une méthode de raisonnement qu'elle 
de se dégager de cette obligation en faisant oppo- avait déjà adoptée dans l'affaire A.E.T.R., 'la Cour 

· .. sition · dans un délai déterminé. proclame « qu'en 'l'absence · de dispositions spécl,. 

La , Commission des Pêcheries a adopté une 
recommandation devenue obligatoire en novembre (32) Aff. 3, 4 et 6/76. 

539 



·fiques du traité habilitant fa Communaùté à prendre 
· des engagements internationaux dans· le domaine 
de :la conservation des ressources biologiques de 
la ·mer, Il y a· lieu de se référer au ·système général 
du droit communautaire relatif aux rapports exter
nes de la Communauté ». « Une telle compétence 
(affirme plus · loin la Cour) résulte non seulement 
d'une attribution explicite par le traité, mais peut 
découler également de manière implicite d'autres 
dispositions du traité, de :('Acte· d'adhésion . et 
d'actes pris, dans le cadre de. ces dispositions par 
les institutions de la Communauté ». • 

Les formulés -utilisées sont plus larges encore 
que celles de l'affaire AETR. Examinant différen
tes dispositions de "droit communautaire, la =cour 
arrive alors à 1la conclusion qu' : « il résulte des obli
gations et pouvoirs mêmes que le droit communau
taire a .établis, sur le plan interne, dans ·le chef des 
institutions de la Communauté, que celle-ci a com
pétence pour prendre des engagements internatio
naux tendant à la conservation des ressources de 
la mer» ; 

La Cour se demande . ensuite si les institutions 
commùnautaires ont assumé effectivement des fonc
tions · et obliaations découfant de la Convention 
et des décisions prise!'.! dans le cadre de cèlle-ci. 
Sur ce point elle constate : ·· · 

« qu'à cet égard · Il qcmvlent de constater, d'une 
part, que rien de décisif n'a été fait dans ·le cadre 
de 1la Convention m~me, concl11e à une époque où 
la Communauté n'avait pas ençor.e pris d13 disposi
tions réglementaires relatives au . secteur de. la 
pêche maritime ; · 

« qu'une adaptation éventuel·le du· mécanisme de 
décision institué par la Convention -relève, en 
dehors de l'action de 'la Communauté eHe-même 
et de ses Etats membres, d'une négociation avec 
les autres parties contractantes ; · 

« que, d'autre part, les textes réçilementaires mis 
en vlçiueur à l'intérieur de ·la Communauté se bor
nent à' prévoir pour 'les lnstltutlôns pommunautai
res la faculté de prendre des mesures analogues à 
celles aue les Etats membres concernés se sont 
enaaaés à orendre - ,et ont èffectlvément prises -
dans ie cadre de ·la Convention, sans que· !As insti
tutions aient, Jusqû'à présent, fait usage de cette 
faculté; ' 
«'aué cet' état dè choses est à ·J'ori!'.line de 'l'article 
102 d:e l'acte d'adhésion, dui reprend ·Je problème 
de 'la protection des fonds et de la conservation des 
ressources bloloalaues de la mer, dans la perspec
tive de sa solution globale, .avec :la participation· 

. des nouveaux Etats membres qui, par leur situation 
géographique, ont un intérêt majeur dans le sec

. teur de 'la pêche ; 
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1 
« que, dans ces conditions, la Communauté n'ayant 

· pas encore exercé pl,einement lses fonctions en •la 
matière, il ... convient- de répondre aux questions 
posées qu'à l'époquê des faits fsoumis à ·l'apprécia
tion des juridictions nationales} les Etats membres 
avaient le pouvoir d'assumer, dans le cadre de la 
Cçmvention sur les pêcheries! de 'l'Atlantique .du 
Nord-Est, des engagements relatifs à 'la ·conserva-

. l . 
tion des ressources biologiques de 1la mer et qu'ils 
avaient dès lors le droit d'en {assurer l'application 
d~ns 1le domaine de leur juridiction » ; 

La Co.ur' estime donc, compt~ tenu de cette situa: 
tlon qùe le_s Etats membres r avalent le pouvoir 
d'assumer, dans le cadre de 'la Conv,ention sur lès 

. pêcheries de 11'« Atlantique du ;Nord-Est, des enga
gements relatifs à· la conservation des ressources 
biologiques de ·ta mer et qu'ils~ avaient dès ·lors le 
droit d'en assurer l'application !dans 'le domaine de 
l,eur juridiction ». Cette compétence a, naturellement 
un caractère transitoire et preridra fin au plus tard 
à partir de la sixième année après l'adhésion. Les . 
Etats membres sont, de toute façon d'ores et déjà 
soumis à des obligations qu'IÎs doivent respecter 
et qui découlent. des articles 5 ft 1.16 : ne pas _Pren
dre d',engagement susceptible de compromettre 
l'exercice par :la Communauté} ~e la mission que 
lui confie l'article 102 de ·!'Acte ë'Adhésion et mener 
une action commune au sein dJ 'la Commission dès 
Pêcheries « qu'il en résulte en{outre que, dès que· 
les institutions communautaires · auront ouvert la 
procédure tendant à la ·mise enl œuvre •des disposi
tions dudit article 102, et, au plus tard dans f,e délai 
prévu par celui-ci, ces institutiohs et les Etats mem-. 
bres sont obligés d'utiliser tou§ les· moyens Juridi
aues et pplitiques dont ils dis~osent pour :assurer 
la. partJpipatlon de 'la Cornmun~uté à la Convention 
et à d'autres accords semblables ». Il convient sur , . 
ce point .dl:! souligner !es difflpultés que pourront 
éprouver •!,es Etats à faire partlclper une organlsa-
tipn internationale à un mécanisme interétatique. 

La · Cour a enfin examiné ·11 compatibilité des 
mesures adoptées par les Pays-Bas aux règ·les com
munautaires existantes. Elle a cbnc'lu que :1es mesu-

1 ~ • ~ 1 

res adoptées de limitation . de ~a pêche en vue de 
conservier les ressources de la mer ne mettaient 
pas en danger les objectifs· 0~ le fonctionnement 
du régime lnsta1,1ré et qu'elles ~e constituaient pas 

· des· mesures d'effet équivalant à une restriction 
quantitative aux échanges ihtracommunautalres 
Interdites par les articles 30 et ~uivants du traité. . . ' 1 . . 

La Cour n'a pas· Jugé ·nécessaire de répondre à la 
quatrième question. 

' ? 
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D. - CONVENTION EUROPÉENNE 
, DES DROITS DE L'HOMME· 

\. 

SI ·l'âffalre 130/75 (33) co~oerne ~ une question 
relative à ·la fonction publique communautaire, et 
porte donc sur un objet étranger à notre chroniquè, 
elle apporte néanmoins une contribution intéressan
te à la théorie des sources du droit communautaire. 
La Dame Prais contestait 1la légalité d'un concours 
au motif qu'étant de rieligion juive elle n'avait pu 
P?rticlper aux épreuves écrites, •leur date étant fixée 
le Jour d~ ·là fête Juive de Pentecôte pendant laquel
le il lui esf interdit de voyager et d'écrire. Devant 
'le refus du ConseH de proposer une autne date, 
elle agit devant ·ra Cour. Elle se fondait entre autres 
arguments sur l'article 9 § 2 de ·la Convention 

'Européenne ·de Sauvegardé ·des Droits de l'Homme 
et des Libertés fondamentales aux termes duquel 
,« •la ·liberté de manifester sa religion èt ses convie~ 
tians ne peut faire ·l'objet d'autres restrictions que 
celles qui prévues par ,fa •fol constituent des mesu
res nécessaires, dans une société démocratique, à 
1.a sécurité publique, à la protection d.e l'ordre, de ·la 
santé ou de la mor~le publique, ou à 'la protection 
du droit et •libertés d'autrui ». Si ifa solution du ·cas 
d'espèces ne retiendra pas .notre attention on note-

. ra avec Intérêt que ·ra Cour a jugé que les droits 
contenus dans le texte de ·la. convention précitée 
peuV1ent être considérés comme faisant partie des 
droits fondamentaux devant être protégés par le 
droit communautaire. Il serait hasardeux de préju
ger de ·l'incidence de ·cette affirmàtion sur 'la juris-

. prudence économiquè de ·la · Cour. En effet, la 
Convention, se situant' dans une perspective tradi
tionnelle, s'attache surtout au statut politique de 
l'individu et non à ·fa reconnaissance des droits 
économiques. Il n'en reste pas moins que les uns 
sont conditionnés par les autres et que les dévelop
pements futurs de cette jurisprudence seront atten
dus avec Intérêt et mériteront d'être analysés avec 
la plus grande attention. · · · 

IV. - Application du droit 
communautaire dans les ordres 
juridiques nationaux . 

. ' . . 

A) ROLE DES ETATS MEMBRES (voir aussi IC 1, 
IC 4, IC 5, IC 6, Ill A). 

1) La contribution de !'Avocat général Trabucchi 
à là question de l'harmonisation des dispositions 
nationales et du droit communautaire paraît essen-

(33) Aff. 130/75. 
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tiE~lle (34) : « Le fait qu'une· législation interné per
mette, dans son champ d'application, des compor
tements qui, dans un autre. cadre, sont éventuelle
ment interdits par le droit communautaire, n'entraî
ne pas nécessairement son illégalité par rapport au 
traité ». Ainsi le droit Interne de la concurrence 
s'applique parallèlement au. droit ·communautaire 
sous réserve de .!fa primauté de ce dernier et ·la 
nécessité par -les Etats membres ,de ne pas adop
ter ou maintenir des dispositions diminuant les faits 
utiles du traité (aff. 14/68). Le conflit est ·concevable 
·lorsque le droit Interne est ,plus sévère que ·le droit 
communautaire. Par ,exemple·, ·lorsque 'la règle natio- _ 
nale s'oppose à ·fa pleine efficacité du droit commu- · 
nautaire autorisant, sur la base de ·l'article 83 § 3 
une entente qui, bién que 'limitant la concurrénce 
serait considérée comme èonforme à des Intérêt~ 
communautaires pré-éminents. Lorsque ·le droit 
interne tolère des ·limitations de concur11ence 
contraires au droit communautaire, •la 'loi nationale 
ne peut faire obstacle à ifa pleine efficacité de l'in
troduction communautaire appliquable par elle
même dans tous' ·les Etats membres. En revanche 
les Etats .membres sont lipres de prendre à ,f'égard · • 
des entreprises qui n'ont pas d'importance pour le 
Marché commun une position différente du droit 
communautaire ». 

2) Dans l'affaire 17/76 (25) qui concerne la sécu
rité sociale, on retiendra ·l'approche par fa Cour de 
la question de l!appllcatlon du droit communautaire . 
dans un n·ouvel Etat membre : «On.ne saurait négli
ger que le règlement... adopté antérieurement à 
l'adhésion des nouveaux Etats membres n'a pas été 
formulé de manière à appréhender lés ·léçiislations 
respectives dèsdits Etats. La Cour considère auïl 
faut interprêter les règlements communautaires à la 
lumière de ·l'esprit et des objectifs du traité. Cettt:? 
affirmation va èlaris le sens du développement et de 
l'affermissement du droit communautaire : les Etats 
ne peuvent faire Jouer les termes de leur •légis•la
tion à !',encontre d'un texte qui ne visait pas, et ne 
pouvait pas viser, à prendre en considération la 
spécificité du droit des ·Etats membres. 

3) L'Etat itailen avait acquis sur le marché mon
dial, par l'intermédiaire de ,f'AIMA, d'importantes 
quantités de 'blé dur à un prix supérieur aux prix 
communautaires en raison d'une production défici
taire. Il 1les ·a cédées· aux .fabricants de pâtes ali- . 
menJaires à des prix inférieurs aux prix d'achat: 

Un producteur italien s'estimant lésé par ·oes opé- . 
rations et faisant valoir qu'il avait dO vendre ,un ,tot 
au prix de· 17 000 'lires 1le quintal alors que ·le syl';
tème die l'organisation .commune lui avait donné 

(34) Aff. 73/74. 
(35) Aff. 17/76. 
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l'espérance d'obtenir 18 500 lires a demandé répa
ration de ce préjudice devant ·le Pretore de Balsamo 
qui a saisi la Cour (36) des questions suivantes : 

« 1) L'existence d'une organisation commune de 
marché dans le secteur des céréales permet-elle 
aux Etats membres d'adopter des mesures unilaté
rales qui, par ·le biais d'opérations commerciales 
effectuées précisément par 'l'organisme d'interven
tion désigné aux fins de 'l'application du règlement 
n° 120/67 se traduisent par une altération du méca
nisme de formation des prix tel qu'il a été prévu par 
les normes communautaires et par une distorsion 
des échanges intra-communautaires ? · 

« 2) L'achat d''une quantité de blé •. dur effectué à un 
· certain niveau de prix par un organisme d'interven
tion d'un Etat membre sur le marché mondial ,et ·la 
revente subséquente de celle-ci à :l'intérieur d'un 
Etat membre à un prix inférieur au prix d'achat et 
nettement inférieur au prix d'intervention produit-il 
ou non 'l'effet d'une subvention à l'importation du 
produit en question (blé dur en l'espèce) ? 

« 3) Etant donné que f,es dispositions du règlement 
n° 120/67 du Conseil et leurs modalités d'application 
subséquentes sont directement applicables dans 
l'ordre juridique italien,· engendrent-elles dans le 
chef des .opérateurs du secteur considéré un droit 
à ce que ne soit pas perturbé le jeu normal des 
mécanismes prévus par l'organisatio·n commune du 
marché en ce qui concerne la formation des prix, 
droit susceptible de protection immédiate par ·les 
juges nationaux ? 

« 4) Dans l'hypothèse d'une réponse affirmative aux 
qµestions précédentes, l'intervention de l'Etat mem
bre teHe que définie ci-dessus doit-elle être consi
dérée comme une attitude antl-juridique et consti
tue-t-elle par conséquent une violation des droits 
subjectifs attribués par les normes· communautaires 
à l'opérateur économique privé ? 

« 5) Dans l'hypothèse d'une réponse affirmative à 
. la question précédente, existe-t-il en droit commu
nautaire un principe permettant aux individus titu
laires des droits subjectifs définis . par ·les normes 
du règlement n° 120/67 d'échapper entièrement et 
par tout moyen au préjudice d'ord11e pécuniaire 
découlant de l'attitude illicite de l'Etat membre, 
notamment lorsqu'il s'agit de l'organisme d'inferven
tion ? » 

La question fondamentale que pose cet arrêt est 
celle des conséquences à tirer par le juge national 
d'une violation du droit communautaire par un Etat. 
Comme l'a. ·noté ,!'Avocat général « Par ses trois der
nières questions, ie P11etore de Bovino voudrait 
savoir s'il existe en droit communautaire, un prin-

(36) Aff. 60/75. 
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cipe per~ettant de s~ prévatlir de l'effet direct des 
règlements communautaires hour, en cas de viola
tion de ceux-ci par un Etat membre, « échapper 
entièrement ,et par tout moyJn » au préjudice d'or
dre pécuniàire découlant desl agissements de l'Etat 
membre· en cause, constitutifs par hypothèse d'un 
manquement à ses obligatiJns ». Il a rappelé la 
jurisprudence antérieure (34{67 Luck, 39/72 Com
mission c. Italie, 13/68 'Salgoil) pour ,en tirer ses 
èonclusions : 1 
« Le droit communautaire, a ?dit 'la Cour (arrêt du 
4 avril .1968, Lück, affaire 34/67 Rec. ip. 359), « ne 
/imiw pas le pouvoir des jtiridictions · nationales 
compétentes d'appliquer, par~i les divers procédés 
de l'ordre juridique, ceux quif sont appropriés pour 
sauvegarder 0les droits individuels conférés par 1le 
tr-aité. C'est ainsi ·que, lorsqu'u~e législation nationale 
est contraire à la régl,ementktion communautaire, • le juge ·interne doit s'abstenir d'appliquer des dispo-
sitions de cette législation. AÙ plan du contentieux 
administratif, 1le juge doit s·at1stenir d'appliquer ·les 
dispositions nationales con1!railes : c'est ce qu'a fait 
le éonseil d'Etat italien dan~ ·te domaine du lait · 
par décision du 25 septembre 1974, anticipant même 
sur l'arrêt Galli. Au pénat,f l'inculpé doit être 
acquitté de· l'infraction mise àl sa charge : c'est ce . 
qu'a fait très logiquement la « P.lretura » de Rome qui 
avait interrogé la Cour dans l'affaire Galli (arrêt 
du 26 avril 1975). 

« Mais qu'en est-il au ,plan .de la responsabilité 
encourue du fait des dommages occasionnés en 
raison de l'application de cette1 législation nationale 
incompatible avec le droit co·mr\iunautaire, que cette 
responsabilité soit portée dev~nt le juge civil ou 
devant le Juge administratif ? }Nous pensons que, 
d'une façon générale, dans ce domaine également, 
il appartient aux juridictions rationales de tirer, 
conformément aux obligations 1générales imposées 
aux Etats membres par l'article 5 du traité, dans leur 
ordre interne; les conséquence!s de l'appartenance 
de leur Etat à la Communauté. J · . 
« La Cour a Jugé à plusieurs reprises qu'H appar
tient à chaque Etat d'adopter 1le~ procédures néoes
saires pour que la réglementa'tion communautaire 
reçoive une application simultan',ée et uniforme dans 
tous les Etats membres. Dans 1l'arrêt du 7 février 
1973 (affaire 39/72, Commission c/ Italie, Rec. 
p. 112), elle.a Jugé, à titre préllrhinaire, « qu'en pré
sence tant d'un retard d'un EtatJmembre à exécut,er 
une de ses obligations que d'un 1refus définitif de sa 
part, un arrêt rendu par la Cour tau mre des articles 
169 et 171 du traité peut comporter un intérêt maté
riel en vue d'établir la base d•une responsabilité 
que oet Etat peut être dans 1tel cas d'assumer en 
conséquence de son manquement à l'égard d'autres 
Etats membres de 1a Commuriauté ou de partf-

'cu/iers ». 
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« L'idée exprimée dans cet arrêt est la conséquence 
logique du principe de •la primauté du droit commu
nautaire et de son applicabilité directe. Certes, 
abstraction faite des cas où la Cour est direct,ement 
saisie pour se prononcer sur les droits qui décou
lent pour les particuliers du droit communautaire, il 
appartient au juge national de ·contribuer à la sau
vegarde de ces droits conformément à son ordre 
juridique interne. Mais si •l'on veut éviter le danger 
que les différents sujets de droit ne soi,ent traités 
de façon inégale, selon ·l'ordre juridique national 
qui leur est applicable, il faut, comme la Cour l'a 
déjà dit à p'lusieurs reprises, élaborer des principes 
en vue d'une mise en œuvre uniforme et aussi effi-
cace. que possible de ces droits. » · 

« Nous croyons donc pouvoir constater l'existence 
d'un principe de droit communautaire en vertu 
duquel ·les autorités - et notamment les juridic
tions - des Etats membres sont tenues de sauve
garder les intérêts des personnes lésées :par une 
violation éventuelle des dispositions du droit 
commimautaire créant des droits à leur profit, en 
1,eur accordant une protection directe et immédiate 
(cf. affaire 13/68, Salgoll c/Ministère du Commerce 
extérieur de la République italienne, arrêt du 19 
décembre 1968) (1). Dans ce cadre, lorsque ·les 
autres conditions ·requises en droit interne se trou
vent réunies, ·une demande de réparation contre 
i'Etat membre ayant agi en violation du traité peut 
entrer en ligne de compte. 

« En résumé, nous vous proposons dè répondre 
comme suit aux questions •du Pretore de Bovino 

« 1) L'existence d'une organisation commune de 
marché dans le secteur des céréales exclut l'adop
tion, par un Etat membre, de mesures unilatéralés 
qui ont pour effet de modifier la réAlementation de 
prix prévue ,par l'organisation commune ». 

« 2) Les dispositions du · règlement du Conseil 
n° 120/67 ainsi que les dlspositio·ns prises en appli
cation de ce règlement en matière de prix confèrent 
des droits subjectifs aux particuliers, notamment 
aux producteurs ». 

« 3) L'obligation d'assurer :Ja protection effective 
de ces droits comporte, au cas où les autres condi
tions prévues à cet effet par ·Je droit national sont· 
réunies, la responsabilité de l'Etat membre à raison 
des conséquences dommageables causées par la 
violation du droit communautairie. » 

La Cour a jugé « ·que l'activité d'un Etat membre · 
consistant à acquérir du blé dur sur le marché mon
dial et le revendre ensuite sur le marché communau
taire à un prix inférieur au prix Indicatif est incom:pa
tible avec l'organisation ·commune des marchés 
dans ·le secteur des céréales ». Elle n'en a ,pas pour 
autant conclu à l'existence d'un préjudice, qu'il 
appartient éventuel'lement aux juridictions nationales 
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de déterminer et de faire réparer « que, dans ·le 
ras où un tel préjudice aurait été causé ,par le fait 
d'une violation du droit communautaire, il incombe
rait à l'Etat d'en assumer, à l'égard de la ,personne 
lésée, les conséquences dàns le cadre des disposi
tions· du droit national relative à la responsabilité 
de 11'Etat ». 

4) Sur une question préjudicielle du Tribunal 
administratif du Lazio, la Cour (37) s'est prononcée, 
d'une part, sur ,ra compétenoe exclusive ou non de 
la CEE à exercer un pouvoir normatif de régle
mentation des prix du sucre et sur l'usage qui a 
été fait de ce pouvoir notamment dans le règlement 
n° 1 009/67 et, d'autre part, sur la légitimité des 
interventions unilatérales d'un Etat membre dans 
le secteur en question, interventions du type de la 
mesur,e en cause qui aurait été adoptée en fonction 
d'une politique de conjoncture et de ·l'article 103 
du traité. · · 

La Cour s'est référée à l'arrêt rendu dans l'affai
re Galli le 23 janvier 1975 qui, tout en reconnais
sant le pouvoir normatif de la C.E.E., a précisé « que 
les dispositions d'un règlement agricole ,communau
taire comportant un régime des prix s'appliquant 
aux stades de 1la production et du commerce de 
gros laissent intact le pouvoir des Etats membres 
- sans préjudice d'autres dispositions du traité -
de prendre les mesures appropriées en matière de 
formation des prix aux stades du commerce de 
détail et de la consommation, à condition qu'elles 
ne mettent pas en danger •les objectifs ou le fonc
tionnement de 'l'organisation commune de marché 
en question ». 

Ces considérations qui, dans l'affaire Galli, s'ap
pliquaient à des arèg·lements (120/67 et 136/66) 
portant organisation commune des marchés dans 
les secteurs respectifs des ·céréales et des matières 

' grasses lui ont paru valables en raison de la simi
litude des régimes de prix instaurés par les règle
ments 120/67 et 1 009/67 pour ·Je marché du sucre. 

La compétence laissée aux Etats membres s'ins
crit dans certaines limites que la Cour rappelle en 
examinant le régime d'une façon plus détaillée « en 
vue d'indiquer à la juridiction nationale » dans quel
les conditions pourrait exister une 'incompatibHlté 
des mesures nationales et du régime communautaire. 
re. 

L'Etat ne peut se fonder pour justifi,er un prix 
incompatible sur l'article 103 relatif à la politique de 
conjoncture car il existe un « cadre d'organisation » 

prévu par le règlement 1 009/67'. pour faire face aux 
perturbations, ' 
« qu'H convient de souligner à ·cet égard, en premier 
lieu, que la livraison, aux consommateurs, des pro-

{37) Aff. 88 à 90/75 :' voir aussi aff. 65/75. 
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duits agricoles à des prix raisonnables fait partie 
des objectifs visés à l'article 39,· paragraphe 1, du 
traité ; · 

. « que ·l'article 2( paragraphè: 1, du règlement 
n° 1 009/67 · habilite le. èonseil ) prendre toutes 
mesures appropriées dans le cas où le marché de 
la Communauté est perturbé ou menacé d'être per
turbé du fait des importations ou des.exportations; 

« qu'il convient; dans ce contexte, d'attirer encore 
l'attention sur ·ta fonction de consultation perma-· 
nente assurée, dans 1le cadre de 1fa gestion du sec
teur de .marché en cause, par ,fe· « comité de g,es
tion » institué par l'article 39 du rè~lement ; · 

« qu'outre les missions qui lui sont confiées spécifi
quement, le comité de gestion peut, en effet, aux 
termes de ·l'article 41 du règlement, examiner toute 
autre question évoquée par son' président, soit à 
l'initiative de oelui-cl, soit à la demande du repré
sentant d'un Etat membre ; . . 
« qu'il apparaît ainsi que le cadre d'organisation du 
règlement n° 1 009/67 réserve à tout Etat membre 
la possibilité· de prendre, en liaison avec !Jes instl
tuti9ns communautaires, les Initiatives appropriées 
dans les plus brefs délais, dans ·le ·cas où le jeu 
normal de mécanismes de prix· institués par le 
règlement ne permettrait pas de faire face à des 
tendances lndésiràbles constatées dans l'évolution 
des prix sur son propre territoire ; 

« que Je deuxième paragraphe du même article 
indique de manière précise 1les modalités d'une 
action commune à laquelle participent, dans le cas 
susvisé, le Conseil, la Commission et les Etats mem
bres; 

qu'outre les pouvoirs réservés au Conseil et à ,fa . 
Commission oar Je rèolement. la Commission est 
charqée, en vertu du traité même, d'une mission 

. générale de surveillance et d'initiative ; 

L'Etat ne peut pas · non 1pJus se fonder, pour 
méconnaître l'interdiction ·de restrictions quantita
tives édictée p~r !'article 30 et rappelée par 1le règle
ment, sur la nécessité de protéqer l'économie 
contre des pratiques spéculatlV1es ni sur un change
m·ent intervenu dans /a situation . économique du 
secteur du sucre. 

« Attendu que l'article 30 du traité interdit, dans le 
commercP. entre. Etats membres, toute mesure d'ef
fet équivalant à une restriction quantitative, inter
dlètion reprise, en oe qui concerne le marché du 
sucre, par ·l'article 35 du. règlement n° 1 009/67; 

. qu'aux fins de cette interdiction, il suffit que les 
· mesures en auestlon soient aptes à entraver, direc- , 

tement ou indirectement, actuellement ou potentiel
lement, 'les importations entre Etats membres ; que, 
si un prix maximum indistinctement aoolicable aux 
produits nationaux et Importés ·ne constitue pas en 
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lui-même une mesure d'effétt équivalent à une res-. 
trlctlon· quantitative, Il peut cependant sortir un tel 
effet lorsqu'il est fixé à un ·n'iveau tel que l'écoule
meni des prodylts Importés !devient, ·soit impossi
ble, soit 'plus difficile que ·celui des produits natlo-

naux 1 ~ • • • • J. . 
« qu un prix maximum, pou~ r autant, en tout cas, 
quJI s_'applique à des produits' importés, constitue 
donc une mesure d'effet équivalant à une restric
tion quantitative -notamment Îorsqu'il est fixé à un 
niveau tellement bas que i" compte ,tenu de ta· 
situation générale des produits importés comparée à 
celle des produits ·nationaux +- 1les Opérateurs dési
rant importer le produit dont s'agit dans l'Etat mem
b11e concerné ne pourraient le faire qu'à perte ; 

« Attend·u qu~il appartient à la luridiction nationale de 
décider si tel est Je cas en ,f'~spèce ; · 

4) Saisie :par la Cour d'App~I de Douai, à l'occa
sion d'une procédure pénale, ~a Cour (38) a précisé 
l'étendue de l'intervention po~sible des Etats mem
bres dans Je domaine ·de la pblitiqué commerciale ; 
L'exigence de l'indication du lpays d'origine sur le 
document de déclaration en douane, par l'Etat 
membre d'importation, pour ~les produits sous le 
,régime de la Hbrf:! pratique dbnt 'le ·statut commu
nautaire est attesté par ·te cdrtificat de circulation 
communautaire ne constitue pJs, en soi, une mesure 
équivalant à une ·restriction quantitative,· à ·condi
tion qu'il s'agisse de marcHandises relevant de 
mesures de politique comme/cial,e prises, par cet 
Etat, en conformité avec le traité: 

f 
« Une telle exigence tomberait cependant sous la 
prohibition de l'article 30 dÙ traité C.E.E.· s'il était 
demandé à l'importateur de déclarer, au sujet de 
l'origine, autre chose de ce qu'il connaît ou peut 
raisonnablement connaît11e, ou si l'omission où 
l'inexactitude de cette déclara.lion était frappée de 
sanctions disproportionnées rà ·la nature d'une 
infraction 'de caractère pureme~t administratif.· 

« Une régleme~tation nationatJ soumettant l'impor
tation' de produits en provenanbe d'un Etat membre, 
où ils sont en libre pratique, et 'originaires d'un pays 
tiers à 'la délivrance d'une Jl~ence en vue d'une 
applièatlon éventuelle ,et futurJ de l'article 115 du 
traité C.E.È. constitue, dans toLs les cas, une res
triction quantitative prohibée paf l'article 30 du traité. 
« Pendant la période de transition, une réglementa
tion nationale soumettant l'imphrtation de 1produits 
en provenance d'un Etat menibre, où Ils sont en 
libre pratique, et originaires d'Ln pays tiers, à une 
demande de ·licence en vue d'uhe application éven
tuelle de l'article 115 du traité C.E.E. ne constituait 
pas ,une restriction quantitativeJ prohibée par celui:.. 
ci, pour autant que cette exigence ne représentait 

(38) Af,f. 41/76. 
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pas une aggravation du r.égime applicable à l'entrée 
en vigueur du traité. » · • . 

5) Dans l'affaire 33/76 (39) était soulevée par le 
Bundesverwaltungsgericht la question de l'opposa
bifüé des délais de recours à_ une justiciable invo
quant . dev~mt une juridiction nationale une viola:
tion du droit con:imunautaire : 

« 1; En èas de violation, par l'administration natio-
1 nale, de l'interdiction des . taxes d'effet équivalent 
· (articles 5, 9 et 13, paragraphe 2 du traité CEE) le 

justiciable de la Communauté a-t-il, selon le· droit 
communautaire, un droit 

a) à ·l'annulation ·ou au retrait de l'act~ àdministra-
tif, . . ' 

b) ~t!o'ii à la restit~tion. d~ 11a somm~· versée, même. 
lorsque, selon le droit national procédural, l'acte 
administratif ,est devenu inattaquable pour inobser-
vation des délais ? . . . · 

. .-1 

« 2. En est-il ainsi du moins, 1lorsque. la Cour euro
péenne de Justice a déjà constaté la violation de 
l'interdicti.on, prévue par 1le droit communautaire ? 

~ ~ . .,; ·. 

« 3. En cas, de réponse affirmative quant à l'exis
tence. du drqlt à restifütièn en· droit ,communau
taire, ce droit à paiement peut-il être âssorti d'inté-· 
rêt~ et, dan$ ·l'affirmative à partir de quelle date et 

. à quel taux ? ». · .. · . , 

Èn ·répondant à Ja première questio~. la Cour 
· a constaté l'eff,et · direct de l'interdiction pour:' les 
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tel n'est pas le cas de· la fixation de délais raison
nables de forclusion ;· qu'en effet, ·la fixation de tels 
délais en ce qui concerne les recours de nature 
fisca:le constitue l'ap.plication du principe fondamen
tal de sécurité juridi_que qui . protège à la fois le 
contribuabl,e et 'l'administration concernée·». 

A ·la deuxième question la CoÙr répond que « la 
circonstance que ·la Cour s'est prononcée sur la 

. question de la vio'lation_ du traité n'a pas d'incidence 
sur fa r_éponse donnée à 'la première question. .. '" .. r ·., . 

· Une réponse à la troisième question est déclarée 
~ans objet. 
' . 

6) Dans l)ivis 1/75 (40), la Cour a affirmé · la 
compétence de la Communauté dans ·le domaine de 
là politique commerciale commune non seulement 
pour ·arrêter des règles internes de droit commu
nautaire mais aussi pour conclure des accords avec 
des pays tiers (art; 113 et 114). La politique commer;.; 
claie ,comprend les régimes· d'aide à l'exportation· 
en particuliér ceux qui concernent ·les crédits destl~ 
nés au· financement des dëpenses locales liées à 
des· opérations d'exportation.· Cette compétence de 
la Communauté exclut toùte conipétéhce, parallèle 
des Etats membres dans ce domaine. La compé
tence exclusive de ,fa Communauté n'est pas mise 
en cause par le; fait que ·les obligations et 1les: char
ges financières découlant d'un accord incombent 
aux· Etats membres. 

' ' 

B. - APPLICABILITE DIRECTE 
(voir aussi IE5, .Ill C.1, IV A2, 'IV A5) 

· produits. considéré~ tant après le ,1er janvier 1970 
(art. 13 § 2) qu'avant (règlement 159/66 du 25/10/ 
66 qui. supprimait •les taxt;!s d'effet équivalent. p·our 
les fruits et ·légume~ à partir du 1er Janvier 1967). 
: Il appartient' donc aux juridictiôns nationales d'as- . 1). Le bénéfice ·du régi nie intracoinmùnautalre est 

subordonné par une décision .de 'la Commission du 
, surer Ia protection Juridique des intéressés. La Cour 5 décemliri:i 1960 à la· présentation ·d'un· certificat 

fait donc ici application du principe de l'autonomie DDI (en cas de transport direct des marchandises 
institutionnelle des Etats membres qui anime sa de l'Etat membre 'd'exportation vers l'Etat membré 
jurisprudenoe: «. qùe, dès lors, eli l'absence de régie- d'im;portation) ou DD3 (dans les autres ,cas). 
mentation communautaire en la matière, il appartient 

'à 'l'ordre juridique Interne de chaque Etat membre · Une décision _de la Commission iu 17 Jui'llet.1962 
de désigner les Juridictions êompéténtes · et de a créé un certificat. DD4 comme titl'>e , justificatif 
régler les moda'lités procédurales des recours en pour ·l'application des prélèvements lritracommunau-
justice destinés à assurer la sauvegarde des droits taires des. pr~duits ,agri,coles. La date de présenta-
que les justiciables tirent 'de ·l'effet direct du droit tian dépendait, dans chaque cas, de la date de mise 
communautaire, étant entendu qûé'ce·s modalités ne· en application d'un régime de prélèvements intra-
peuvent 'être moins favorables que · celles ~·cancer- communautaires. Pour le •lait et 1les produits 1laltiers 
nant des •recours similaires de nature interne. cette date était le 1er novembre 1964 en vertu des 

A défaut d'harme>nlsatlon ce sont donc.•Jes moda- règl,eme.nts. 13164 du 5/2/64 et 82/64 du 30/5/64. 
lités nationales qui détermineront les conditions .La société ·italienne SpA van der Bergh a importé 
d'exercice des droits conférés par le droit commu- ' · des 'lots; de fromage de RFA et des Pays-Bas sous 
nautaire « qu'il n'en serait autrement que si ces les couverts dé certificats DD1 et DD3 les seuls 
modalités et délais aboutissaient' à rendre en pra.:. tjÛë ces· deux pays étalent ·en mesure de délivrer 
tique lmposslbl,e ·l'exercice de droits. que ·les Juridic- à 'l'époquè. En ,l'absence de certificats DD4 l'admi
tions national ès ont l'obligaH~n de: sauvegarder ; que nistraüon · italienne a traité ces: produit$ co~nie pro-

(39) Aff. 33/76 ; vo.ir aussi 45/76. (40) Avis 1/75. 
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venant de pays tiers et les a soumis à un prélève
ment correspondant. 

Après avoir obtenu satisfaètion devant le tribu
nal de Milan et perdu sur appel de ·l'administration, 
la société a saisi fa Cour de Cassation qui a posé 
trois questions à 1la Cour (41) : : , 

« a1. Résulte-t-il de la combinaison entre les dis
positions, établies en vertu des articles 9 et 10 du 
traité, de la décision de la Commission CEE du 17 
juillet 1962 et celles du règlement n° 13/64 du 
Conseil du 5 février 1964, que l'application directe 
à l'intérieur de chacun des Etats membres du régime 
des prélèvements Institué par la seconde mesure 
citée, dans le secteur du lait et des produits ·lai
tiers, a comporté depuis ·la date initiale fixée à 
l'article 24 de ladite mesure et ses modifications 
ultérieures, et indépendamment de l'adoption, par 
les différents Etats, de règles internes à cet égard, 
l'obligation d'utiliser, pour être admis au bénéfice 
du traitement communautaire, '1e certificat de cir
culation DD4, prévu par la première mesure, et cela 
conformément à ·l'opinion exprimée par ·ta Cour de 
justice, le 22 octobre 1970, dans 'l'affaire 12/70 
(Craeynest et Vandewalle) ? 

« .a2. Cette réglementation s'applique-t-elle éga
lement dans l'hypothèse où ·la date Initiale rappelée 
d'application du règlement n° 13/64 · s'est située 
entre le moment de •l'exportation des marchandises . 
d'un Etat membre et celui de 1f'importatlon dans un 
autre Etat membre ? . 

1 

« b. En cas de réponse affirmative aux questions 
précédentes, le régime institué par •le règlement 
précité n° 13/64/CEE n',est-il applicable (en vertu 
de l'article 2, paragraphes 1 et 2 de la décision citée 
du 17 juillet 1962 et note Il, du modèle Joint en 
annexe, en liaison avec le dernier alinéa du préam
bule) que dans les cas de transport direct, faisant 
l'objet du certificat de circulation DD1 prévu dans 
la décision de ··ta Commission CEE du 5 décembre 
1960 (articl,e 2, paragraphe 1, alinéa 1 et paragraphe 
2) ou également dans les « autres cas », qui font 
l'objet du certificat DD3, prévu aussi dans la même 
décision .du 5 décembre 1960 (article 2, paragraphe 
2, alinéa 2) ? » 

La Cour a constaté que la -requérante s'était heur
tée à des refus des autorités allemandes et néer
landaises de fournir ces cèrtlflcats, elle a égale
ment ·relevé « qu'au moment de l'importation liti
gieuse, pour autant qu'elle se situe avant ile 19 · 
novembre 1964, aucune disposition •légale ou admi
nistrative n'avait encore été édictée en Italie pour 
étendre aux marchandises visées par le règlement 
n° 13/64 l'obligation de présenter un certificat DD4 

(41) Aff. 30/76. 
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(circulaire ministérielle· ·du 19 novembre 1964 et 
décret ·toi du 23 décembre ~964). 

La Cour avait précédemment rendu un arrêt dans 
une affaire 12/7 : sur la dédision du 17 ju111et affir
mant qu'elle àvait pour but ~ de contribuer à ·l'élimi
nation de toutes entraves dans les échanges entre 

· 1es Etats membres ·au· moy6n de l'unification des 
formalités auxqueHes se trouve soumis le commerce 
à l'intérieur de la Communduté ». La décision pré
citée « doit assurer aux màrchandlses originaires 
des Etats membres •le bén~fice des mesures de 
"libération intracommunautai~e dans des conditions . · 
striçtement Identiques... qu'il importe que l'utilisa
tion du certificat DD4, en tan:t que moyen 'de preuve 
uniforme, soit rigoureusement identique dans tous 
les Etats membres », exige~ce à laquelle il serait 
Impossible de se conformer{« si les autorités admi
nistratives nationales pouvaient avoir recours à 

1 
d'autres moyens de preuve, en dehors de 'la preuve 
d'origine établie dans la forlne dudit certificat ». 

Le gouvernement ita'lien etf 1a Co!llmissiori s'appu
yaient dans leurs observations sur cet arrêt dont 
la défenderesse rejetait la ~ertinence. C'est égale
ment sur. ·l'arrêt 12/70 que ·l'4'vocat général a fondé 
le point de départ de son raisonnement. 

« Selon la Commission parlcontre, il importe d'une 
part que le règlement n° 13{64 ainsi que ,fe régime 
d'échanges qu'il institue aient été directement appll

' cables à compter du 1er novembre 1964. D'autre 
t ' 

part, ·les <:léclsions contiennent, elles aussi, des dis-
positions. qui font apparaîtref des r.ègles normatives 
internes comme superfétatoires, et l'on doit admet
tre ce raisonnement pour la1 décision du 17 juillet 
1962. Cette décision est en effet suffisamment claire 
et précise ; elle comporte à 1~ charge des Etats une 
obligation inconditionnelle sdns leur •laisser aucune 
marge d'appréciation et unJ modèle du oertificat 
DD4 à utiliser lui a même été annexé. 

« En ce qui concerne cal point du litige, nous 
entendons ici . également, disons le tout de suite, 
faire prévaloir la thèse. de t1a Commission. . . 

« En effet, Il a déjà été question dans votre jurls• 
prudence d'effet direct dan1s les Etats membres 
aùssi en oe qui concerne de~ décisions. Nous ren
voyons à l'arrêt rendu dans t!affaire 38/69 (Arrêt du 
18 février 1970 (1) ainsi qu'à ;l'arrêt rendu dans l'af
faire 9/70 (Arrêt du 6 octobrel 1970 (2), dont les t.er
mes sont plus nets. Rien n'oolige du reste à postu
ler que 'les solutions citées ne~sont valables que pour 
des décisions comportant ~es obligations à la 
charge des Etats, :lorsque l'on peut parler de la 
création de droits dans le ctfef des . .particuliers, et 
qu'il faudrait admettre une Jppréciation différente 
dans le cas de décisions mettant des obligations à 
la charge des opérateurs éc&nomiques ou dans ,Ie 
cas où, comme en l'espèce, 1~ avantages découlant 

,. 
1 

l 
1 



d'organisations de marché (prélèvements intracom
munautaires sont ·liés à des conditions établies par 
une décision). · 

« Mals puisque dans 1,e cas de :la décision du 
17 juillet 1962, les motifs invoqués par la Commis
sion établissent sans aucun doute que les condi
tions énoncées par les arrêts rendus en matière 
d'applicabi'lité directe du droit communautaire sont 
réunies, il y a effectivement 'lieu de dire que du fait 
de l'entrée en vigueur de la réglementation des 
échanges établie par le règlement n° 13/64, soit ~ 
compter du 1er novembre 1964, la perception du 
prélèvement intracommunautaire était subordonnée 
à l'observation de~ dispositions de 1la décision de la 
Commission. 

• « Il est ainsi établi en définitive que l'on ne saurait 
répondre à la première question autrement que dans 
le sens suggéré par ·la Commission ». . . 

L'Avocat général n'a pas été suivi par la Cour. Le 
curieux raisonnement mentionné cl-dessus aurait 
eu · pour résultat de priver les ressortissants · des 
Etats membres de droits qu'ils tirent d'un règ·Je
ment, 13/64, qui « engendre le droit pour les opé
rateurs économiques de n'être soumis, en ce qui 

. conce(ne les échanges intracommunautaires qu'à 
· un prélèvement Inférieur à ceil!i frappant les impor
tations des mêmes produits en provenance des pays 
tiers» au nom de la décision du 17 juillet 1962. Le 
particulier aurait donc été pénalisé par l'absence 
de mise en œuvre de fübiigation de ne tenir con;ipte 
que des certificats 004. 

« Attendu que, par une première question, il est 
demandé à la Cour si, par ·l'effet de la décision du 
17 juillet 1962, combinée avec le règlement n° 13/64 
du Conseil du 5 février 1964, l'application directe, à 
l'intérieur de chaque Etat membre, du régime de 
prélèvements institué par 1Jedit règlement n° 13/64 
a comporté, depuis le 1~r novembre 1964 et indépen
damment de 'l'adoption, par les différents Etats mem
bres, de règles internes à cet égard, l'obligation 
d'utiliser, pour être admis au bénéfice du traite
ment communautaire, Je certificat DD4 ; 

« Attendu qué Je règlement n° 13/64, en son arti
cle 12, interdit avec ,effet au 1er novembre 1964, dans 
les échanges entre Etats membres pour ,Jes pro
duits agricoles qu'il vise, la perception de tout droit 
de douane ou de toute taxe d'eff~t équivaien! ; 

« qu'il prévoit, pour ces échanges intracommu
nautaires, pendant la .durée de la période transi
toire, un régime de prélèvements dont les Etats 
membres fixent, en vertu de l'article 8, 'le montant, 
conformément aux critères édictés par ce même 
règlement ; · 

« que ce règlement engendre le droit pour les 
opérateurs économiques, de n'être soumis, en ce 

rJA~~ 
COMMUN 

qui concerne les échanges intracommunautai11es 
qu'à un prélèvement inférieur à celui frappant les 
importations des mêmes produits en provenance 
des pays tiers ; 

« que la décision du 17 Juillet 1962 impose aux 
Etats membres de n'admettre que 'la seule produc
tion du certificat DD4 comme preuve de la ·réalisa
tion des conditions donnant lieu à perception du 
prélèvement le plus favorabf,e ; 

« que éette obligation imposée en vue de préve
nir des abus ; concernant ·la façon dont l'opérateur 
économique doit faire la preuve de son droit! impli
que que les Etats membres concernés mettent 'ledit 
opérateur en mesure de satisfaire à ce devoir de 
preu~e; . 

« que tel n'est pas l,e cas tant que dans l'Etat 
membre importateur les mesures nécessaires pour 
rendre la· production du certificat DD4 obligatoire 
n'ont pas encore été prises, de telle façon que c'est 
nécessairement sous ·Je couvert des documents pré
vus par la réglementation antérieure que 1les mar- · 
chandises franchissent la frontlè11e ; 

« que, dès_ lors, l'exigence de ne retenir que la 
seule production du certificat DD 4 comme preuve 
de la réalisation des conditions donnant droit à 
n'être soumis qu'au prélèvement communautaire, 
n'est pas opposable à ·l'opérateur économique qui, 
au moment où les marchandises franchissent Ja 
frontière, satisfait aux conditions de forme · en ce 
moment encore appliquées par l'Etat importateur». 

2} Un ressortissant néerlandais exerçant ,l'activité 
de courtier d'assurances, à titre personnel et au 
nom de ·deux. sociétés établies aux Pays-Bas, a été 
radié du registre des personnes exerçant cette acti
vité en vertu de la loi néerlandaise qui subordonne 
l'inscription au registre à une résidence aux Pays
Bas et prévoit la radiation ·lorsqu'il n'a ,pas satis
fait à cette condition. Ce ·ressortissant avait ,en effet, 
fixé sa résidence en Belgique. 

Le C~llege van Beroep voor het Bedrijfsleven 
ayant été saisi, a décidé de poser à la Cour la ques
tion suivante : « Faut-il comprendre les dispositions 
du traité instituant la CEE, en particulier ceHes des 
articles 59 et 60, en ce ·sens que n'est pas compa
tible avec celles-cl une condition semblable à celle 
qui est prévue à l'article 5, paragraphe 1, ·lettre f 
de la « Wet Assurantièbemlddeling » (loi sur le cour
tage en matière d'assurances} aux termes de 
laquelle la personne physique qui désire agir en 
qualité d'intermédiaire au sens de cette ·loi est tenue 
de résider aux Pays-Bas ? ». 

La _réponse de la Cour (42) se situe dans la ligne 

(42) Aff. 39/75. 
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de sa jurisprudence dans l'affaire 33/74 (Van Bin$
bergen). 

Le point de départ du raisonnement est 'l'article 
59 al. 1 du traité qui « dispose que les restrictions 
à fa libre prestation des services à l'intérieur de fa 
Communauté, tels qu'ils sont définis à l'article 60' 
alinéas 1 et 2 du traité, « sont progressivement sup
primées . au cours de ·la période de transition à 
l'égard des ressortissants des Etats membres éta
blis dans un pays de ·la Communauté autre que celui 
du destiria~aire de la prestati~n ; 

« que les r,estrictions dont l'élimination est prévue 
par cette disposition comprennent toùtes exigences, 
imposées au p·restataire en raison notamment de sa 
nationalité ou de la circonstance qu'i'f ne possède 
pas de résidence permanente dans •l'Etat où ·la pres
tation est fournie, non applicables · aux personnes 
établies sur lé territoire national ou de nature à 
prohiber ou gêner autrement r,es activités du presta
taire; 

« qu'en particulier, l'exigence, pour le presJataire, 
d'une · résidence permanente · sur le territoire de 
l'Etat où la prestation doit être fournie peut, selon 
les cirçonstances, avoir pour conséquence d'enle
ver tout effet utile à ;!'article 59, dont ·l'objet est, 
précisément, d'éliminer les restrictions à la ·libre 
prestation de services de la part de personnes qui 
ne résident pas dans ·l'Etat sur Je· territoire duquel 
fa prestation doit être fournie » ; 

L'existence d'une résidence ·peut être exception
nellement admise « que si, compte tenu de la nature 
particulière de certaines prestations, on ne saurait 
dénier à un Etat membre le droit de prendre des 
dispositions destinées à empêcher ,qué ·ra liberté 
garantie par l'article 59 soit utilisée par un presta
taire dont l'activité serait entièrement ou principa
lement tournée vers son territoire, en vue de se 
soustraire aux règles professionnelles qui ·lui 
seraient applicables au cas où il résiderait sur le 

· territoire de cet Etat, l'exigence d'une· résidence 
dans le territoire de l'Etat' où fa prestation est four
nie ne saurait cependant être. exceptionnellement 
admise que si ·l'Etat membre ne disp·ose pas d'autres 
mesures moins contraignantes pour assurer le res
pect de ces règles » ; 

S'il n'en est ,pas ainsi et notamment dans 1fe cas . 
où le prestataire résidant 'à l'étranger possède sur 
le territoire national où là prestation est fournie un 
centre d'activité professionnel chargé d'assurer 
cette prestation, 'l'Etat membre en cause, dispose 
normalement, si ce centre est réel; de moyens effi- . 
caces pour effectuer l,es contrôles nécessaires. sur 
l'activité du prestataire et assurer l'assujettissement 
de la prestation aux règles édictées par sa législa-
tion nationale ; · 

« que, dans ce cas, ·l'exigence supplémentaire 
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d'une résidence privée dt prestataire sur •le, terri-· 
toire dudit Etat apparaît c'omme une restriction à fa 
libre pr,estation des serviJes, incompatible avec les · 
dispositions. ~u .. traité ; 1 . . . . . · 

« Attendu que, pour ces raisons, il y a donc lieu 
de conclure que les diJpositions du traité CEE, 

1 

notamment celles des artl
1
cles 59, 60 et 65, doivent 

être interprétées en ce sens qu'une législation natio- · 
nale ·ne saurait rendre ifupossible, par ,l'exigence 
d'Ùne résidence sur ·le tirritoire, la pr,estation de 

•' 1 • 
services par des personnes résidant dans un autre 
Etat membre, 1lorsque de! mesures moins contrai-, . 
gnantes permettent d'assurer le respect des règ·fes 

' l professionnelles auxquelles la prestation est assuJ,et-
tie sur ce même territolré ; 

3) Invitée à. dire « si l~s dispositions invoquées 
du règlement n° 1009/61 créent ·peur. les opérateurs 
économiques des ·droits ~ubjectifs que les juges . 1 . . 
nationaux doiv,ent protéger de manière à rendre un 
régime national de prix i~applicable à ces opéra
teurs dans ,Ja mesurê' où ;n est Incompatible avêc 
les. dispositions susindiquées », la Cour (43} a rap- , , 
pelé, conformémènt à saf Jurisprudence. constante 
« qu'aux termes de l'article 189, alinéa 2, 'du traité, : . t i . . . ' . 

le règ·lement a une « portée générale » et « est cfüec-
tement applicable dans tout Etat membre ; que, . . \ . . 
dès lors, en raison de sa nature même et de sa 
fonction dans le système des sources du droit com
munautaire, H p~9duit des} effets ,i":'mé.dl.ats et _est, 
comme tel, apte à conférer aux 1ust1c1ables des 
droits que les juridictions! internes doivent sauve-
garder». · · · '· 

4) Une hôtesse de ··1a Sabenâ, engagée en 1951, 
a quitté ses fonctions lè 15 février 1968, conformé
ment à l'àrticle 5, alinéa à du contrat d'emP'loi du • 
personnel navigant de bor~ de fa· Sabena aux ter
mes duquel le contrat du !personnel féminin prend 
fin, de plein droit, lej Jour] où l'agent atteint l'âge 
de 40 ans. Elle a perçu au moment de son départ 
une indemnité de fin dé c1arrière. . 

Le. 9 février 1970, elle fa. d·emandé ~u Conseil 
d'Etat de Belgique l'annu19;tion de l'arrêté royal _du 
3 novembr,e 1969 détermipant pour le personnel 
navigant de l'aviation civile, les règles spéciales 
pour l'ouverture du droit ~ 1la pension. La C.J.C.E. 

· a été saisié d'une questiob préjudicielle et elle a 
statué ·le 25 mai 1971. Le Gonseif d'Etat a rejeté le 

• • ' t . ' .. , ' , ~. 

recours par arrêt du 10 ë:lécembre 1971. 
. ' . . 

Mlle Defrenne avait auparavant formé devant le 
t~iburiaf du Travail'de Bruxer'res un recoûrs. en indem
nisation ·du ~om_inage qu•é11e aurait subi au triple 
point de vue de fa rémuné1ation, de l'indemnité de 

• .. 
fin de carrière et de fa pension, du fait de l'inégalité 

. ' 

(43)1 Aff. 65/75; 



de traitement entre les hôtesses de l'air et Je per
sonnel navigant de bord masculin ·exerçant un tra
vail identique. l.'ensembfe de ces "demândes ·ont été 

, déclarées non fondées: Appel a· été formé de ee 
jugement devant la Coùr dwtravail cle'Bruxelles qui 
a· confirmé l,e Jugëment · sùr 1les dèuxlème et trot.: 
sième chefs de demandé mais. a· 'décidé de poser 
à la C.J,C.E. les questions suivantes sur J~$ arriérés 
de rémunération : 

~i 1: L'artlcië 119 du traité de Rome Introduit-li, 
par lui-même, directemenf dans ie droit interne de 
chaque Etat membre de 1la Communauté. eùropéeime 
1 e principe de l'égalité des rèmunératiôns ,entrè tra
valllèurs masculins et féminins pour un même tra7 
vail et ouvre-t-il, dès lors, en· dehors· de tout texte 
national, ·le droit • aux lravàllleurs d'intenter une 
action en· justice 'devant •les juridictions nationales 
pour faire respecter ce 'principe _e( si oui, à partir 
de tjuèltè date ? · · ·: • · ·' · 

.~ 1 ~ .• r, r,, .:·~"'"·' I' 

« 2. L'article 119 est-li devenu ~pplicable dans le 
droit interne des Etats membres en fonction .diactes 
pris par les autorités d~ ·I~ CEE (si oui; lesquels et 
à partir de quelle date ? ) ou .faut-il admettre, en ·ta 
matière, la compétence exclusive -du ·législateur 
national?».· , -,. 1 • 

La Cour (44) a relevé que l'artlcte·· 119 poursui
vait une double finalité « évit,er que dans la compé
tition intracom_munaùtalre. les. entreprises établies 
dans des Etats qui ont effective111ent réalisé le prin
cipe de ,l'égalité de rémunération subissent un désa'." 
vantage concurrentiel. par rapport aux entreprises 
situées dans des Etats qui n'ont pas encore éliminé 
la discrimination salarla·le au détriment de ·la· main'." · 
d'œuvre féminine » et d'autre part que, « cette d1$
position' relève des objectifs sqciaux ,de· la Commu
nauté, celle-ci ne· se limitant pas à· une union écono
mique mais devant assurer en , même temps, par· 

· une action commune, 1le progrès social et po!Jrsul
vre l'amélioration constante des conditions de vie 
et d;emplol des péuples europé.ens ainsi qu'H est 
soulipné pàr ·le préambule dü. traité ». La Cour lndl
q'ue' également « que cette finalité est àècerituée 
par l'insertion de l'article 119· dans l'ens'emble · dù 
chapitre consacré · à la 'po'litlqué sociale. dônt la 

· disposition liminaire, à savoir l'a'rticie 117 marque ·la 
nécessite de promoûvolr 'l'amélioration· des condi
tions de ·vie :et de travail de la main-d'œuvre IPer

. mettant leur égalisation d-ans le progrès »: . 
~ ' • - • ...,. 1 • ~ . 

Le principe d'égalité des rémunérations fait donc 
parti,e des fondements de 'la Communauté. Le traité 
en a prévu ·l'application intégrale dès la fin. de la 
première étape de· la période de transition quelles 
que soient les ·lenteurs et les résistances qui ont 

.. ' ·"· 

(44) Aff. 43175. 
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rëtàrdé lJ'appllcàtion effective de ce principe essen-
tiel dans l•es différents Etats membres. · 

Au~ termes de l'article 119,· · alinéa 1er; les ··Etats 
membres sont tenus d'assurer et de : maintenir 
« l'application du principe de l'égalité des ·rémuné
rations, entre :,les trav~IHe!Jrs masculins ·et les tra
vaJillëurs féminins pour le •même travail .». Les ali
néas 2 et 3 aJoùtent des· précisions ·relatives aux 
notions de rémunération et de travail. . · 

La Cour note· qu'« en vue de ,ràppllcatlon de ces 
dispositions; il y ·a ·lieu d'établir· une distinction, à 
l'intérieur du· champ d'application global de l'arti
cle 119 entre, d'autre part, les discriminations direc
tes et ouvertes, susceptibles d'être constatées à 
l'aide des seuls critères d'idenfüé de travail et d'éga
lité de rémunération •refenus par l'article cité, et, 
d'aÙfre part, ·les discriminations indi11eètes ·et dégui
sées qui ne peùvent être Identifiées qu'en fonction 
de dispositions d'application , . plus explicites, . de 
caractère communautaire ou national ; 
., « qu'on ne saurait méconnaître en effet qu'une 
mise-en œuvre intég-rale de l'objectif poursuivi par 
l'article 119, .par l'élimination de toutes discrimina
tions ,entre trava!Heurs féminins et travailleurs mas
culins, directes ou Indirectes, dans la perspective 
non seulement des entreprises individuelles mals 
encore de branchès entières de l'industrie et même 
de l'économie globale, peut lmpliqûer dans certains 
cas fa · détermination de critères dont 1la mise en 
œuvre · réclame l'interventio.n de · mesures commu
nautaires et •nationailes adéquates ; · · 

« que cette manière de voir s'impose d'autant 
plus gue l_es actes communautaires sur cette ques
tion, .dont .Il sera fait état en réponse à .fa ~ ques
tign,. mettènt en O;lUVre l'artlèle 119 dan$ le sens d'Ûn· 
élE!rgissement dy .critère ~tric:t d'un . « même tr~
vail », en conformité notarnment avec ·(es çlispo$i
tions de la.Convention n° 100 sur l'égalité de. ·rému
nération de l.'Orqanisation Internationale. du Travail, 
1E1, dont •l'article 2 envisage l'égalité de rérnur,éra- . 
tion pour un travail « de valeur ~ga'le ». 

Par contre, parmi les· discriminations directes, 
suséeptibles d'être constatées à l'aide des seuls 
critères foÙrnis par l'article 119, il faut compter 
notamment celles qùf ont ,Jaur· source dans des dis
positions de nature 1léçilslatlve ou dans les conven
tions collectives du travail, · de telles· discrimina-

. tians étant décelables sur base, djanàlyses purement 
Juridiques ; · · · 

Q'u'II en est encore de même· dans le cas d'un,9 
rémunération Inégale de travaiHeurs masculins et 
de travailleurs féminins pour un même · travail, 
accompli dans un même établissement ou service, 
privé· ou public ~ ; 

« Donc, en présencé a•:une :telle situation - ainsi 
qu'il est démontré par les constatations mêmes de 
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l'arrêt de renv.oi - 1le Juge est en mesure d'établlr 
tous les éléments de fait qui lui permettent d'appré- · 
cier si un travailleur de sexe féminin reçoit une 
rémunération ·inférieure à celle d'un travailleur mas-: 
culin affecté à des tâches identiques ; « qu'à ·tout 
le moins, dans de telles hypo,hèses, l'article 119 est 
susceptible d'application directe et peut donc 
engendrer, dans. le chef des justiciables, des droits 
que tes juridiction~ doivent ~auvegarder. 

La Cour constate que .tes iégislations nationales 
prises pour l'application du ·principe d'égalité ne 
forit en règle générale que.reproduire les termes de 
l'article 119 en ce qui concerne tes discriminations 
directes dans le cadre d'un même travail. 

La Cour écarte les objections qui pourraient être 
tirées des termes de l'article 1.19. L'emp·toi du terme 
principe ne peut être considéré comme une objec
tion car « dans le tangage du traité cette expression 
est précisément ,utilisée pour marquer le caractère 
fondamental de oerta:ines dispositions ·« qu'en atté
nuant ·cette ·notion, au point de ifa réduire au rang 
d'une indication vague, on toucherait ainsi Indirec
tement aux fondements _mêmes de la Communauté 
et à la cohérence de ses relations extérieu_re1.s ». 

Reprenant ,et précisant ensuite sa juri.sprudence 
constante la Cour écarte l'objection qui pourrait 
~tre tirée du fait que l'article 119 s'adresse aux 
Etats : « qu'il ·résulte du texte même de l'article 
119 que celui-ci Impose aux Etats une obligation de 
résultats qui devait être impérativement réalisée 
dans'un délai déterminé; · 

« que 'l'efficacité de cette disposition ne saurait 
·être affectée par la circonstance que l'obligation 
imposée par le traité n'a pas été tenue par certains 
Etats membres et que les institutions communes ont 
'insuffisamment réagi contr,e cet état de carence ; 
« qu'admettre. le contraire risquerait d'ériger la vio
lation du droit. en règle d'interprétation,. position 
que la Cour ·ne saurait. prendre sans se mettre en 
contradiction avec la mission qui :fui est assignée 
par •l'article 164 du traité ; 

« qu'enfin, en faisant référence aux « Etats mem
bres», l'article 119 vise ces Etats dans l'exercice 
de toutes celles pàrmi leurs fonctions qui peuvent 
concourir utilement à. la mise en œuvre du principe 
d'égalité de rémunération ; 

« que, contrairement à ce qui a été · exposé en· 
cours de procédure, cette disposition est donc foin 
de s'épuiser dans un renvoi à la compétence des 
p'Ouvoirs législatifs nationaux ; 

« que la référence de l'article 119 aux « Etats 
membres » ne saurait donc être interprétée comme 
étant exclusive de l'intervention de l'autorité judi
ciaire en application directe du traité ». 
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La Cour écarte aussi « IJobjection tirée du fait que 

l'application, par les juridictions internes, du prin
cipe d'égalité de rémunélatlon, aurait pour effet de 
modifier ce que les parties ont convenu ·par des 1 • . . 
actes relevant de l'autonomie privée ou profession-
nelle, tels que les contratd Individuels et les conven
tions collectives du travail!; 

·« ·qu'en effet, 'l'article 119 ayant un caractère Impé
ratif, ·ta prohibition de didcriminations entre travail
leurs· masculins et trava'meurs féminins s'impose 
non seulement à l'actionl des autorités publiques, 
mais ·s'.étend égal,ement à toutes convèntions visant • à régler de façon coHectlve le travail salarié, ainsi 
qu'aux contrats entre particuliers. Elle ·répond donc 
à ·la première question « que le principe de 1l'égalité 
de. rémunération de •l'article 119 est susceptible 
d'être Invoqué devant tes! juridictions nfitlonales et 
que celles-cl ont le devoir d'assurer la protection 
des droits que cette dis~osition confère aux justi
ciables, notamment dans lie cas de discriminations 
qui ont directement leur \ource dans des 1disposl
tions législatives ou des 6onventions ·Collectives du 
travail, ainsi que dans· 1~ cas d'une rémunération 
inégale de travaillèurs f€minins et de travailleurs 
masculins pour un mêmé trâvail, ·lorsque celui-cl 
est accomp'li dans un mêm~ établissement ou service 
privé ou public. · , · l ~ · · 

La Cour ayant lié la question de la date de l'effet 
. 1 

direct à •ta réponse à la deuxième question commen-
ce par constater 1les divergences et tes décalages 
notables entre les Etats membres dans la mise en 
œuvre du principe « que sil dans certains Etats mem-.. ~ 

bres, le p~inclpe était déJ.à réalisé pour l'essentiel 
dès avant l'entrée eri vlguèur du traité, en vertu soit 

. . 
de dispositions constitutionnel·les et législatives 
expresses,, soit de pratiq'ues sociales consacrées 
par les conventions collectives du travail, sa pleine 
réalisation a sÙbl des retdrds prolongés dans d'au-
tres Etats». · 1 .. · . . 

En raison de cette situation, les Etats membres 
ont pris, le 30 décembre ~961 une résolution rela
tive à l'égalisation des salaires masculins et fémi
nins pour préciser à ce1ains égard$ ·le contenu 
matériel du principe de 'l'égalité de rémunération, 
tout en -·retardant sa mise en œuvre selon un plan 
échelonné dans ·le temps. Selon cette disposition, 
toutes discriminations élirectes ou Indirectes 
auraient dO être complètèment éliminées pour le 
31 décembre 1964. Les te'rmes de cette résolution . . 
n'ont pas été respectés et des études entreprises 
ont fait apparaître certaine~ situations qui ont déter
miné l'intention de ta con'imisslon d'introduire· des 
~ctions en constatation delmanquement. 

En ce qui concerne tes nouveaux Etats membres, 
la Commission a déclaré que l'article 119 leur était 
pleinement applicable à compter du 1~· janvier 1973. 
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Le Conseil a adopté, le 10Jévrier 1975, une direc
tive .. sur le rapprochement des ,féglslations des 
Etats membres relatives à l'application du principe 
de l'égalité des rémunérations entre les. travail·leurs 
masculins et les travailleurs féminins « cette direc
tive précise à certains égards ·la portée matérielle 
de l'article 119 et prévoit, au surplus, diverses dis
positions destinées, en substance, à améliorer la 
protection juridictionnelle des travailleurs éventuel
lement lésés par ·ta non-application du principe de 
l'égalité de· rémunération· fixé par l'article 119; que 
l'article 8 de cette directive accorde aux Etats mem
bres un délai d'un an en vue de mettre en vigueur 
les dispositions législatives réglementaires et adml-
nistratiyes appropriées ».. • 

La Cour écarte la possibilité de tirer des argu
ments de la résolution ·ou de la directive dans le 

. sens d'un report de la date prévue par le traité, 
c'est-à-dire l'expiration 'de··ta première étàpe de la 
période de transition et le 1er Janvier 1973 pour ,tes 
nouveaux Etats membres. 1 

• .· 

La éompétence de la Communauté est incontes
table. Le fait que •l'article 119 s'adresse aux Etats 
ne signifie pas que cet article,· qui fait partie des 
objectifs du traité exclut la compétence commu
nautaire « qu'en l'absence de toute référence 
expresse, par ;f'ai'tlcle 119, aux fonctions à exercer 
éventuellement par la Communauté en vue de la 
mise en œuvre de la politique sociale, il convient 
de se référer au système général du traité · et aux 
moyens q1.h1 a institués, tels que prévus par les 
arNcles 100, 155 et, le cas échéant; 235 » .• 

' La Cour se prononce ensuite sur l'effet de,·1'.arrêt 
dans le temps. Les gouvernements. irlandais élt du 
Royaume-Uni avalent invoqué les conséquences 
économiques que pourrait avoir •ta reconnaissance 
par la Cour de l'effet direct de ·l'article 119. · 

La position adoptée est ·nuancée. Attendu que les 
gouvernements de l'Irlande et du Royaume-Uni ont 
attiré l'attention sur les èonséquenoes de carac
tère écon·omiqùe qui pourraient découler de la 
reconnaissance, par la Cour, de •l'effet direct des 
dispositions de l'article.119, du fait qu'une telle prise 
de position pourrait déclencher, dans de nombreu
ses branches de •la vie économique, des revendi
cations remontant à la date-à partir de laquelle cet 
e~et se serait produit ; 

« que, compte tenu du nombre élevé des, person
nes intéressées, de telles revendications, imprévisi
bles pour les entreprises, pourralrent avoir des 
effets graves sur ·ta situation financière · de celles
ci, au point d'acculer certaines d'entre elles à la fall
lite ; · 

« attendu que, si ·1es conséquences pratiques de 
toute décision juridictionnelle doivent être pesées 
avec soin, on ne saurait cependant aller jusqu'à 
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infléchir l'objectivité du droit et compromettre son 
application future en raison des répercussions 
qu'une décision de justice peut entraîner pour le 
passé; 
« que cependant, en .présence du comportement 
de plusieurs parmi les Etats membres et des atti
tudes ,prises par la Commission et portées itérati
vement à la connaissance des milieux concernés', il 
convient de tenir compte, à titre exceptionnel, de 
ce que les parties intéressées ont été amenées, pen-: 
dant une période prolongée, à maintenir des pra
tiques contraires à l'article 119, quoi que non 
encore interdites par ·leur droit national ; · 

« que le défaut, par 1Ia Commission, d'avoir intro
ëluit, à l'encontre des Etats membres concernés, des 
recours en manquement au titre de l'article 169, 
malgré les avertissements donnés, a été de nature 
à consolider · une impression erronée quant aux 
effets de -l'article 119 ; 

« que, dans ces conditions; il convient de cons
tater que, dans l'ignorance du niveau globa'I auquel 
les rémunérations auraient été établies, des consi
dérations Impérieuses de sécurité juridique tenant 
à l'ensemble des intérêts en Jeu, tant publics que 
privés, empêchent en principe de remettre en cause 
les rémµnérations pour des périodes.passées ; 

«_qu'en conséquence, l'effet direct de l'article 119 
ne peut être invoqué à l'appui de revendications rela
tives à des périodes de rémunération antérieures 
à la daté du présent arrêt, sauf en ce qui concerne 
les travallleurs qui ont introduit antérieurement un 
recours en justice ou soulevé ,une réclamation équi-
valente». • · 

5) Dans l'affaire Rutili (45), ,fa Cour s'est pronon
cée sur le cas d'un ressortissant italien qui avait été 
int,erdit de séjour si.fr certaines parties du territoire 
par les ,autorités françaises. La.notion d'ordre public 
a rappe'lé la Cour doit être entendue strictement pt 

les restrictions au déplacement et au séjour de 
ressortissants des· Etats membres ne se justifient 
que si leur présence ou leur comportement consti
tuent une menace réelle pour l'ordre pub'lic appré
ciée en fonction de la situation individueHe et non 
de considérations çiénérales. Les particuliers doi
vent être informés des motifs des décisions prises et 
disposer de voies de recours. · Les Etats doivent . 
leur assurer ·la jouissance .effective de cette double 
sauvegarde. La réserve d'ordre public s'app'lique à 
l'ensemble du territoire des Etats membres. Des 
interdictions ,Hmitées ne peuvent être prononcées 
que si. elles sont également, susceptib'Ies de frap
per. des nationaux. 

La Cour a fait référence à la Convention euro
péenne des droits de l'homme qui dispose que les 

(45) Aff. 36/75. 
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atteintes· aux droits et libertés garantis ne peuvent 
dépasser ce qui est nécessaire à 1la sauvegarde de 
ces beseins dans une société démocratique. · 

6) Un citoyen français, M. J.N. Royer, a été 
cqndam.né en Frçince pour proxénétisme et poursui
vi pour divers vols à main armée. Il a rejoint. son 
épouse de nationalité'fr;mçaîse, qui exploitait dans 
la région çle Liège un café . dancing, .sans. remplir 
les forl!)alités açlmipistratjves'd',lnsêription au regis-" 
tre de l_a population.' · · · · · 

Les autorités, belges ont pris à son encontre des' 
mesures d'éloignement du territoire et introduit 
des poursuites qui ont abouti à . une première 
co11damnation. _ ·: :'. · · · · 

A •la suite d'un bref séjour en Allemagne, il est 
revenu _sur le territoire belge sans· se soumettre 
aux formalités légales du contrôle des · étrangers. 
Il a été intercepté par la police et placé sous man
dat d'arrêt mais ce mandat ·n'a pas été confirmé 
par l,es autorités judicfalres. M. Royer s'est vu noti
fier un arrêté ministériel · de renvoi motivé par ·le 
fait que son comportement. personner faisait juger 
sa présence dangereuse pour, l'ordre public et qu'il 
n'avait pas respecté les conditipns mises .au séjour 
des étrang~rs et n'avait pas de permis . d'établisse~ 
ment dans le. Royaume. · 

. . . 
. Il a été condamné ,une première fois par -le Tri

bunal ,correctionnel de Liège . pour séjour illégal, 
puis, de nouveau inculpé. et cité devant le mêm~ 
tribunal pour entrée et séjour illégal. Par un juge
ment du 6 mai 19?5, confirmé .en appel, la juridiction 
de première instance a posé 'les questions suivantes. 
à la_ C.J.C.E. {46) : 

« 1) Le fait d'avoir omis les for~~lités Iéqales natio
nales de contrôle . de l'exercice du droit tiré du 
traité -constitue-t-il en soi, au sens de. l'article 3, 
paragraphe 1. de 1la directive n° 64/221, à ·Ja :lumière 
de laquelle doivent .être intèrp.rétées les ·législations 
nationales, un comportement :personnel menaçant 
l'ordre public, la sécurité pub'lique ou· la santé 
publique?. . .. . .;; . - · . . 

Une telle omission, en soi, constitue-t-elie, compt~ 
. ténu de l'effet utile à donner au traité, du principe 

de la sauvegarde des droits fondamentaux dans 
l'àpplication du droit communautaire, et de ~e qué 
cette· omission est commise à -l'occàsion de l'ex,er
cice · d'un droit, une cause légitime ·de privation 
provisoire·de liberté? · · i ·' 

, Une mesure d'éloignement exercée' dè ce chef sous· 
la qualification· de séjour illégal, . est-elle c·o~stitu
tive de prévention générale ou de prévèntion spé
ciale ? · · -~ · · . · 1 

{46) Aff. 48/75. 
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2) Les droits tirés des articles 48 · et suivants du 
traité sont..:ils'èf,ès dioitslattachés'directement à la 
personne, sans aucun 1li9.n ave~ ·l'organisation de la· 
souveraineté nationale rii du pays d'origine ni du 

~ays ~:a~c~e_ll.? · · _ • l . . . , 
3) Les 'hm1tat1on~ prévues ·aux articles 48 et sui-· . . . 
vants sont-elles in.héreritfs a~ contenu conceptuel 
desdits dr9its, ou ne sont-elles que des éléments 
extéri,èurs et E!CCide.ntelsJ.d~ nature à rernet!re en. 
cau~e 1l'exis\ence et l'exercice d'un dro,ït entier par 
·lui-mêi:ne ?. _ . : .. J . · , . . . 

. 4) La directive n° 630/~, .dans son article 4, pré
voit que le droit d~ séj~ur. (au sens du, traité) est 
reconnu par les Etats membres· au ressortissant et . '\ . . 
aux membres de sa famille lorsqu'ils sont en mesure '... - ' •' ' .... . ' -
de · présente,r les titres et doc1,1ments · prévus (arti-
cle 4). . · f .. · __ · 
D1autre part, obligation est faite aux Etats membres 
qe simplifiier au maximu~ 'les formalités· et les .pro
cédures. d'obtention des éfocuments prévus à l'arti
cle 8, doc1,1ments dont r+rticle 4, paragraphe 2 dit 
qu'ils constatent le droit de séjour: - --:. 

Dans ces conditions, ,. J · · _ · ' 
a) 'les n:iot~ ~ e~ mesure, ëfe » o·nt-ils bien le sens 
de ,, susceptibles d'apporter la preuve qu'ils peu
v~nt présenter les titr,es et,docu~ents p~évus » ? . 

b) le ·droit tiré du traité existe-t-il en dehors du docu
ment qui le constate ? l ·· ' · · · · · _ 
~) L'Èta~ d'a:ccueiÎ n'a-t-ilt pas dès 'l~rs l'obllgatio~, 
lorsqu'un ressortissant d'~n Etat membre 'se trouve 
sur son territoire, de ·l'invher et de l'aider à obtenir l· ~ .. • • 4 - -~ 

ledit. document, et peut-il engager des poursuites 
contre cette persô'nne et l'exclure sans avoir lul-... ' . t . . • 
même respecté o~s obligations préalables, s'il est 
a?mis qu'en ·réPf!1se à 1lç3 fpremi~re questiol'), l'~Înl~
s1on des formalités à remplir ne constitue pas par 
elle-même un ·comporterilènt pèrsànnel menaçant 
l'ordre ·public· oü la sécu

1
rité 'püb'lique, ét que des 

condamnations ou exclu~ions du territoire ·de ce 
chef he correspondraient t'qu'à des buts de préven-
tion générale ? · -. · . · · 

5) Les juridf ctions' national,ês doivent:.. sàuvegarder 
c~s droits. Dans. ces conditions, la décision d'éloi-. . . . 1 
~l'\e"Je~t ~t ?elle de refuside qélivrance du_ titre.de 
séjour ou d établissemen~ n'est-elle acquise et ne 
sort-elles ses effets qu'après épuisement des recours 
exercés devant les juridibtiohs •nationales ou, sous 
peine de priver les articlis · 48 et suivants de leur 
effet .utile, provision· doit-elle• être accordée aux 
mes~n~s admlhistrativ~s ? l . ·. · . . 
6) _si I on admet qué, s~~ •l'un ou l'autre point du 
traité concernant iles droits quit crée, la 11égislation 
d'u11 Etat membre s'est trhuvée en avance sur les 
étapes de ·1_à. réal_isatiori ,qrogressive des ·princioes 
fondamentaux ae 'la Communauté, le fait d'en 
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rèvenir à des pratiques et à des dispositions .moins b) des chapitres -relatifs au. droit d'établisse_ment èt 
libérales, mais .néanmoins alignées sur une direc- aux services, notamment des articles 52, 53, 56, 
tive, constitue-Hl une nouvellre restriction · ·: ,. 1 62 et 66, mis en œuvre par la directive du Conseil 
a) au regard èles articles 53 èt 62 du traité ; ·. . n° 73/148, du ·21 mai 1973, relative à 'la suppression 

·., · . . ' ·- dès. restrictions au déplacement et au séjour dès 
b) au legard. de l'~rticle ·4,, paragraphe 3 de. la ressortissants des Etats membres à l'intérieur de la 
directive n°.:64/221 ? . ... . - . Communauté en matière d'établissement et de ipres: 

7) L'·article 53 du traité interdit toute restriction.nou- tatlo~ d~ services (J_.0. 1973,~ 172, p.J4); 
velle. Cette absence de qualification n'est cependant 
L'article 56 ne préjuge pas de ,l'application des régi- pas g~nante, car ! des dispositions matériellement 
me~ nationaux de police des étrangers ; ces dispo- identiques du_ droit communautaire s'appliquent 
sitions ne doivent-elles pas être harmonisées par dans un cas tel que celui de l'espèce, dès ·lors 
l'affirmation que tout progrès résûltant de soiu'tions qu'existe, soit 'directement dans le chef de l'intéres
p(us, libérales; ·progressant plus· rapidement vers 11a sé, ~oit dans 1le chef d.e son conjoint, un ·lien de 
réalisation des principes fondamentâux du .traité rattachement avec· lè droit commun·autaire au titre 
que ne l'imposent ·les directives, est irrévocable- "de.!'u:ne guêle:orique des disposi_tÎons ~itées ». 

ment accompli et, dès ·lors, toutes ·les garanties qui Les aréponses aux questions posées 'sa si.tuent 
ont pu être accordées par une loi. nationale, à l'oc- dan~ ;fa ligne des arrêts rend.us précédemment dans 
casion des ·mesures·prises en application des 'limi- ce domaine·· par ·la Cour et àpportent d'iniportant,es 
tations de l'article 48, doivent être considérées corn- précisions stir rës ·textes· applicables en -matière de 
me définitivement acquises ? •, . libre. circulation des~ personnes ·- et s~r · ies_·Jestric-
8) L'article 53 du traité interdit toute ·restriction nàu- t!ons que peuvent Y app·6rte·r 'Îes Etats-: . · ·- ·· · ' -
velle. · ..... -.~! .« 1. Le droit, pour l'es. ·ressortissants d'un Etat mem-

,. '\ .... , :) • ' .• . - . ••J'Â·''""; ... ' ; •• "'\i s 
L'article .189 ·laisse •à l'Etat, membre compétence bre, d'entrer sur le territoire d'un autre Etat mem'." 
q~an~ ~la.forme et a~x r:noyens.-: ·.. . .. b~e·.et d'y séjourner est direqtement conféré,: à tqute 

personne -relevan1 du champ d'application du droit 
Ces deux dispositions ne doivent-elles pas être har- communautaire; par ·le traité _ notamment ses arti
monisées par l'affirmation que, si un progrès résul- cles. 48, 52 et 59 _ ou, selon le cas, les dispositions 
tant de formes ou de moyens offrant plus de garan- prises pour la mise en· œuvre d!:l celui-ci, indépen
Ues que .ne ·l'exigent les directives a été réalisé dans damment de tout titre d!:l séjo_ur délivré par irEtat 
un Etat. membre, notamment par ·le choix de l'auto- ~d'accueil. . . . • 
rlté qui doit statuer et du caraétère obligatoire d'une · 
consultation ·préalable,· ce .progrès doit être consl- « 2. L'article 4 de la directivè n° 68/360 implique, 
déré comme définitivement acquis ? » pour les Etats· rtiëfufües; l'obligation -de délivrer le 

titre de séjour à tout.E! personne qui apporte ·la preu-
Recherchant ·les dispositions applicables, la Cour . ve, par. lès documents· appropriés, de ce qu'elle 

a relevé (§ 11) que la· juridiction nationale· n'avait appartient à l'une des catégories visées par 'l'arti.:. 
pas qualifié définitivement 'la situation du prévenu : cle 1er· èfè la même dirieètive. ·:.. . . · . 
« qU:e ·les faits retenus pa·r la juridiction nationale èt 
le choix des. textes :de· droit communautaire dont · '' 3. La· simple. omission, :Par le. resso:rtissant d'un 
elle a demandé l'interprétation permettent d'envisa- Etat nierr\bre", dès formalités· relatives à l'accès, au 
ger à ce sujet différentes hypothèses,· selon que le déplacement et au séjour des étrangers n'est pas 
prévenu relève des dispositions du droit communau- de nature à constituer, en elle-même, un compor
taire en raison d'une activité professionnelle qu'il · tement menaçant l'ordre et la sécurité publics et ne 
aurait lui-même exercée, ou d'un emploi. qu'il aurait saurait dès lors, à ,elle seule, justifier ni une mesure 
lui-même recherché, ou encore comme conjoint d'éloignement ni une détention provisoire en vue 
d'une personne bénéficiant des dispositions du d'une telle mesure. 
droit communautaire en raison de son activité pro- « 4. Une décision d'éloignement né saurait être 
fessionnelle, de manière que sa situation pourrait exécutée, sauf urgence dOment justifiée, à •l'égard 
relever alternativement d'une personne protégée par le droit communau-
a) du chapitre du traité relatif aux travailleurs et, taire avant que l'intéressé ait été en mesure d'épui
plus particulièrement, de ·l'article 48 dont la mise en ser les -recours dont l'eX'ercice lui est assuré par les 
œuvre a été assurée par ·le règlement du conseil . articles 8 et 9 de la directive n° 64/221. 

, n° 1 612/68 du 15 octobre 1968 relatif à la libre « 5. Les articles 53 et 62 du traité prohibent l'intro-
circulation des travaHleurs à !'·intérieur de ·la Corn- duction, par un Etat membre, de nouvelles restric-
munauté (J.O. L 257, p. 2) et ·la directive du Conseil tions à l'établissement de ressortissants d'autres 
n° 68/360, ou Etats membres et à la Hberté eff.ectivement atteinte 
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en matière de prestations de services, empêchant 
les Etats -membres de revenir à des dispositions ou 
pratiques moins libérales pour autant que iles mesu
res de ·· libération prises .· constituent l'exécution 
d'obligations découlant des dispositions et objectifs 
du traité. · · 

« 6. La liberté laissée .par l'article· 189 aux 1Etats 
• t ' 

membres quant au choix des formes et moyens, en 
matière d',exécution des directives, laisse· entière leur 
obligation de choisir les formes et moyens ·les plus 
appropriés en vue d'assurer l'effet utile des direc
tives ». 

. 7) Saisie par le Kantongerecht de Rotterdam, la 
Cour (47) s'est prononcée sur •la mesure dans 
laquelle ·l'article 36 du traité permet de déroger à 
l'interdiction de restrictions quantitatives figurant à 
l'article 30 •. 

«1. Une réglementation ou pratique nationale qui 
conduit à canaliser les Importations en ce sens que 
seuls certains opérateurs économiques peuvent y 
procéd.er, alors que d'autres s'en voient exclus, 
constitue une mesure d'effet équivalant à une res
triction quantitative au sens de l'article 30 du traité ; 
« 2. En , présence d'une *situation de ,fait telle 
qu'exposée dans la première question, une régle
mentation ou :pratique nationale qui ,permet au fabri
cant du produit pharmaceutique en cause et à ses 
rèprésentants ·agréés de monopoliser l'importation 
et ·la commercialisation du produit, et cela par le 
simple refus de produire les documents relatifs au 
médicament en général ou à un lot concret de ce 
médicament, doit êtrie considérée comme étant plus 
restrictive que nécessaire et ne saurait donc bénéfi
cier de la dérogation de l'article 36 du traité, à 
moins qu'il ne soit clairement établi que toute autre 

. réglementation ou pratique dépasserait manifeste
ment ·les moyens raisonnabl.es d'une administration 
normalemeht active ; 
« 3. Ce n'est que lorsqu'il résulte des· ,informations 
ou documents à produire par •le fabricant ou son 
importateur agréé qu'il existe ,plusieurs :variantes du 

(47) Aff. 104/75. 

,. 

··t·. 
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médicament et que ·les tifférences entre ces varian
tes ont une Incidence} thérapeutique, qu'il seral_t 
justifié de traiter les variantes· comme des médica
ments différents, aux fins de ·l'autorisation de mise 
sur le marché ,et en cej qu( concerne la production 
des documents afférents, étant entendu que, pour 
chacune des procédur'es d'autorisation devenues 
nécessaires, 1la réponsJr donnée sous 2 reste vala
ble.» , ' 

8) En répondant· à yne question posée par le 
Finanzgericht de DusseJdorf, la C.J.C.E. (48) a pré
cisé la portée de l'article 95, alinéa 1. Si l'Etat neuf 
appliquer àu produit im~orté un régime d'imposition 
différent de celui auq~el est assujetti •le produit 
national similaire, cettk disposition n'admet une 
telle possibifüé que si) la charge de l'imposition 
sur le produit • importé ,reste en toutes cir
constances, égale ou i~férieure à celle qui s'appli
que au produit nationalJ similaire. La Cour fait en
suite application de ce principe pour -répondre aux 
questions posées, relatives aux importations de 
bière en Allemagne, et ·Aux modalités de calcul des 
impositions sur ces impbrtations. .. 

9) La Cour è49) a co~firmé dans. cette affaire sa 
jurisprudence dans ·l'affaire Walrave (36/74 Rec. 
p. 1405) en déclarant 'l'l~compatibllité avec les artl
•cles 7, 48 et 51 ou 59 f et 66 du traité une régle
mentation ou pratique nationale même édictéè par 
une organisation sportiJe réservant aux seuls res
sortissants de l'Etat mJmbre ·concerné le droit de 
participer ·en tant .que f joueurs professionnels ou 
semi-professionnels à des rencontres de football 
sauf •les cas de motifs nop économiques. · . 

Elle a, conformément à sa jurisprudence antérieu
re, confirmé l'effet direct des articles 48 et 59 al. 1 
et 60 al.3 dans la mesurè où ces. dispositions visent 
à l'élimination de toutes 'iâiscriminations à l'encontre 
du prestataire en raison de sa nationalité ou de la 
circonstance qu'il réside· dans un autre Etat mem
bre que celui où la priestàtion doit être fournie. 

(48) Aff. 127/75. 
(49) Aff. 13/76. 

' . 
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actualités et documents 

COMMUNAUTÉS. 
EUROPÉENNES 

I. - Nominations 

c,ou~ . DES COMPTES 

Le 18 octobre 1977, le Conseil a nommé comme mém
bres de la Cour des Comptes des Communautés euro
péennes : 

- M. Paul GAU.DY •tBelgique) ; 
- M. Arne K. JOHANSEN ~Danemark) 
- M. Albert LEICHT (Allemagne) ; 
- M. Pierre LELONG (France) ; 
- M. Aldo ANGIOI (Italie) ; . 
- .M. Michael N. MURPHY (Irlande) ; 
- M. Marcel MART 1(Grand~Duché de Luxembourg) 
- M. A.-J. MIDDEL.:HOEK (Pays-Bas) ; 
- Sir Norman C. PRICE (Grande-Bretagne). 

. En ce qui concerne la durée du mandat des membres 
de la Cour des Comptes - lors de cette première nomi
nation - le Président du Conseil a procédé, lors de leur 
prestation de serment à' la désignation par tirage au 

· sort de quatre memores dont le mandat sera limité à 
quatre ans, le mandat des cinq autres membres étant de 
six ans - durée normale prévue par le traité . 

. La création de · la Cour des Comptes a été prévue 
par le traité du 22 juillet 1975 (art. 206 .CEE, art. 78 CECA 
et art. 180 OEEA), portant modification de certaines 
dispositions financières des traités instituant - les Com-
munautés européennes. · 

Ce traité est entré en vigueur le 1er juin 1977 ; avec 
les nominations intervenues ce jour, la Cour des Comptes 
a été effectivement mise en place et pourra commencer 
l'exercice de sa mission après la prestation de serment 
(celle-ci a: eu lieu le .25 octobre 1977 devant la Cour 
de Justice à Luxembourg). 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS •. · 

Lors de sa session du 28 octobre 1977, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement français, Mlle 
Rolande Ruellan, · administratèur civil, chef. du Bureau 
des Conventions internationales de Sécurité · sociale, 
comme membre titulaire du Comité consultatif pour la 
Sécurité sociale des travailleurs migrants en remplace
ment de M. Robert FONTENEAU, membre titulaire démis
sionnaire, pour la période restant à courir du mandat de 
celui-ci, soit jusqu'au 7 février-1979. 

AUSTRALIE 

Le 24 octobre 1977, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Sir James Plimsoll, C.B.E., 

· ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le gouvernement d'Australie, comme Chef de la Mis
sion de ce pays auprès de la Communauté économique 
européenne, de la Communauté européenne de !'Energie 
atomique et de la Communauté européenne du Charbon 
et de l'Acier, en remplacement de S.E. M. James W.C. 
Cumes. ' 
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INDE 

Le 24 octobre 1977, les Communautés européennes 
ont donné l'agrément à S.E. M. Prasannbhal Karunashan
kar Dave, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
désigné par le gouvernement de l'Inde, comme Chef de 
la Mission de ce pays auprès de la Communauté écono
mique européenne et de la Communauté européenne du 
Charbon et de l'Acier, en remplacement de S.E. M. 
Krlshen Behari Lall. 

SOUDAN 

Le 24 octobre 1977, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Ali Ahmed 'Sahlool, ambassa
deur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
gouvernement de la République démocratique du Soudan, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la Com
munauté économique européenne, de la Communauté 
européenne de (',Energie atoiniquè et de la Communauté 
européenne du Charbon et de l'Acier, en remplacement 
de S.E. M. Manoun. 

II. - Activités communautaires. 

CONSEIL ECONOMIE/FINANCES DU 17 OCTOBRE 1977 
CONCLUSIONS DU PRe:SlDENT 

.1) Le Conseil a examiné les mesures à prendre pour 
faire face à la situation économique actuelle. 

2) Il a marqué son accord sur la stratégie d'ensemble 
proposée par la ·Commission pour la Communauté. 

Cette stratégie comporte notamment une politique volon
tariste dans la Communauté, afin d'obtenir : 
, - un taux de croissance minimum de 4 à 4 1/2 % du 
produit Intérieur brut de la Communauté en termes réels 
résultant d'une progression supplémentaire de la demande 
intérieure de 1 % sans accroître les coQts de produc-
tion ; , :-• · . 

- une amélioration de la .situation sur le marché de 
l'emploi par la mise en œuvre d'une politique dynamique 
en matière d'emploi et de formation professionnelle et le 
développement de la mobilité qe la main-d'œuvre ; 

- une· réduction du taux d·'inflation dans la Commu
nauté, qui serait ramené à 8 %, l'écart entre les taux 
extrêmes étant ramené à une fourchette de 4 à 10 %. 

3) Ces objectifs sont dans le dom.aine des possibilités 
à condition que les efforts soient.menés d'une façon coor
donnée et volontariste par tous les pays membres et en 
collaboration avec les autres pays industrialisés. Il est 
reconnu que la responsabilité de soutenir la demande 
intérieure à un niveau adéquat incombe principalement 
aux pays relativement forts, mais que d'autres pays pour
ront apporter, eux aussi, leur contribution à l'affermisse-
ment de la conjoncture. · · 

4) Le Conseil a décidé d'examiner, lors de chacune 
dè ses réunions, la mise 'en œuvre de cette stratégie 

. générale par les pays de la Communauté. Il arrêtera le 
21 novembre prochain les orientations de politique éco-
nomique propres È,I chaque Etat. membre. · 

5. a) Le Conseil estime que la mise en œuvre de cette 
stratégie économique globale doit être accompagnée par 
une adaptation des mécanismes des crédits, allant de 
pair avec un renforcement des procédures visant à s'assu-
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rer, d'une mani~re' effictce, .que les conditions de politi
que liées à ces mécanismes soient effectivement ,rem-
plies. ~ · f · · · .. 

b) Le Conseil a pris · acte de rapports intérimaires du 
Comité monétaire; du cbmité ·des gouverneurs des ban
ques centrales ainsi· qui du Comité de politique écono: 
mique conc·ernant.:, · · l 1 · • · • ,_ •• 

- les suggestions fa!tes par la délégation belge, au 
sujet d'une adaptation des mécanismes des crédits ; 

- la communication de la Commission concernant l'in
vestissement et l'emprunt dans la Communauté. · 

Le Conseil a Invité cJs Comités à présenter leurs rap
ports définitifs en temps) opportun afin qu'il puisse pren

. dre une décision en ces matières lors de sa session du 
21 novembre 1977. l , 
PECHE DU HARENG ' . 

'Suite aux considérations développées au sein du Conseil 
au cours de la session tdu 25 octobre à l'occasion des 
situations particulières d'ordre social qui pourraient se 
présenter en raison de} l'interdiction de la pêche du 
hareng de la Mer du Nord pour la période allant Jusqu'au 
31 décembre 1977, et àu vu des informations complé-

, mentaires recueillies depÙis lors à l'égard de telles situa
tions, le Conseil est convenu, lors de sa session des 7/8 
novembre 1977, d'allouer à titre exceptionnel un quota 
de 600 tonnes à certaihs pêcheurs côtiers du littoral 
français situé entre Etaples et la baie de Seine. Cette 
dérogation est limitée au'x pêcheurs utilisant des navires 
de faible tonnage équiP.éS de filets maillants ou déri-
vants. 1 

Le Conseil a pris acte par ailleurs de ce que la Com
mission allait entreprendre une étude plus générale des 
cas justifiant pour des raisons sociales, une dérogation 
à l'interdiction de la pê'chê du hareng pour certaines 
catégories de pêcheurs) artisanaux utilisant de petits 
bateaux et un équipement spécial, étant entendu que de 
telles dérogations éventuilles ne doivent pas porter pré
judice aux objectifs · del conservation des stocks de 

hareng. 1 
POMMES ·DE TABLE · 

Lors de sa session des 7/8 novembre 1977, le Conseil 
a arrêté le règlement · i!ortant suspension partielle . du 
TOC pour les pommes de table. 'Les droits autonomes 
seront fixés à 6 % (au li~u de 14 %) pour une période 
expirant le 31 Janvier 1978. 

1 
IMPORTATIONS DE VIANDE BOVINE 

· Lors de sa session des! 7/8 novembre 1977; le C~nseil, 
ayant procédé à un tou~ d'horizon des divers régimes 
d'importation de, viande bovine en vigueur dans la Com
munauté, a marqué son ?Ccord sur la prorogation pour 
un an du •règlement relatif à l'importation de viande 
bovine originaire de certàins · Etats ACP. . 

• 1 
Cette prorogation permettra aux exportations de viande 

bovine originaire de Bots~ana, Kenya, ,t.4adagascar · et 
Swaziland de bénéficier ju~qu'au 31 décembre 1978 d'une 
franchise des droits de douane et d'une diminution de 
90 % des charges à l'importation dans la Communauté, 
pour autant que cette diminution soit compensée par une 
taxe à l'exportation perçuè par le pays producteur. 

RESSOURCES PROPRES t PERCEPTION TVA 

Lors de sa session du ;17 octobre 1977, le Conseil a 
marqué son accord sur les éléments d'un régime transi-

1. 
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. toire de cinq ans devant permettre la perception de la 
.TVA en tant que ressource propre de la Communauté. 

Cette décision permet la poursuite des travaux devant 
· conduire à l'adoption du règlement financier nécessaire 
à la mise . au point du· système intégral des ressources 
propres de la_ Communauté pour le 1er Janvier 1978.· 

PROJET JET 1 ,\ 

Le Conseil ayant constaté, lors de · s~ session du 24 
octobre 1977, que la màjorité de ses membres s'était pro
noncée en faveur de Culham comme site du projet JET 1. 
et qu'aucune délégation ne s'était élevée contre la cons
tatation de cette majorité, le site du projet JET 1 a été 
fixé à Culham .. 

Lors de- ses discussions sur le choix qu site du pro
jet JET, le Conseil est C';)~venu à l'unanimité que : 

- tous les Etats membres, de même que le Centre 
Commun ·de Recherche pouvaient être choisis comme 
site du projet JET 1 ; t . · 

- dans le cas où ·le Conseil 'déciderait ultérieurement 
la construction d'un JET 2, tous les Etats membres de 
même que le· Ce_ntre Commun de Recherche, à l'exception 

· de l'Etat membre ou du Centre choisi comme site du 
projet JET 1, seraient .éligibles pour le site de cette 
nouvelle machine ; _ . · · . 

- ·cette décision ne préjuge en rien . une · ~ventuelle 
décision du Conseil de construire un JET 2 ni la nature 
de ce dernier. '' 

. 
ReDUCTION D'eNERGIE EN CAS DE Dl FFI CUL Tes 
D'APPROVISIONNEMENT 

· Lors de sa session du 25 octobre 1977, le Conseil a 
·marqué son accord quant au fond sur un système com
munautaire de réduction de la consommation 'd'énergie 
en cas d~ difficultés d'approvislonnem~nt en pétrole brut 
et produits pétroliers. 

Ce système . prévoit une solidarité entre . les Etats 
membres pour sauvegarder l'unité du marché· et assurer 
que tous les ·.utilisateurs d'énergie à l'intérieur •' de la 
Communauté supportent une part équitable des difficultés, 
qui découlent _de la crise. · 

- .> .,. , 

Le système prévoit aussi une répartition entre Etats. 
membres des produits pét:oliers économisés. 

SOUTIEN POUR ·DES PROJETS COMMUNAUTAIRES 
DANS LE SECTEUR DES. HYDROCARBURES 

Lors de sa session 'du 25 octobre 1977, le Conseil a 
arrêté une décision concernant des mesures de soutien 
pour des projets communautaires dans le sectèur des 
hydrocarbures. · · 

•En vertu de cette décision des subventions - rem
boursables én cas d'exploitation commerciale ...:.. jusqu'à 
concurrence d'un montant total de 53 408 611 U.C. seront 
accordées, pour la période 1977/1979, pour la réalisation 
de 40 projets qui présentent un Intérêt primordial pour 

, la sécurité de l'approvisionnement en hydrocarbures de 
la Communauté ou qui sont particulièrement susceptibles 
d'accélérer la valorisation des ressources et d'améliorer 
les · conditions de stockage et de transport des hydro-
carbures dans la Communauté: · · 

Les . projets devant bénéficier du soutien communau
taire en vertu de cette décision concernent notamment 
les secteurs de la prospection, du forage, des systèmes 
de production et de . traitement d.es hydrocarbures, de 

·' 
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la récupération secondaire, des différents moyens de 
transports et de stockage ainsi .que· de l'essai de maté
riaux. 

INTERVENTION DES ETATS MEMBRES EN FAVEUR DES 
INDUSTRIES HOUILLl::RES 

Par décision en date du 23. septembre 1977, la Com
·mission a autorisé les aides envisagées pour 1976 par 
_quatre Etats membres en faveur des Industries houlllères. 
Cette décision qui s'Jnscrit dans le cadre du régime com
munautaire des Interventions des Etats membres en faveur 
de l'industrie houlllère a fait l'objet, comme prévu, d'une 
consultation du. C.onseil .et vient d'être. notifiée aux gou-
vernements Intéressés. · · 

1) Le gouvernement français est autorisé à octroyer à 
l'industrie charbonnière, pour l'année 1976, les aides sui
vantes : 

a) un montant maximal de 1 405 800 000 FF pour la 
couverture des pertes d'exploitation . ; 

. b) un montant maximal de 185 500 000 FF pour la 
couverture des pertes financières . · de l'administration 
centrale des Charbonnages de France. 
·.,Les aides mentionnées sous les points a) et b) précités 

ne doivent pas être supérieures aux pertes d'exploitation 
effectives. ' 

2) Le' gouvernement du •Royaûme-Unl est habilité à 
verser au s\:!cteur charbonnier britannique des aides 
d'un montant total de 13 500 000 z au cours de l'exercice 
charbonnier 1976/77. 

' •; : 

Le montant de 13 500000 z prévu pou'r l'exercice 
charbonnier 1976/77 se compose. des aides suivantes : 

1) Co.ntribution à la couverture des frais occasionnés 
aU Nâtionâl · Coal :soard (N'CB) par les regroupements 
d'effectifs aux fins de rationallsatlon de la production, 
jusqu'à concurrence d'un montant de 2 400 000 z :. 

2) Octroi d'une 'aide pour la couverture des frais de 
gestion des stocks de charbon et de coke, Jusqu'à 
concurrence d'un montant de 11100 000 z. 

3) Le gouvernement de .la République fédérale d'Alle
magne est habilité à accorder les aides suivantes à 
!'Industrie houlllère allemande pendant l'année civile 
1976 : 

1. Octroi d'une aide maximale aux Investissements 
de 273 mlllions de DM aux entreprises houillères, aux 
fins d'intensification de · l'investissement ; 

2. · Octroi d'une prime de mineur aux ouvriers payés 
à la Journée et à la tâche pour tout poste effectué au 
fond, jusqu'à concu~rence de 115 millions DM ; 

"'. 3. Promo"tion~du développement et de 1l'lnriovation à 
concurrence de 32 800 000 DM ; 

4. ,p,rise en charge des annuités de • la Ruhrkohte 
AG '(RAG) concernant les créances d'apports des 
anciennes sociétés garanties par l'Etat Jusqu'à concur
·rence de 67 200 000 DM ; 

5. Aide d'un montant de 80 000 000 :DM pou·r la 
constitution de sto~ks de sëcuri~é à long terme. 

4) Le gouvernement du·,Royaume de •Belgique est auto
risé à accorder, pour l'année civile 1976, les aides sui
vantes à !'Industrie houillère belge : 
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a) Pour le financement de projets 
d'investissement : · · 

Bassin de la Campine, · jusqu'à 
concurrence de . . . . . . . . . . . . . . 230 QOO 000 FB 

Bassin sud belge, Jusqu'à concur-
·rence de ......... :'............ 11300 000 FB 

b) · Pour la couverture des · pertes · 
d'exploitation : 

1Bassin de la Campine, jusqu'à 
concurrence de . . . . . . . . . . . . . . 2.250 200 000 ·FB 

Bassin sud belge Jusqu'à concur-
rence de . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 2 729 200 000 FB 

IMPORTATIONS DE HOUILLE EN PROVENANCE DES , 
PAYS TIERS 

Le 25 octobre 1977, les représentants des gou\lerne
ments des Etats membres de la C.E.C.A. réunis au sein 
du Conseil ont marqué leur accord de principe sur une 

, décision concernant une surveillance communautaire des 
importations de houille en provenance des pays tiers. 

Cette décision prévoit - pour une période d'essai de 
deux ans - la collecte et la communication automatique 
à la Commission des informations relatives aux Impor
tations de charbons en provenance de pays tiers en 
vue de permettre à la Commission d'établir des rapports 
et des estimations concernant le développement du mar
ché commun du charbon. 

Les Informations à transmettre par les. Etats· membres à 
la Commission pour chaque trimestre doivent porter, 
d'une part, sur les tonnages importés - avec ventila
tion par pays d'origine - de charbon - vapeur - avec 
indication du pouvoir calorique et, d'autre part, sur les 
prix trimestriels moyens par tonne de ces importations. 

RECONNAISSANCE ·MUTUELLE DES DIPLOMES DE 
TRANSPORTEUR , . 

Lors de sa session du 27 octobre 1977, le Conseil a 
marqué son accord sur la directive visant à la recon
naissance mutuelle ·des diplômes, certificats et autres 
titres de transporteur de personnes et de marchandises 
par route. . 

Cette directive vise· à assurer la validité dans les 
autres Etats membres -;de la Communauté de tels titres 
de transporteurs de personnes et de marchandises par 
route délivrés par les autorités compétentes d'un Etat 
membre à ses ressortissants. Ces attestations porteront 
aussi bien sur l'honorabilité et la capacité financière que 
sur la capacité professionnelle des transporteurs. 

L'adoption de cette directive facilitera l'exercice effec
tif de la liberté d'établissement dans le secteur des 
transports routiers. , , • 

SERVICES Rl:GULIERS :·PAR · AUTOBUS ET PAR 
AUTOCAR '· 

Lors de sa session du 27 octobre 1977, le Conseil a 
adopté le règlement modifiant le règlement relatif'à l'éta
blissement de règles communes pour les services réguliers 
et les services réguliers spécialisés effectués par auto
cars et par. autobus entre Etats membres. 

cètte modificàtion perme! aux ·Etats membres intéressés 
de convenir d'un commun accord de simplifier les for
malités · administratives fràppant les services réguliers 
par autobus et autocar qui relient les zones portuaires 
desservies par un service maritime régulier. 
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Les Etats membresl pourront . désormais déroger dans 
ces cas aux dispositions du règlement (CEE) n° 517/72 
relatives au · contenu èt à la forme de la demande et de 
l'autorisation d'exploiter un service régulier, à l'interdic
tion pour le transportéur de modifier les conditions d'ex
ploitation, à l'obligation de donner un préavis avant la 

- cessation de l'exploitS:tion, à la participation de la Corn-. 
mission aux négociations des Etats membres concer
nant la création d'unJservlce, ainsi qu'à l'obligation de 
l'exploitant d'avoir certains documents à bord et de four
nir certains renseignements. 

. 1 . 
FONDS SOCIAL EUROPl:EN 

• Lors de sa sessi~nl du 28 octobre 1977, le Conseil a 
poursuivi ses délibérations engagées le 28 Juin 1977 en ce 
qui concerne la révisibn des missions et règles de fonc
tionnement du Fondstsocial européen. 

Le Conseil a abouti à un accord général sur les orien
tations communes relatives aux textes suivants qui seront 
transmis à l'Assemblée : · -

- Décision modifiJnt la décision de base du 1er 
février 1971 (71/66/,CEÊ) ,concernant le -Fonds social euro-
péen ; J 

- Règlement modifiant le règlement (CEE) no 2396/71 
et abrogeant les règlements (CEE) n°• 2397/71 et 2398/71 
concernant l'application de la décision de base ; 

t 
- Règlement modifiant le règlement (CEE) no 858/72 et 

concernant certaines modalités administratives et financiè
res de fonctionnement du Fonds social ; . . . . l 

- Décisions " article 4 ,. qui sont. prorogées Jusqu'au 
31 décembre 1980 : j 

- -Décision modifiant les décisions 72/428/CEE 
(agriculture), 75/459/CEE (Jeunes) et 76/206/CEE (textile 
et ~abillement) ; 1 . . · 

- •Décision relative à l'intervention du Fonds social 
européen en faveur Ides travailleurs migrants. • . 
- Règlement du Conseil relatif aux opérations béné

ficiant d'un taux d'int'ervention majoré du Fonds social 
européen. 1 

Le -Conseil a confi'rmé par ailleurs son accord de • 
principe sur l'ouverture du concours du Fonds au titre 
de l'article 4 de la dé"cision de base en faveur des fem-
mes.. f 

Comme Il a été indjqué ci-dessus, le Conseil· a égale
ment marqué son accord sur la proposition de règlement 
proposée par la Commission et relatif aùx opérations 
bénéficiant d'un taux f d'intervention majoré du -Fonds : 
par ce règlement les (opérations qui se dérouleront dans 
le Groenland, les' départements français d'Outre-Mer, l'lr- · 
lande, l'Irlande du Nord et le Mezzogiorno, bénéficie
ront d'un taux majoré d'intervention. 

1 
Il est entendu que la date d'entrée en vigueur de ce 

règlement sera la même que celle de la décision ouvrant 
le concours du Fonds àu titre de l'article 4 de la décision 
de base en faveur dès femmes. 

En ce qui concernt la question de la création d'un 
nouveau type d'aides {destiné à promouvoir l'emplol, le 
Conseil a retenu les conclusions suivantes : 

- Le Conseil const!te qu'il ne lui est pas possible à 
l'heure actuelle de pre'ndre une décision qui mette immé
diatement en œuvre un'e aide en vue de promouvoir l'em-
ploi. J 

- Le Conseil estime cependant que, dans le cadre des 
ressources disponibles pour les interventions du ·Fonds, 



un type d'aides susceptible de promouvoir l'emploi - cen
tré sur l'emploi des Jeunes travailleurs - et ne relevant 
pas des types d'aides classiques à la formation profes
sionnelle et à la mobilité professionnelle, est opportun 
dans la situation actuelle du mar.ché de l'emploi. 

- Le Conseil ·invite par conséquent la Commission à 
lui présenter des propositions appropriées afin que ce 
type d'aides nouvelles puissè être mis en œuvre dans les 
meilleurs délais. · 

HARMONISATION DES 1DISPOSITIONS SOCIALES 

te Conseil, ayant repris, lors de sa session du 27 octo
bre 1977, l'examen de la proposition d'harmonisation de 
certaines dispositions en matière- sociale dans le domaine 
des transports par route, ainsi que, des propositions 
connexes concernant des modifications au règlement rela
tif à. l'introduction du tachygraphe et la mise en vigueur 
de l'A.E.T.R., a marqué son accord sur un compromis 

' global à ce sujet présenté par la Présidence. 

Cette décision, qui confirme le consensus dégagé par 
le Conseil lors de sa session des 28/29 juin 1977, porte 
notamment. sur : . 

- l'abolition, pour les véhicules équipés d'un tachygra
phe, de la règle du « double équipage ,,: applicable à 
certains véhicules couvrant des distances supérieures à · 
450 km par Jour ; . - . , 

- l'augmentation de cinq heures du temps de repos 
hebdomadaire pour le porter à 29 heures ; • -

- la possibilité de réduire la période de 29 heures à 
une durée non Inférieure à 24 heures, sous réserve 
d'une compensation équivalente accordée au cours de 
la. même semaine ; . _ . 
-. l'interdlctiqn de certains types de rémunérations qui 

risquent de compromettre la sécurité routière ; 
- .le régime spécial à appliquer au repos pris sur 

ferry-boat ou train ; . - . 
. - les dispenses d'utilisation d'un. tachygraphe pendant 

18 mois, à partir du 1er janvier 1978, pour les transports 
de marchandises dans un rayon de 50 km, ou par des 
véhicules ne dépassant pas 6 tonnes de poids total en 
charge ; · · 

- les dérogations nationales de la réglementation 
sociale ; · · 

- l'arriendement des dispositions techniques du règle
ment sur le tachygraphe ; 

- la ratification de l'A.E.T.R. . 

S~CURIT~ SOCIALE DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session· du 28 octobre 1977, le Conseil a 
marqué son accord sur la modification des règlements 
concernant l'application· des régimes de Sécurité sociale 
aux travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent 
à l'intérieur de la Communauté. 

Cette modification des règlem.ents (CEE) nos 1408/71 et 
574/72 a pour objet d'améliorer la situation des membres 
de la famille d'uri travailleur migrant qui séJoÙrne dans 
un Etat membre autre que son Etat de résidence, notam
ment en ce qui concerne l'assurance maladie-maternité. · 

, Il a égalemènt pour but de permettre à un- travailleur 
titulaire d'une pension au titre de la législation d'un Etat ' 
. membre et occupé sur le territoire d'un autre ·Etat membre 
d'être assuré sous, la législation de ce dernier Etat mem-

· bre même si celle-ci dispense les titulaires de pension de 
l'affiliation obligatoire. Il permet également, sans restric
tion, à un travailleur de bénéficier de la pension acquise 
au titre de la législation d'un ·Etat membre et de sur
seoir à la liquidation de sa pension dans un autre Etat 
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membre en vue de bénéficier de l'augmentation du mon
tant de cette pension qui résulte de ce sursis. 

Par ailleurs, la modification règle l'octroi des presta
tions d'invalidité dans le cas du travailleur qui, après 
avoir été soumis à une législation fondée sur la réalisa
tion du risque, est soumis à une législation fondée sur la 
durée d'assurance sous .laquelle il devient invalide, et lors
que la première législation subordonne l'octroi des pres
tations d'invalidité à la condition que le travailleur ait préa
lablement reçu des prestations en espèces de maladie ou 
qu'il ait été préalablement incapable de travailler pendant 
une durée déterminée. 

RAPPROCHEMENT DES L~GISLATIONS RELATIVES AUX 
COMPTEURS D'EAU CHAUDE 

La Commission a adopté (octobre 1977) la présente 
proposition de directive en application de l'article 100 du . 
Traité et en liaison avec la directive du Conseil du 26 
juillet 1971 concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux dispositions communes 
aux instruments de mesurage et aux méthodes de 
contrôle métrologique (J.O. des Communautés européen-
nes, no L 202 d_u 6-9-1971). · 

1L1;1 présente directive vise à donner la garantie d'accès 
à tout le marché commun aux compteurs d'eau chaude 
satisfaisant à cette directive. 

Elle a également pour but d'éviter que, ·dans les Etats 
membres où il n'existe pas encore de législation nationale, 
de nouvelles entraves ne soient créées par !'Introduction 
de dispositions législatives, réglementaires ou adminis
tratives différentes. 

' ' L'examen comparé des . régimes applicables' aux 
compteurs d'eau chaude a démontré l'existence de dif
férences entre les prescriptions techniques relatives à la 
construction et aux conditions d'utilisation, ainsi qu'entre 
les différentes classes de précision et les modalités des 
contrôles auxquels sont assujettis ces compteurs avant 
leur mise sur le· marché et leur utilisation. 

Les législations nationales actuelles étant Justifiées par. 
le souci légitime de la protection du consommateur et de / 
l'utilisateur, l'harmonisation de ces législations apparaît 
comme le seul moyen susceptible d'éliminer. les incon
vénients résultant de leurs divergences et de créer les 
conditions nécessaires à l'établissement du Marché com
mun. 

D'autre part, !'harmonisation des législations concernant 
ces compteurs d'eau chaude s'inscrit dans le cadre d'une 
politique générale de l'utlllsatlon rationnelle de l'énergie 
qui a été entreprise non seulement par les Neuf Etats 
membres mais également par la plupart des pays industria
lisés. 

En même temps, le développement démographique, les 
concentrations urbaines,· l'hygiène et le mode de vie, 
èt enfin l'industrialisation exigen, des quantités d'eau, et 
particulièrement d'eau chaude de plus en plus grandes. 

si," pendant longtemps les services . de distribution 
locaux, publics ou privés, ont pu se baser sur des critères 
variables. pour facturer Jeurs clients, de nos Jours un tel 
laxisme n'est plus permis car, compte tenu des conditions 
actuelles du marché, l'eau è:haude est devenue un pro
duit coOteux . 

•En outre, les efforts de protection du ·consommateur 
engagés depuis plusieurs années ont conduit la plupart 
des Etats membres à prendre des mesures pour que les 
quantités d'eau utilisées soient contrôlées de manière 
plus précise .par Je biais de compteurs placés auprès dG 
chaque utilisateur. 
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Comme la plupart des directives déjà adoptées par le 
Conseil ·dans le secteur des instruments de mesurage, 
cette directive comporte .un dispositif juridique et une 
annexe technique. · 

Les prescriptions de cette annexe définissent les 
notions essentielles à utiliser et donnent de façon exhaus
tive les caractéristiques auxquelles doivent répondre ces 
compteurs d'eau chaude ainsi que les essais auxquels 
ils doivent être soumis et satisfaire pour pouvoir circu
ler librement à l'intérieur de la Communauté. 

VERS UN CLEARING COMMUNAUTAIRE EN MATl~RE 
DE D~CHETS 

• Le 27 septembre 1977, la Commission a organisé une 
première réunion avec les bourses des déchets existantes 
dans les Etats membres de la Communauté. 

Le deuxième programme d'action des Communautés 
européennes en matière d'environnement pour la période 
de 1977 à 1981, approuvé par le Conseil le 17 mal 1977, 
prévoit comme une des actions prioritaires dans le cadre 
d'une politique communautaire en matière de gestion des 
déchets et de lutte anti-gaspillage, la promotion des bour
ses des déchets dans là Communauté. 

AotueMem:ent encore, 75 à 90 0/o des 1,7 milliard de 
tonnes des déchets produits par an dans la Communauté 
sont éliminés par des décharges. Des matériaux parfois 
de graride valeur contenus dans les déchets et qui pour
raient êJre valorisés en tant que matières premières secon:-; 
dalres sont ainsi perdus pour l'économie de la Commu
nauté. 

Ce gaspillage énorme ne· parait pas êtr~ admissible à 
l'avenir, vu notamment la grande dépendance de la 
Communauté dans l'approvisionnement èn matières pre
mières. 

. ' 
Les bourses des déchets sont des organisations de clea-

ring entre les offres et les demandes de résidus de pro-
. duction et de déchets industriels réutilisables ou récupéra
bles. Elles publient régulièrement les offres de résidus de 
production ou de déchets Industriels qui ne peuvent pas 
être réutilisés par l'entreprise qui les a produits, les 
demandes de matières premières secondaires, ainsi que 
les installations de retraitement des déchets et leur capa
cité. Elles fournissent en plus des services de ·conseil 
aux entreprises ayant des problèmes d'élimination de 
déchets en vue de stimuler la récupération et la réutilisa-
tion de ces déchets. · 

Les bourses des déchets apportent ainsi une contri
bution considérable à la réduction quantitative des 
déchets à éliminer, à la valorisation des déchets ainsi qu'à 
l'amélioration de l'approvisionnement de la Communauté 
en matières premières. Les bourses des déchets sont 
ainsi· un instrument privilégié pour une gestion rn~ionnelle 

· de la gestion des ldé'chets dans l'intérêt 1primordlal de la 
Communauté. 

Mais actuellement, en hioyenne, pas plus de 2-5 0/o des 
, déchets engendrés dans !les pays membres de la Com

munauté sont touchés par les bourses des déchets exis
tantes. Leurs activités sont généralement encore trop 

. limitées à certaines Industries, comme notamment l'ind1,1s
trie chimique, qui est le pionnier des bourses des déchets, 
à certainès régions ou territoires nationaux .. 

Il est donc nécessaire et urgent de promouvoir les acti
vités des bourses des déchets, d'organiser les liens entre 
elles, de développer les marchés des déchets et de leur 
ouvrir la dimension du marché communautaire. 

Par l'initiative de la Commission, pour la première fols, 
les différentés bourses de déchets existant dans la Corn-
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mun~~té, privées etf publiques, de yocatlon générale ou 
spéc1f1que, de caractère horizontal ou vertical, ainsi que 
les négoces des récupérateurs des déchets, ont été 
réunis pour procédJr à un premier échange d'informa
tions et ~·expérieric~s. et de discuter l'organisation d'une 
coopération permanente sur le plan de la Communauté .• 

Il a été ·convenu :! . . - . . . ·. 
- de procéder ,régulièrement à un échange d'informa

tions et d'expériencès ; 
- d'échanger mutuellemènt les listes des offres et de 

demandes des résidu's de production et de déchets Indus-· 
triels ; 1 

- d'établir un répertoire des Installations de retraite
ments des déchets dans· ·la Communauté ; 

- de préparer, avàc l'aide de la Commission, la publi
cation régulière d'un1e liste communautaire des offres et 
des demandes des lésldus de production et des déchets 
Industriels. f 

Les bourses de déchets suivantes ont participé à la 
réunion : 1 

1) Bourse des -Déchets de la Fédération des Indus-
triels Chimiques Belges. 

2) Di'HT-Abfallbàrsb (RFA). 

3) Nederlandse ciemlsche Industrie (VNCI-Afvalbeurs). 
4) -UK Waste Materlals Exchange. 

5) Borsa del Resi~ui lndustriall (Italie). 
t 

6) Nordic Waste 'Exchange (Denmark). 
1 

7) ver (Verband der Chemlschen Industrie) - Abfall-
bërse (RFA). 1 _ 

La Bourse des Résidus Chimiques de l'Union des Indus
tries Chimiques de tal France, la Bourse de Sous-Traitance 
interrégionale du Luxembourg ainsi que la National Indus
trial Materlals Recovery Association (UK), qui n'ont pas 
pu participer à la réu:nlon, ont·falt savoir à la Commission, 
avant la réunion, quJelles s'associeraient à une collabo
ration .permanente Ides bourses des :déchets sui' ~e plan 
de la Communauté. t 

.Oes observateurs de l'Union des Industries de la 
Communauté Européenne (UNIOE) et du ·Bureau Interna
tional de Récupératiç>n (BIR), ainsi qu'un observateur de 
l'Irlande, où la création d'une bourse des déchets est à 
l'étude, ont également participé à cette réunion. . 

. 1 . . . 
MEILLEURE UTILISAJION DU BUREAU DE RAPPROCHE
MENT DES ENTREPRISES 

La Commission a !modifié (juillet 1977) se~ dlrecti~es 
au Bureau de Rapprochement des Entreprises afin de lui 
donner la posslbl1itét : . . . 

- de concentrer -son action sur un nombre· plus réduit 
de secteurs ; l ' · ·· 

- d.e jouer . un rôJe plus actif ; 
- d'élargir l'aire géographique de son Intervention. 

1 
1) L'activité du Bureau 

1 
Le Bureau de Rapprochement des 'Entreprises a été 

créé en 1973. Il a cofnme tâche principale d'aider à réali
ser des coopérations ou des intégrations transnationales 
entre les entreprises (des pays membres, et ceci, en prio
rité,· pour les entreprises de taille moyenne. 

· De mai 1973 à noiembre 1976, le Bureau de Rappro
chement des Entreprises a répondu à 2 000 demandes 
d'informations ;' il a instruit près de 350 demandes de coo
pération qui ont con'é!uit à 50 accords entre entreprises. 

Cependant, au titre!d'instrument de. politiqüe industrielle, 
et malgré les résultats concrets qu'il .a obtenus, Il ne 



' ' 

; 

.semble pas que le Bureau ait été utilisé de façon opti
male. 

Le Bureau dispose de ressources extrêmement modes
tes et son activité se répartit entre tous les secteurs éco
nomiques. Il s'ensuit que son impact économique apparaît 
comgie négligeable sur le plan communautaire. 

En rapprochant des entreprises d'importance moyenne, 
le Bureau contribue à la création de PME de structures 
et de dimensions communautaires. et,· de ce fait, plus 
compétitives. Ceci répond à un objectif prioritaire dans 
l'évolution conjoncturelle et structurelle que connait la 
Communauté. ' · 

. 2) Les décisions poùr améliorer l'impact de l'activité du 
Bureau · 

.-'· a) Concentrer son action ~~r un nombre plus réduit de 
!:lecteurs 

E~ concentrant son action en priorité sur un nombre 
!Imité de secteurs, le Bureau aura une meilleure connais
sance sectorielle et donc une plus grande efficacité. En 
même temps, cette concentration conduira à un impact 
sectoriel plus tangible. 
_ Les secteurs prioritaires, dont la liste serait indicative 
et •révisable, seront ceux présentant les caractéristiques 
suivantes : . 

- un développement raisonnable· ; 
- la nécessité d'améliorer la structure compétitive du 

secteur considéré notamment par la coopération entre les 
petites et moyennes entreprises indépendantes opérant 
dans ce secteur, compte tenu éventuellement de la 
concurrence exercée par les pays tiers ; 

- une évolution technologique rapide dans leurs tech
niques de production ou dans leurs produits, autrement 
dit, des .secteurs qui demandent des investissements accé
lérés et plus chers et qui doivent les amortir par un élar
gi~sement de leur marché. 

A titre d'exemple, on peut penser à des secteurs tels 
que : la construction et les activités connexes (matériaux 
de construction, lngéniérie), les transports, les produits 
chimiques transformés, l'industrie du bois et des meu
bles, l'i§lectronique -périphérique, la transfo~mation de 
matières plastiques, les services aux entreprises. 

b) Jouer un rôle ,plus actif 

Le Bureau peut uniquement établir des contacts entre 
des entreprises qui se sont adressées spontanément à 
lui. • 

Le Bureau a maintenant accumulé des connaissances 
. sur les besoins et les possibilités de coopération multila
térales qui existent dans certains secteurs. Dàns de tels 
bas, le Bureau sera autorisé à agir comme catalyseur et à 
approcher lui-même les entreprises. Il va de sol que 
èhaque Initiative de cette nature devra être concertée 
avec les autres services Intéressés de la Commission, 
afin d'assurer la cohérence nécessaire avec les autres 
politiques, notamment la politique de concurrence. 

c) Élargir l'aire géographique . de son intervention 
Le Bureau de Rapprochement des Entreprises a été 

conçu, dans une optique exclusivement commùnautàire : 
1) n'établit pas de contacts avec· des entreprises de pays 
tiers. 

Un certain nombre de pays tiers ont cependant 
demandé, dans .le càdre des accords qu'ils ont conclus 
avec fa Communauté, à voir le Bureau de Rapproche
ment des Entreprises, également établir des contacts 
entre leurs entreprises et des entreprises de la Commu
nauté. Il s'agit, bien sOr, de pays ne faisant pas partie 

., 
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du groupe · de Lomé, ceux-ci disposant du Centre de 
Développement Industriel .. 

D'autre part, des entreprises communautaires recher
chent souvent des complémentarités qui ne se trouvent 
pas dans la Communauté, mais bien dans un pays tiers. 

Ç'esr pourquoi la Commission a décidé que pour les 
pays tiers ; · 

- qui ont un· lien structuré, bilatéral ou dans le cadre 
d'une approche régionale, avec la Communauté (accord 
de coopération, de libre échange, etc.), • 

- qui en font la demande explicite, et 
- qui disposent ou s'engagent à créer des organisa-

tions (Chambre de Commerce, Fédérations profession-
. halles, etc.) fonctionnant comme homo'logues du Bureau, 

chargées des rapports avec les entreprises de leur pays, 
on examine au sein de l'organe bilatéral prévu par l'ac
cord, si, pour quels secteurs, et selon quelles modalités, 
le Bureau de Rapprochement des Entreprises peut être 
chargé d'établir des liens entre des entreprises de la 
Communauté et des entreprises du pays en question. . 

LU1TE CONTRE LA PAUVRETe 

Lors de sa session du 28 octobre 1977, le Conseil a 
marqué son accord sur. une modification de' la décision 
du 22 juillet 1975 concernant le prog'ramme de projets 
pilotes et d'études pilotes pour combattre la pauvreté, 
en vue d'en assurer la poursuite, avec le concours 
financier de la Communauté, •au-delà des :cieux ans ini
~ialement prévus. 

Cette modification permet la poursuite de la participa-· 
tion communautaire au financement des projets actuelle
ment en cours de réalisation jusqu'en 1980 et prévoit, 
sous certaines conditions précises, la possibilité d'intro
duire de nouveaux projets, notamment de remplacement. 

A cette occasion, le Corisell a pris act_e du rapport de 
la Commission sur le programme européen de projets 
pilotes de lutte contre la pauvreté pour l'exercice 1976. 

Ce 'rapport sur les 21 , projets approuvés dans le cadre 
du programme, ainsi que les deux études transnationa
les, comporte des considérations analytiques générales 
et une synthèse des rapports fournis par les. responsables 
des projets et les autorités compétentes des Etats mem
brès. Il contient également des considérations sur les 
activités futures du programme. 

m. Relations extérieures. 
r.. • 

COOPeRATION EN MATlt:RE DE FUSION ET •DE RECHER
CHE ENTRE LA COMMUNAUTe EUROPeENNE ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE 

La Commission a signé (octobre 1977) trois nouveaux , 
accords de mise en œuvre entre la Communauté euro
péenne et l'Agence internationale de l'énergie qui a 
tenu sa réunion au niveau ministériel à Paris. Deux de 
ces accords concernent la recherche et le développement 
dans le domaine de la fusion thermonucléaire. L'autre 
concerne la •recherche et le développement pour la pro
duction de l'hydrogène à partir de l'eau. 

La signature de ces accords porte à six le nombre des 
accords de mise en œuvre actuellement_ en vigueur entre 
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la Communauté et l'Agence. Les accords antérieurs cancer- . 
naient la sécurité nucléaire, la recherche et le dévelop
pement pour la construction d'une source intense de · 
neutrons et pour le chauffage et . le refroidissement 
solaires. 

La présente note fournit - des détails sur ces trois 
accords. 

1. - Accord de mise en œuvre pour un programme de . 
R et D sur les interàctlons plasma-parois dans cc Textor ». 

Dans les installations de fusion, le degré d'interaction 
entre le plasma et les parois environnantes revêt déjà 
une importance fondamentale pour les . expériences de 
fusion de la génération actuelle, car le degré de conta
mination des plasmas doit être maintenu aussi ba$ que 
pqssible alors même qu'en augmentant la température et 
la durée des décharges on provoque une érosion accen
tuée des parois. Il faut donc développer tous iles moyens 
susceptibles de réduire considérablement les effets d'in-
teraction du plasma ~vec la paroi.. . 

'Pour ce faire, on peut construire et faire fonctionner 
un appareil de grande dimension de type tokamàk qonçu 
spécialement pour permettre l'étude de ces phénomènes. 
Il devrait permettre entre . autres un remplacement aisé 
de la chambre intérieure et être équipé de diagnosti-
ques spécialement adaptés. . 

« Textor » est une expérience cjul répond à ces critères. 
Elle sera construite et exploitée dans le cadre du pro
gramme fusion Euratom par l'association Euratom-KFA, 
Son intérêt peut être sensiblement augmenté si, dans le 
cadre d'une collaboration internationale (telle qu'elle 
est prévue par le présent accord) d'aµtres partenaires 
peuvent fournir d'aùtres types de chambres, optimisées 
en fonction de leur expérience dans ce domaine et 
peuvent mettre à disposition quelques-uns de leurs 
experts durant la phase de cènstruction et d'exploitation. 

Il. - Accord de mise en œuvre pour un pro_gramme do' 
R et D sur des bobinages supraconducteurs pour la fusion. 

Il ést plus que probable que les futurs réacteurs à 
fusion fondés sur le confinement magnétique toroïdal 
(principe du JET) seront équipés dé bobinages supra-
conducteurs. _ . . 

Cette technologie est en· principe déjà disponible, mais 
n'est pas suffisamment .développée Jusqu'à présent pour . 
permettre la construction immédiate de grandes bobines 
en assurant un fonctionnement sûr dans les conditions 
limites requises. 

Il est donc important de développer cette technologie 
de telle sorte qu'elle devienne disponible pour la géné
ration des machines qui suivra JET, TFTR ou JET-60 · 
·(ces derniers étant les équivalents américain et Japonais 
de notre propre technologie JET). Pour cela, il ne suffit 
pas de construire une bobine supraconductrice de grande 
dimension ; il: faut aussi un ensemble toroïdal . compor
tant 4 à 6 bobines permettant de faire les tests nécessai
res ainsi que· les éléments de montage permettant de 
contenir les forces d'interaction se développant entre 
elles. 

Le présent accord offre cette possibilité. Chaque parti
cipant fournit au moins une bobine, de telle sorte qu'une 
configuration toroïdale de 6 bobines puisse être consti
tuée. La CEE fournira une de ces bobines. Ainsi, en ce 
qui concerne la Communauté, il sera possible, pour le 
prix d'une bobine, de bénéficier des informations corres
pondant à un montage en comportant plusieurs. En plus 
de sa bobine, la Unite~ States Energy R et D Administra-
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tion (USERDA) fo!rnira les structures complémentaires 
nécessaires aux tests sans qu'il en coûte rien aux autres 
participants. En tè'rmes financiers, la Communauté béné
ficie des résultats !de recherche sur des bobines coûtant 
au total 25 millions de dollars environ et des résultats de 
tests de 20 million .. s de dollars environ e'n fournissant sa 
propre bobine d'une valeur de 4--5 millions de dollars. 

1 "' ' ' . ' 
PROGRAMME HYDROGÈNE . . . . l . . . 

11 t - Un progr{lmme de ·R et p sur la production de 
l'hydrogène à partir de l'eau. · 

Ce programme d~ coopération envisage de développer la 
recherche concerri'ant l'utilisation de l'hydrogène comme 
source potentielle' d'énergfe et, en particulier, sa pro
duction à ,partir de ·l'eau. Cette technologie et son 
impact Industriel et commercial se situent dans le long 
terme. Cependant,I étant donné que les sources fosslles 
classiques d'énergie s'épuiseront à un moment ou à un 
autre, il est nécessaire d'engager dès à présent la colla
boration - en matièle de recherche dans ce domaine. Le 
Centre commun de recherche d'lspra est déjà engagé 
dans ce type de r~cherche et Jouera donc un rôle majeur 
dans les tâches prévues par le présent accord. Néan-

-moins, il bénéficié ra· des contributions d'autres partici
pants, notamment jles EtatssUnis, le Japon et le Canada 
qui participent aussi au programme. 

ACCORD CEE-MJTE , 
1 . . 

Un protocole additionnel à !'Accord d'Assoclation entre 
la Communauté éèonomique européenne et Malte a été 
signé le 27 octobre 1977 à Bruxelles : . 

1) Le Protocole (additionnel a pou; objet ,de définir les 
modalités d'une nouvelle prorogation à partir du 1er 
juillet 1977 du régime commercial de la première étape 
de !'Accord d'Assoclation, qui venait à expiration le ·30 
Juin 1977. . t . · . 

2) li est prévu que la première étape de l'Accord d'Asso
ciation sera prorogée, moyennant certaines améliorations, 
jusqu'au 31 décembre 1980, des négociations étant pré
vues au cours de~ douze mois précédant l'expiration qe 
la date précitée afin de définir le contenu de la seconde 
étape de l'Accordi d'Association. 

3) Les améliorations de la part de la Communauté en 
faveur de Malte p~évoient : 
-. l'octroi dans f le domaine Industriel de la franchise 

tarifaire pour la ~uasi totalité des exportations Indus
trielles de Malte lvers la Communauté (au· lieu de la 
réduction tarifaire de 70 % prévue actuellement dans 
l'Accord d'Association), certaines précautions continuant 
à être prises en Jce qui concerne les Importations de 
certains produits textiles ; . 

- l'octroi de cehaines concessions en ce qui concerne 
quelques produits :agricoles transformés ; 

- le maintien ppr le Royaume-Uni et l'Irlande jusqu'au 
31 décembre 197{ du · « régime. Commonwealth » pour 
quelques produits ,agricoles ; · 

- quelques dérogations, de ·durée limitée, aux règles 
d'origine pour c~rtains produits fabriqués à Malte et 
exportés vers la Communauté. 

.. 4) Malte, de soJ côté, consolidera les réductions tari
faires qu'elle octroie actuellement à la Communauté. Les 
deux Parties réexamineront par ailleurs, en 1978, en 
application de la (clause de réexamen prévue· dans le 
Protocole de 1976, la possibilité pour Malte, d'accorder 
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des réductions tarifaires supplémentaires à la Commu
nauté. 

5) Il . est rappelé que la Communauté a adopté, le 25 
juillet 1977, des mesures autonomes prorogeant, jusqu'à 
l'entrée en vigueur du Protocole qui vient d'être signé, 
certaines dispositions· · régissant •la premfè,re étape de 
!'Accord d'Assoclatlon avec Malte. 

~IDE ALIMENTAIRE ET DE DEVELOPPEMENT RURAL EN 
FAVEUR DE L'INDE 

· La Commission, en présentant ce ·projèt (novembre 1977) 
au Conseil, a tenu à· en souligner l'importance et la nou
veauté. 

L'action proposée Illustre en effet les potentialités 
d'une politique d'aide alimentaire contribuant directement 
au développement rural du pays bénéficiaire, allant au-delà 
donc de la· réponse à court terme aux besoins nutrition
nels immédiats des populations. 

Mals ce projet fait apparaître également que l'intégra~ 
tion des actions d'aide alimentaire à des programmes 
de développement serait grandement facilitée · par l'ac
ceptation par la Communauté d'engagements plurian- · 
nuais tels que la Commission les a proposés depuis 1974. 
Dans une telle perspective, raide alimentaire peut effec
tivement, au moins dans !les pays ayant un :potentiel de 

. production suffi~ant, prendre sa valeur d'action de relais 
permettant aux :pays bénéficiaires de se libérer progressi
vement d'une trop lourde· dépendance. 

/. L'AIDE ALIMENTAIRE COMME INS1'RUMENT DE DÉVE
LOPPEMENT RURAL 

oc Succès d'un premier projet : Flood 11 » 

En vue de promouvoir le développem.ent rural, le gou
vernement indien avait lancé, en 1970, le projet « Opéra
tion Flood ». Cette opération, à laquelle la Communauté 
a participé par la fourniture de lait écrémé en poudre et 
de butteroil, a permis : -· · • · · · 

- d'améliorer ·l'approvisionnement en :fait odes grands 
centres urbains (Bombay, Calcutta, Dehli, Madras) ·; 

- d'améliorer les conditions de vie dans les zones 
ru raies pour près d'un. million de familles de producteurs 
de lait ('revenu accru de 50 % 

0

à ·100 %) ; ·' 
- tie mettre en place un système •laitier effica{:e (orga

nisation de coopérat!ves et installation de laiterie). 

Flood Il : améliorer les conditions de vie de 10 mllllons 
de famllles 

· En juillet 1977, le gouvemement Indien a sollicité l'alde 
de la Communauté pour une deuxième phase du projet 
qui serait réalisée sur une période de 7 ans (1978 -
1985), grâcè notamment à un apport d'aide alimentaire 
au cours des six premières années estimé à 186 000 
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tonnes de lait en 1pou1Cf.re et 114 QOO tonn.es ·de butteroi'I 
(soit une moyenne annuelle de 31 000 tonnes· de poudre· 
de lait et 19 000 tonnes de butteroll). . _ ~ . • :• 

Les fonds de contrepartie résultant de la vente des 
produits, soit environ 270 millions de $ permettrait de 
couvrir la moitié du coOt total du projet, le solde étant 
couvert par un prêt de la Banque Mondiale ($ %) et par 
des fonds propres. 

L'ensemble de ces ressources seront affectées par i'in
dian Dairy Corporation aux Fédérations Laitières, sous 
forme de dons (30 %) ou de prêts (70 %). 

Les objectifs principaux du pr~jet sont : 
- d'améliorer d'ici 1985 les conditions de vie de 

10 millions de familles de producteurs de lait grâce 
à la création d'une industrie laitière efficace ; 

- de créer un réseau de distribution permettant d'at
teindre 142 grandes villes totalisant une population 
de 150 millions de personnes ; 

- de créer l'infrastructure nécessaire à l'industrie lai
tière. 

L'aide alimentaire, outre les fonds de contrepartie 
qu'elle permet de dégager, serait utilisée : . 

- pour élargir le marché du lait et des produits lai
tiers, étant entendu que la production locale se 
substituerait totalement à l'aide en 1985 ·; 

- pour fabriquer des aliments ipour enfants destinés à 
là distribution gratuite ; 

- pour contribuer à combler ce déficit en huile 
comestible du pays, par la fourniture de butteroll 
destinée à la vente sur le marché. 

UNE OPÉRATION PLURIA!NNUELLE ? 

Sour réserve d'une décision définitive de la Banque 
Mondiale qui devrait cofinancer le projet, la Commission 
propose au Conseil de donner une suite favorable à la 
demande du gouvernement indien. 

Mais elle souligne que l'économie du projet implique 
que la Communauté accepte, outre un engagement ferme · 
pour 1978, d'indiquer au gouvernement indien son inten
tion d'examiner avec un préjugé favorable les demandes 
permettant de réaliser la totalité du programme. 

Compte tenu des quantités de poudre de lait néces- · 
saires à cet effet (31 000 tonnes par an en moyenne) 
Il apparait plus que Jamais lndlspensable, si l'on veut 
faire face en même temps aux besoins des autres PVD, 
de fixer à 150 000 tonnes le montant global annuel de 
l'aide alimentaire en poudre de lait (niveau atteint en 
1976). · 

En ce qui concerne le butteroil, les besoins seraient en 
moyenne de 19 000 tonnes par an ; le programme annuel 
global portant Jusqu'à présent sur 45 000 tonnes, la Com
mission propose, au . stade actuel, un eng~gement de 
12 700 tonnes en moyenne par an. 

Pour les deux produits, une prise en charge des frais 
de transport ést proposée, ce qui porterait le coOt total 
de l'opération pour 1978 à 83 mllllons d'UCE environ. 
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Dans l'entreprise, l'acheteur se sert de l'annuaire 
KOMPASS parce qu'il a besoin de savoir qui 
produit quoi, qui fabrique tel matériel, qui repré-. 
sente qui en F:rance, qui distribue cette marque. 

Dans une entreprise, de petite ou de grande taille, 
du service achats, à la direction des ventes, de 
l'ingénieur à la documentaliste le KOMPASS est 
un outil indispensable à tous. C'est une nécessité 
économique. 
La 44° édition (1978) vient de paraître. 

,L'énorme masse d'informations du KOMPASS 
(6 000 pages, 3 volumes) classée en tableaux et no
tices normalisés, répertorie 24 000 produits, 45 000 
firmes, 18000 marques, 14000 représentants de 
firmes étrangères en France, les zones industrielles, KO H P4S S 
la sous-traitance. KOMPASS, c'est la boussole de ~ 
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S.N.E.L 

l'acheteur industriel. 22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 75008 Paris 
.Un réseau de plus de cinquante enquêteurs exclu- Tél. : (I) 359.37.59 ___ - - -

sifs assure son actualisation constante et rigoureuse. - - - - - - - - - - ;:;:us de renseigneme~t~'. 
La gestion informatique du fichier, la photocom po- I veuillez m'adresser votre brochure de documentation gratuite .. 
sition ont permis une présentation homogène dès NOM 

19 KOMPASS (dont 11 européens) qui paraissent 1 ··· · 

~:~;;~:,~np~:~et de peser sur les prix d'achat, le Il :!:::~::::.::.::·:·:::: . .':.':·:·:·:·:·:::··:·:·.-:·:··:·:·:·:···:·:::·:··:··:··::··:·:·:···:··::·.'.':·:·::·:·.·:·:::.:::.::·:··:·:·:·:··.-.··.· .. .-.. ·.· .. : 
KOMPASS ne coûte pas, il rapporte. . ..................................................................................................................................... . 

~ édite aussi les INVENTAIRES REGIONAUX, reflets des structures et des réalités vivantes des entreprises 
~ et de leurs productions à l'échelle des régions françaises. 
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